
L e niveau de la protection sociale est
encore faible dans le monde. C’est ce
qu’a révélé le dernier rapport de l’orga-

nisation mondiale du travail (OIT).
Dans son dernier rapport, elle informe que
quatre (4) milliards d’êtres humains, soit 55
% de la population mondiale, ne jouissent
pas d’une protection sociale. Pour inverser
cette tendance et atteindre les objectifs de
développement durable, cette organisation
demande aux pays de fournir plus d’efforts,
pour garantir que le droit à la sécurité
sociale devienne une réalité pour tous.
Malgré d’énormes progrès dans l’extension
de la protection sociale dans beaucoup de
régions du monde, le droit humain à la
sécurité sociale n’est pas encore une réalité
pour une majorité de la population mon-
diale, constate un nouveau rapport phare de
l’Organisation internationale du Travail
(OIT). Dans ce document, l’OIT, informe
que seuls
45 % de la population bénéficient effective-
ment d’au moins une prestation sociale,
tandis que les 55 % restants qui représen-
tent 4 milliards de personnes sont laissées
sans protection. Le rapport montre que
seuls 35 % des enfants dans le monde jouis-
sent d’un réel accès à la protection sociale.
Près des deux tiers des enfants du monde
entier, soit 1,3 milliard d’enfants ne sont
pas couverts, la plupart d’entre eux vivant
en Afrique et en Asie. Le nouveau rapport
montre aussi que 29 % seulement de la

population mondiale disposent d’un accès à
une sécurité sociale globale, en légère
hausse par rapport aux 27 % de 2014- 2015
tandis que les 71 % autres, soit 5,2 mil-
liards de personnes ne sont pas, ou alors
partiellement, protégées. Le rapport recom-
mande d’augmenter les dépenses publiques
en matière de protection sociale pour éten-
dre la couverture de protection sociale, en
particulier en Afrique, en Asie et dans les
États arabes, afin d’assurer au moins un
socle de protection sociale minimal pour
tous. Ce rapport fait ressortir la contribu-

tion de la protection sociale universelle à
l’éradication de la pauvreté, à la réduction
des inégalités, à la promotion de la crois-
sance économique et de la justice sociale,
ainsi qu’à la réalisation des objectifs de
développement durable. En Algérie, des
efforts considérables ont été consentis dans
le domaine de la protection sociale. Il suf-
fit peut être de savoir que près de 90 % de
la population bénéficie d’une couverture
sociale et plus de 3 millions de pensions
sont versées mensuellement.

I. A.

Les gouvernements de la France, de l’Italie,
du Royaume-Uni et des États-Unis ont
appelé les Libyens à travailler pour la mise
en place d'un gouvernement "stable et uni-
fié", refusant toute solution militaire dans
ce pays.
"Ayant à l’esprit le fait qu'il n’y a pas de
solution militaire en Libye, nous appelons
tous les Libyens à travailler de manière
constructive avec le RSSG et à saisir cette
occasion vitale pour mettre en place un
gouvernement stable et unifié pouvant
assurer la sécurité et la prospérité de tous
les Libyens", ont souligné ces pays dans
une déclaration conjointe publiée vendredi
soir par la présidence française. Les quatre
pays ont réitéré leur plein soutien aux
efforts du Représentant spécial du Secrétaire
général (RSSG) des Nations unies,
Ghassan Salamé, et la Mission d'appui des
Nations unies en Libye (Manul) pour
"réduire les tensions en Libye et aider le
peuple libyen à définir la voie vers des élec-
tions crédibles et sûres". Ils se sont félicité
que les Nations unies aient pris l’initiative

de réunir le président du Conseil présiden-
tiel du gouvernement d’entente nationale
libyen, Fayez al-Serraj, et le commandant
de l’armée nationale libyenne, Khalifa
Haftar, le 27 février et ont rendu hommage
aux efforts déployés par le gouvernement
des Émirats arabes unis "afin de faciliter
cette discussion".
"Nous nous félicitons de l'annonce faite par
la Manul selon laquelle un accord politique
pourrait être trouvé sur la nécessité de met-
tre fin aux étapes transitoires en Libye
grâce à la tenue d'élections générales et sur
les moyens de préserver la stabilité dans le
pays et d'unifier ses institutions".
Ils se sont également félicité de l'annonce
faite par le Gouvernement d’entente natio-
nale selon laquelle les parties se sont mises
d'accord pour reprendre la production de
pétrole dans le champ pétrolier d’al-
Sharara.
"Toutes les parties doivent mettre en œuvre
rapidement cet accord afin de permettre à la
compagnie nationale pétrolière (NOC) de
reprendre son travail vital dans l’intérêt de

tous les Libyens", ont-ils recommandé,
soulignant que ces ressources Libyennes
"doivent rester sous le contrôle exclusif de
la NOC et la seule supervision du
Gouvernement d’entente nationale (GEN),
comme indiqué dans les résolutions 2259
(2015), 2278 (2016) et 2362 (2017) du
Conseil de sécurité des Nations unies".
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SELON L’ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL :

4 MILLIARDS DE PERSONNES
DANS LE MONDE SANS
PROTECTION SOCIALE

LIBYE

METTRE EN PLACE UN
GOUVERNEMENT UNIFIÉ

MASCARA

13 cas 
d'asphyxie

au monoxyde
de carbone  

Quelque 13 cas d’asphyxie au
gaz de monoxyde de carbone
ont été enregistrés dans la
wilaya d’Oran, depuis le début
de l’année en cours,  a-t-on
appris hier de la direction
locale de la protection civile.
Le chargé de la communication
de cette direction,  Tahar
Mehenni, a souligné, lors de la
cérémonie marquant la journée
mondiale de la protection
civile, que les services de ce
corps ont enregistré 8 cas d’as-
phyxie au monoxyde de car-
bone au mois de janvier dernier
et 6 autres en février écoulés.
Ces victimes ont été sauvées
d’une mort certaine. La même
source a précisé que les mêmes
services ont relevé,  l’année
dernière, 42 cas d’asphyxie au
monoxyde de carbone dont 41
cas sauvés et un seul décès a été
déploré. Le plus grand nombre
de cas de ce type d’asphyxie a
été enregistré en 2015 avec 72
cas, sans aucune perte de vie
humaine.
Par ailleurs, les services de la
protection civile de la wilaya
de Mascara ont relevé une
baisse du nombre d’accidents
de la circulation avec 889 acci-
dents ayant fait 48 morts et
1.064 blessés alors qu’en
2015, le nombre d’accidents a
été de 1.486 ayant fait 66
morts et 1.825 blessés.

TRAFIC D’OR DANS 
LE SUD 

13 orpailleurs
arrêtés à

Tamanrasset
"Un détachement de l’Armée
nationale populaire, a arrêté, le
1er mars 2019, à Tamanrasset,
13 orpailleurs,  et saisi,  2
camions, 500 sacs de mélange
de pierres et d’or, 1 groupe élec-
trogène, 1 marteau piqueur et 1
appareil téléphonique",  a indi-
qué,  dans un communiqué,  le
ministère de la Défense natio-
nale. Par ailleurs, des éléments
de la Gendarmerie nationale ont
saisi,  à Oran et Tiaret,  Ouargla
et Tébessa (200) litres de carbu-
rant,  3.820 kilogrammes de
corail,  274 comprimés psycho-
tropes,  1 fusil de chasse, et
arrêté 4 personnes.  Dans le
cadre de la lutte contre l’émigra-
tion clandestine, des éléments
de la Gendarmerie nationale ont
arrêté à Oran 3 personnes impli-
quées dans un réseau de trafic
d’émigration clandestine, tan-
dis que, 20 immigrants clandes-
tins de différentes nationalités
ont été arrêtés à Naâma, Tébessa
et Aïn- Guezzam.
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Product ri ce emb l émat i que et i ncont ournab l e de l a

Nouv el l e Vague, Mag Bodard a accompagné l es

p l us g rands réal i s at eurs : Agnès Varda, Jean-Luc

Godard ou enco re Mauri ce Pi al at . Pi onni ère du

cinéma, el l e a bât i une magni fi que carri ère et

p ermi s l a fab ri cat i on de chefs -d'œuv re.

MAG BODA
RD

MALADE, IL NE "RECONNAÎT PLUS QUE CINQ PERSONNES"
JACQUES CHIRAC

MEGHAN MA
RKLE

ENCEINTE : F
ILLE OU GAR

ÇON

Les rumeurs aut our du p remi er enfant du p ri nce Harry et

Meghan Mark l e v ont bon t rai n. Et t ous l es dét ai l s sur l a

façon dont l es futurs parent s s e p réparent s emb l ent bons à

p rendre. Cet t e fo i s -ci , un p ro che du coup l e a rév él é que l a

future maman ne souhai t e impo s er aucun s t éréo t y p e de

g enre à son futur enfant et l ui donner une éducat i on neut re.

Jacques Chirac n'a plus
été vu depuis fin 2014.
Extrêmement affaibli,
l'ancien président de la
République de 86 ans
réside dans l'hôtel
particulier parisien mis
à disposition par son ami
François Pinault avec
son épouse Bernadette, à
la santé tout aussi
fragile. C'est au cours
d'une rencontre avec
l'ex-Première dame de
85 ans que le journaliste
Erwan L'Éléouet a
recueilli ses confidences
lors de l'élaboration de
son ouvrage Bernadette
Chirac, les secrets d'une
conquête disponible
depuis le 27 février aux
éditions Fayard.
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confection

artisanale décou-
vertes et détruites

à Médéa.

2 56 400policiers et 7
citoyens blessés

lors de la
marche
à Alger.

observateurs étran-
gers seront présents

à l'élection
du 18 avril.
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"Il faut préserver nos enfants des tiraille-
ments politiques. Les élèves ont en assez
avec les perturbations et les grèves qui

secouent l'école. Il devient nécessaire de
les laisser se concentrer sur leurs études." 

AHMED OUYAHIA

Colloque à Tlemcen sur les outils
d’accompagnement des doctorants

Un salon dédié à la production locale et les produits du terroir
se tiendra au palais des expositions de Ghardaïa les 2 et 3 mars
prochain sous le thème "Ghardaïa : exportation". Initié par la
chambre de commerce et d’industrie du M’zab, en collaboration
avec la direction du commerce de la wilaya, cette manifestation
ambitionne d’accompagner, de renforcer et de consolider la
dynamique de développement que connaissent les entreprises
locales. Elle vise en premier lieu à inciter les gérants d’entre-
prises ainsi que les professionnels des secteurs de l’industrie,
de l’artisanat et de l’agriculture de la wilaya à se lancer dans
l’exportation ou d’en faire une activité régulière, en vue de
réduire le déséquilibre entre l’import et l’export. Ce rendez-
vous permettra également aux entreprises locales d’identifier
leur potentiel à l’export, d’améliorer leurs performances et de
faciliter l'accès de leurs produits manufacturiers et agricoles
aux marchés étrangers. Le salon, qui verra la participation

d'une brochette d'exposants des différentes localités de la
wilaya, se propose de créer une synergie entre les opérateurs
économiques de la région en vue de valoriser la production et
les produits locaux et faciliter les modalités d’exportation vers
les marchés étrangers.

Les services de la direction de la faculté des sciences écono-
miques, commerciales, des sciences de gestion et finances, en
collaboration avec le laboratoire de recherche management des
entreprises et du capital social, de l’université Abou-Bakr-
Belkaid de Tlemcen, organiseront durant les journées des 10 et
11 mars 2019, à l’auditorium de la faculté des sciences de la
nature et de la vie un colloque doctoral 
"Les outils d’aide et d’accompagnement des doctorants, la
méthodologie d’élaboration d’une thèse de doctorat et la publi-
cation d’un article scientifique dans une revue indexée pour le
bénéfice des enseignants universitaires et des doctorants". La
faculté des sciences économiques, commerciales, des sciences
de gestion et finances en collaboration avec le laboratoire
Mecas (Management des entreprises et du capital social), orga-
nisent 2 journées d’accompagnement pour l’aide des ensei-
gnants universitaires et des doctorants animées bénévolement
par un groupe d’enseignants universitaires. Les principaux
objectifs de ces journées : – Développer les compétences néces-
saires pour rédiger une thèse et écrire des articles scientifiques,
– Donner un aperçu de la prise de décision éditoriale et du pro-

cessus d’évaluation par les pairs, – Instaurer une appréciation
des protocoles et de l’éthique de la publication scientifique.  

Les participants à une journée d’information et de sensibilisa-
tion sur les maladies à transmission hydrique (MTH) et ali-
mentaire (MTA) ont recommandé, lundi à Relizane, le renfor-

cement des capacités d’intervention des bureaux d’hygiène
intercommunaux et communaux. Devant l’importance cruciale
de ces outils de surveillance et de sensibilisation, il a été
demandé, au cours de cette rencontre organisée par la Maison
de l’environnement, leur renforcement en moyens humains et
matériels afin de faciliter leurs interventions. Les représentants
de différentes structures versées dans le contrôle et la surveil-
lance de ces aspects, notamment, ont également demandé la
réhabilitation des polices de l’eau et de l’environnement, outre
le rétablissement du réseau de surveillance environnementale.
L’élargissement du plan d’actions des communes au domaine
alimentaire ainsi que la programmation de rencontres de forma-
tion sur l’hygiène alimentaire et la réglementation ont figuré
parmi les recommandations adoptées lors de cette rencontre.
Cette rencontre a été marquée par la présentation de plusieurs
communications.  

Journée d’information
sur les MTH et MTA à Relizane

Ghardaïa accueille
le Salon des produits du terroir 

Un chien saisi
par des

huissiers pour
recouvrer 

les dettes de
son... maître  

Le chien d’une famille de la ville
d’Ah len en Alle magne, a été saisi
par les huissiers de justice en
novembre dernier. Le canidé a
ensuite été vendu sur eBay. La
nouvelle propriétaire réclame des
indemnités à la ville car depuis

l’acquisition, le chien a eu de mul-
tiples problèmes de santé, rapporte

BBC News. 
Un peu moins de 800 euros. C’est
à ce prix que Michaela Jordan a
acheté le carlin, Edda, soit la

moitié de ce qu’elle s’attendait à
débourser pour un chien de race. Si
au départ elle a été méfiante du
prix particulièrement bon marché,
un coup de fil au vendeur l’a ras-
surée. En effet, un employé de
l’administration de la mairie lui a
assuré qu’Edda était mise en vente
sur le site uniquement pour payer
la dette que ses anciens proprié-

taires devaient à la ville.

Un maire invite
une habitante
à passer une
journée dans
son... fauteuil

Le maire de Vern-sur-Seiche, près
de Rennes, a invité une habitante à

le suivre toute une journée.
Tirée au sort, l'habitante a été sur-
prise par l'emploi du temps du

maire.
En ces temps de défiance envers
les élus, Didier Moyon a décidé de
prendre le taureau par les cornes.
Pour la deuxième année consécu-
tive, le maire de Vern-sur-Seiche,
petite commune de 8.000 habitants
au sud de Rennes, a ainsi invité
une habitante à le suivre durant

toute une journée.
Nathalie, 51 ans, a été tirée au sort
lors de la cérémonie des vœux, en
début d’année.  une démarche de

curiosité. 
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

A Buenos Aires, au lendemain de la Seconde
Guerre mondiale. Ballin Mundson, le propriétaire
d’un luxueux casino, sauve la vie de Johnny
Farrell, un joueur et tricheur professionnel. Se
sentant une dette envers lui, Johnny accepte de
devenir son bras droit et de diriger la salle de jeu.
Les deux hommes deviennent rapidement amis. Au
retour d’un voyage, Ballin lui présente Gilda, la
femme superbe qu'il vient d'épouser. Johnny
reconnaît en elle l’amante fatale qui fut jadis la
cause de sa déchéance. Bientôt, il découvre les
activités troubles de Ballin.

21h00

FFAAMMIILLLLEE  DD''AACCCCUUEEIILLGGIILLDDAA

Alors que Daniel est toujours à l'hôpital
après son accident, Marion et les enfants
Ferrière accueillent une nouvelle arrivante
dans leur foyer. Il s'agit de Pauline, 16 ans,
qui a été arrêtée en flagrant délit de vol.
Marion apprend que la jeune fille, au carac-
tère bien trempé, vit dans la rue. Elle essaie
tant bien que mal de réinsérer Pauline tout en
enquêtant sur son passé familial.

21h00

MMAARRIIÉÉSS  
AAUU  PPRREEMMIIEERR  RREEGGAARRDD

Claire et Gaëtan, compatibles à 84%, apprennent
à faire connaissance. Mais le courant ne passe pas
immédiatement entre les deux trentenaires. Par
ailleurs, deux nouveaux célibataires sont présen-
tés. Charline, 29 ans, et Vivien, 28 ans, partagent
des valeurs traditionnelles communes. Les spécia-
listes évaluent à 78% leurs chances de vivre une
histoire d'amour durable. Tous deux annoncent
leur futur mariage avec leurs proches. Comment
ceux-ci vont-ils réagir ? Nolwenn et Florian,
quant à eux, s'entendent à merveille. Ils partent à
Madère pour leur voyage de noce.

21h00

NNEEWW  YYOORRKK  UUNNIITTÉÉ
SSPPÉÉCCIIAALLEE

Micha Green, une jeune chanteuse, se
fait violemment frapper par son petit
ami, un musicien en vogue, à l'issue
d'un enregistrement. La victime protège
son agresseur Caleb Bryant, en refusant
catégoriquement de porter plainte.
Plusieurs témoins ont assisté à la scène,
mais chacun d'entre eux minimise les
faits. Le producteur de Micha reconnaît
que la relation entre les deux jeunes gens
est assez houleuse.

21h00

LLEE  CCLLAANN  DDEESS  SSIICCIILLIIEENNSS

Avec le soutien du clan des Siciliens, que domine
le patriarche Vittorio Manalese, le braqueur mul-
tirécidiviste Roger Sartet s'évade lors de son trans-
fert à Fresnes. L'implacable commissaire Le Goff
se lance à ses trousses. Les frères Manalese et le
fugitif décident de s'emparer d'une importante car-
gaison de diamants, destinée à une exposition.
Manalese fait appel à Tony Nicosia pour préparer
le coup.

21h00

KKEEPPLLEERR((SS))

Suite à une opération de police qui a mal tourné,
Samuel Kepler, policier à la santé mentale chance-
lante, est mis au vert au commissariat de Calais.
Affecté à un simple travail de bureau, Kepler pense
tenir ses démons à distance mais une mort va tout
bouleverser. Le corps d'une jeune lycéenne, Lucie
Martel, est retrouvé sur le terrain de l’ancienne jun-
gle de Calais. Poussé par sa hiérarchie, Kepler va
devoir enquêter à nouveau et retourner sur le ter-
rain, au milieu de la souffrance des migrants. Pour
trouver le tueur, il doit faire équipe avec Alice
Haddad, une jeune flic locale.

21h00

BBRRAAQQUUAAGGEE  ÀÀ  LL''IITTAALLIIEENNNNEE

Charlie Croker réalise avec son équipe un bra-
quage historique à Venise. Lors du partage du
butin, l'un des voleurs, Steve Frezelli, s'em-
pare des lingots et abat le cerveau de l'opéra-
tion, John Bridger. Quelques mois plus tard,
Charlie retrouve la trace de S teve en
Californie. Il recompose le groupe et tente de
convaincre Stella, la fille de Bridger, experte
en coffres-forts, de venger, avec eux, la mort
de son père.

21h00

RROOCCKK

A San Francisco, le général Hummel est
révolté par une série d'injustices dont sont vic-
times les militaires. Il forme un commando et
se retranche sur l'île d'Alcatraz, où il prend des
otages et pointe sur la ville des missiles équi-
pés de gaz toxique. Stanley Goodspeed, chi-
miste au FBI, et John Patrick Mason, ex-
espion britannique et unique individu à avoir
réussi à s'évader d'Alcatraz, sont chargés de
l'arrêter.

21h00
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Le délai pour le dépôt des
dossiers de candidature à
l'élection présidentielle du 18
avril prochain s'achève ce
dimanche, à minuit.

PAR LAKHDARI BRAHIM

C ela conformément à l'article
140 de la loi organique portant
régime électoral et au décret

présidentiel portant convocation du
corps électoral.
Selon l'article 140 de la loi organique
portant régime électoral, "la décla-
ration de candidature est déposée,
au plus tard, dans les 45 jours qui
suivent la publication du décret pré-
sidentiel portant convocation du
corps électoral".
Le dossier de candidature doit être
déposé par le candidat, après rendez-
vous convenu auprès du secrétariat
général du Conseil constitutionnel,
contre accusé de réception.
Deux postulants à la candidature ont
déposé jeudi dernier leurs dossiers
auprès du Conseil constitutionnel : il
s'agit d'Ali Zeghdoud, président du
Rassemblement algérien (RA), et
Abdelhakim Hamadi, qui se présente
en indépendant. Trois autres postu-
lants ont annoncé qu'ils effectueront
cette procédure samedi (hier
NDLR).Il s’agit de Belaïd
Abdelaziz, du Front El-Moustakbel,
Abdelkader Bengrina, du
Mouvement El Binaâ, et Adoul
Mahfoudh, du Parti de la victoire
nationale (PVN). Ali Benflis, qui a

retiré le dossier de candidature, ter-
giverse encore  et c’est aujourd’hui,
lors de la réunion du bureau poli-
tique de son parti, qu’il devrait tran-
cher sur sa participation ou non à
cette élection. Quant au Président
Abdelaziz Bouteflika, qui brigue un
nouveau mandat, son directeur de
campagne, Abdelmalek Sellal, a
annoncé qu'il déposera son dossier
de candidature le 3 mars, soit
aujourd’hui.
Aux termes de l'article 139 de la loi
organique portant régime électoral,
le dossier de candidature doit com-
prendre les formulaires de signa-
tures, portées sur un imprimé indivi-

duel et légalisées auprès d'un officier
public.
Selon la loi, le postulant à la candi-
dature doit présenter soit une liste
comprenant 600 signatures indivi-
duelles d'élus d'Assemblées popu-
laires locales (APC et APW) ou par-
lementaires, réparties au moins à tra-
vers 25 wilayas, soit une liste com-
portant 60.000 signatures indivi-
duelles, au moins, d'électeurs. Ces
signatures doivent être recueillies à
travers, au moins, 25 wilayas avec
un nombre minimal de signatures
exigées pour chacune des wilayas
qui ne saurait être inférieur à 1.500.

L. B.

Le président du parti du Front Al-
Moustakbel, Abdelaziz Belaïd, a
déposé hier auprès du Conseil consti-
tutionnel son dossier de candidature à
la présidentielle.
A la sortie du Conseil constitutionnel,
Abdelaziz Belaïd a indiqué qu’il avait
"collecté 115.000 signatures auprès

des électeurs, à travers les 48 wilayas
et 1.748 signatures d’élus locaux",
rapporte l’agence officielle.
"Partant de sa conviction que le peu-
ple algérien veut le changement et la
réalisation d’une transition calme et
souple, l’instance de coordination du
parti qui s’est réunie hier matin, suite

au récent mouvement populaire, a
décidé de participer à la prochaine
présidentielle", a-t-il dit soulignant
qu’il sera "l’alternative", d’autant
que son parti "dispose d’un pro-
gramme et a déjà prouvé son aptitude
à accomplir davantage de réalisa-
tions".

Louisa Hanoune, la secrétaire
général du Parti des travail-
leurs(PT), ne sera pas de la course
lors de l’élection présidentielle du
18 avril prochain. Cette décision a
été prise hier  samedi lors de la réu-
nion extraordinaire du comité cen-
tral du parti à révélé Smain

Kouadria, membre de cette ins-
tance du parti, dans une déclaration
à un journal électronique d’infor-
mation.
"Après débat, le comité central du
PT, lors de sa réunion extraordi-
naire, tenue ce matin à la biblio-
thèque communale d’El Harrach a

décidé de la non-participation à
l’élection présidentielle", a-t-il
indiqué. Louisa Hanoune avait déjà
exprimé sa position en faveur du
boycott de l’élection, mais la direc-
tion de son parti a décidé de retirer
les formulaires de souscription et
d’entamer la collecte de signatures. 

NOUREDINE BEDOUI : 

"Les marches 
se sont déroulées
dans le calme"

Le  ministre de l'Intérieur, des Collectivités locales et
de l'Aménagement du territoire, Noureddine Bedoui,
a rendu visite vendredi soir au CHU Mustapha Pacha
à Alger aux personnes blessées lors des manifesta-
tions de vendredi. Bedoui a salué, lors de cette visite,
le professionnalisme des policiers quant à leur gestion
de ces manifestations. Il a également salué le carac-
tère pacifique et le comportement civique des
citoyens lors de ces marches.
D'un autre côté, le ministre s'est dit attristé par les
actes de violence et de vandalisme survenus en fin de
journée, soulignant que "les lois de la République
nous obligent à engager les procédures nécessaires
pour protéger les biens et les citoyens". Bedoui s'est
par la suite déplacé vers l'hôpital central de la Sûreté
nationale d'Alger, ou il a rendu visite aux policiers
ainsi qu'aux citoyens admis au sein de cet hôpital. Les
marches se sont déroulées dans le calme, à l'exception
de quelques escarmouches qui ont vu les forces de
l'ordre recourir à l'usage du gaz lacrymogène et des
canons à eau pour disperser les manifestants

ALGER :

56 policiers et 
7 citoyens blessés

Cinquante-six (56) policiers et sept (7) citoyens ont
été blessés, par jets de pierres, vendredi, lors d'une
opération de rétablissement de l'ordre public à Alger,
a indiqué un communiqué de la Direction générale de
la Sûreté nationale (DGSN). "Les policiers et les
citoyens blessés ont été pris en charge au niveau de
l'hôpital central de la Sûreté nationale d'Alger", pré-
cise-t-on de même source. "Les forces de police,
engagées avec fermeté contre ces actes de violence et
de vandalisme survenus en fin de journée et ayant
ciblé des biens publics et privés, ont permis d'inter-
peller quarante-cinq (45) individus, dont cinq (5) au
niveau de l'hôtel El-Djazair ( ex- Saint-Georges), qui
ont dérobé le coffre-fort de cet établissement hôtelier
et incendié un véhicule", ajoute la même communi-
qué.  "La plupart de ces individus étaient sous l'em-
prise de substances psychotropes", lit-on dans com-
muniqué qui précise que le coffre en question a été
récupéré rapidement par les services de police et les
auteurs arrêtés. 

Décès du fils de
Benyoucef Benkheda
Le fils de l’ancien président du gouvernement provi-
soire de la République algérienne (GPRA) durant la
guerre de Libération, Benyoucef Benkheda, est
décédé vendredi soir d'une crise cardiaque lors de la
marche d'Alger. Le centre hospitalo-universitaire
(CHU) Mustapha-Pacha a admis la dépouille du
citoyen Hassen Benkhedda, âgé de 56 ans, a précisé
la même source, ajoutant que "pour déterminer les
causes exactes du décès, il a été décidé, conformé-
ment aux procédures judicaires en vigueur, de procé-
der à une autopsie". De son côté le ministre de
l’Intérieur a présenté ses sincères condoléances à la
famille de Hassen Benkheda, ordonnant qu'une
autopsie soit faite pour déterminer les causes du décès
selon les procédures judicaires en cours.

Makri appelle 
le pouvoir à

"écouter la voix
de la population"

Dans un communiqué publié dans la soirée de ven-
dredi, le MSP a réaffirmé son soutien au mouvement
de protestation contre le 5e mandat et estimé "qu’il
doit se poursuivre". "Le MSP réaffirme son soutien au
mouvement populaire pacifique auquel il participé
depuis le début, et affirme que ce mouvement doit se
poursuivre jusqu’à ce que ses objectifs soient atteints
et que le processus électoral soit rectifié pour que la
prochaine élection présidentielle, qu’elle se tienne
dans les délais ou à une autre date, soit transparente
pour conférer des perspectives d’avenir au pays",
écrit le MSP. Selon ce parti, il incombe désormais aux
responsables dans les différentes institutions de l’État
d’écouter la voie de la population qui rejette "défini-
tivement et catégoriquement le cinquième mandat".
"Le peuple algérien a exprimé son rejet catégorique
et définitif du cinquième mandat. Il incombe aux res-
ponsables des différentes institutions de l’État
d’écouter la voix de la population et d’assumer
immédiatement et pleinement leur responsabilités, et
qu’ils cessent d’imposer l’insensé", note le texte.

DÉPÔT DES DOSSIERS DE CANDIDATURE À LA PRÉSIDENTIELLE DU 18 AVRIL:

Dernier délai aujourd’hui 

ABDELAZIZ BELAID : 

"J’ai collecté 115.000 signatures"

LE CC DU PT A TRANCHÉ  

Louisa Hanoune ne sera pas candidate

DIRECTION DE CAMPAGNE DE BOUTEFLIKA  

Sellal remplacé par Zaâlane
Abdelmalek Sellal n’est plus direc-
teur de la campagne du Président
Bouteflika. Il est remplacé à ce
poste par Abdelghani Zaâlane, a

annoncé ce samedi 2 mars la direc-
tion de campagne du président sor-
tant. On ignore les raisons de ce
changement à la veille de la date

limite des dépôts de candidatures à
la présidentielle.

L. B.



À cause de la luminosité
croissante du Soleil, les
océans de la Terre sont
destinés à disparaître. Cela se
produira, sans nul doute, mais
dans très, très longtemps!

I l faut savoir que cette disparition des
océans terrestres n’a absolument rien à
voir avec le réchauffement climatique

causé par les activités humaines. Il s’agit
d’une conséquence de l’activité du Soleil
qui, à l’instar des autres étoiles, voit sa
luminosité augmenter très lentement mais
de façon inexorable. Âgé de 4,6 milliards
d’années, le Soleil brûlera littéralement
dans 5 à 7 milliards d’années selon les esti-
mations.
Rappelons que de nos jours, le flux de cha-
leur moyen en provenance du soleil (ou
constante solaire) est de 341 watts par
mètre carré de surface terrestre (W/m²). Il y
a 5 ans, des chercheurs du Laboratoire de
Météorologie Dynamique (LMD) de
l’Institut Pierre-Simon Laplace (IPSL)
avaient élaboré un modèle dont le but était
de montrer qu’après avoir dépassé les 371
W/m², la constante solaire occasionnera un
véritable chamboulement sur Terre.

Des températures
entre 50 et 90 °C

Selon les scientifiques, ce moment se pro-

duira dans près de 850 millions d’années.
Ainsi, les températures à la surface de la
Terre seront comprises entre 50 et 90 °C
suivant les zones, des températures évi-
demment très élevées qui feront à terme
s’évaporer les océans. Cette projection
fait suite à d’autres modèles précédents,
qui ne prenaient notamment pas en
compte la circulation atmosphérique et
les nuages, situant cet événement plutôt
dans 150 millions d’années.

Dans le communiqué du CNRS relatant
ces recherches, il est possible de lire que
"l’effet de serre s’emballerait et devien-
drait instable, ne permettant plus de
conserver sur Terre une température
moyenne clémente de 15 °C. Ce phéno-
mène pourrait expliquer pourquoi
Vénus, un peu plus proche du Soleil
que la Terre, s’est autrefois transformée
en fournaise. Il permet par ailleurs de
comprendre le climat des exoplanètes."

Enfin, le schéma des chercheurs français
poursuit ses prévisions au-delà et
estime que dans 1,15 milliard d’années,
lorsque la constance solaire atteindra les
380 W/m², la température à la surface
du globe sera partout d’environ 1.600
°C, soit une température équivalente à
celle nécessaire à la fusion d’un métal
comme le fer! En somme, l’enfer sur
Terre.
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L’encyclopédie

Un jour, la Terre perdra ses océans !

D E S I N V E N T I O N S

La hausse des températures mondiales
entraînera des vagues de chaleur qui
devraient toucher de manière dispropor-
tionnée les mégalopoles d’Europe, d’Asie
et d’Australie, révèle une étude.
Ce n’est un secret pour personne : les
températures dans le monde augmentent.
Le Forum économique mondial a, par ail-

leurs, prédit que les conditions météoro-
logiques extrêmes seraient la plus grande
menace pour l’humanité en 2018. Si cer-
taines régions du monde seront touchées
par les pluies diluviennes et les ouragans,
les mégalopoles, elles, devraient souffrir
de la chaleur.
Analysant les données de 9.000 stations

météorologiques à travers le monde, une
équipe de chercheurs de l’Université de
Californie à Irvine (États-Unis) a récem-
ment déterminé que la température glo-
bale avait augmenté de 0,19 °C par décen-
nie au cours des 50 dernières années. Avec
une augmentation de 0,25 °C entre 1986
et 2015, ils ont également noté que l’aug-
mentation était encore plus flagrante au
cours des 30 dernières années. Ils notent,
par ailleurs, que ces températures en
hausse s’accompagnent d’un risque accru
de "vagues de chaleur à court terme" en
Europe, en Asie et en Australie. L’étude
publiée dans la revue Earth’s Future révèle
aussi que les chercheurs pensent que ces
vagues de chaleur auront un impact dis-
proportionné sur les mégalopoles de
chaque continent.

Effet îlots de chaleur
Selon les Nations unies, près de 54% de
la population mondiale réside dans les
zones urbaines en 2014. D’ici à 2050, ce
chiffre devrait atteindre les 66%, soit
environ 2 personnes sur 3 dans le monde.
Des milliards d’individus risquent ainsi de

subir ces vagues de chaleur, en particulier
les foyers les plus pauvres. "Il y a plus
d’un milliard de personnes vivant dans
l’extrême pauvreté, dont beaucoup rési-
dent dans des mégapoles et de grands cen-
tres urbains", note Simon Michael
Papalexiou, auteur principal de l’étude.
"La plupart de ces personnes n’ont pas
accès à la climatisation ou à d’autres alter-
natives pour se protéger".
Ces épisodes climatiques s’appuient ici
sur l’effet "d’îlot de chaleur". En milieu
urbain, l’air chaud a tendance à se mainte-
nir plus longtemps puisque des surfaces
comme l’asphalte, le béton, le verre et
l’acier absorbent les rayons du Soleil – et
a fortiori la chaleur. De telles vagues
dévastatrices ont déjà été répertoriées dans
le passé: celle de 2003 en Europe qui a
causé la mort de quelque 70.000 per-
sonnes, et une autre en Russie en 2010,
qui a tué près de 55.000 personnes.
Pour les chercheurs, rendre les villes plus
vertes contribuerait grandement à faire
baisser les températures dans ces zones
urbaines et à réduire la menace des vagues
de chaleur.

PANSEMENT ET PLÂTRE
Inventeur : Abu al-Qasim Date : 1009 Lieu : Cordoue

Abu al-Qasim a inventé le plâtre moderne et le pansement, procédés
qui sont encore utilisés dans les hôpitaux du monde entier. Le recours
à des plâtres pour des fractures est devenu une pratique courante
pour les médecins arabes.

Si rien ne change, les mégalopoles vont devenir
de vraies fournaises
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L'opérateur Algérie Poste (AP) a accompli
une amélioration "substantielle" sur le

plan de la qualité de service pour les
envois postaux internationaux, conduisant
à un avancement significatif dans le clas-
sement au niveau mondial avançant de 50
places entre novembre 2018 et janvier
2019, a indiqué hier un communiqué du
ministère de la Poste, des
Télécommunications, des Technologies et
du Numérique. Ainsi, AP est passée,
durant cette période, de la 137e place à la
87e place sur les 204 opérateurs désignés
au niveau international, utilisant le sys-
tème international, dit IPS (International
Postal System). De même, et au niveau
régional, la poste algérienne passe de la

13e à la 7e place, au niveau des pays arabes,
et de la 30e à la 13e place, au niveau des
pays africains, précise la même source,
citant le dernier rapport publié par l'Union
postale universelle, sur l’utilisation du
système de traçabilité des objets postaux.
Ce classement, qui prend en compte trois
principaux indicateurs de performance, liés
à la livraison, à la collecte et au transport
des objets postaux, se base sur les données
collectées, automatiquement, par le sys-
tème international "IPS", permettant la
traçabilité et le suivi, en temps réel et de
bout en bout, des envois postaux identi-
fiés, du dépôt jusqu’à la livraison finale,

explique le communiqué. Cette perfor-
mance "est le fruit des réformes engagées,
sur la base de l'analyse fonctionnelle de
l’ensemble des structures de l’établisse-
ment, visant l’amélioration de la sécurisa-
tion et de la qualité de service en matière
de distribution postale, aussi bien que des
mesures prises pour généraliser l'utilisa-
tion du système IPS au niveau des établis-
sements postaux, sur l’ensemble du terri-
toire national". Par cette démarche Algérie
Poste espère "améliorer encore plus la qua-
lité de ses services, afin d’atteindre le
niveau attendu par les citoyens", conclut
la même source.

Des universitaires et
intellectuels aux horizons
divers se sont exprimés sur le
vent de contestation qui agite
l’Algérie. Ils sont unanimes à
un accompagnement serein
d’un changement et le
renforcement de l’état de
droit.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

C’ est ainsi que Lahouari Addi, pro-
fesseur à l’institut d’études poli-
tiques à Lyon a considère dans une

déclaration rendue publique avant-hier que
"l’une des issues est la transition démocra-
tique orientée vers la construction de l’État
de droit". Concernant la descente des mani-
festants dans la rue, l’intellectuel algérien
ne s’affranchit pas de son soutien à la
démarche soulignant "qu’il n’est pas dans
l’intérêt de personne d’aller vers un face-à-
face pouvoir société". La classe politique
doit selon lui "se mettre au diapason d’un
changement dans le calme". D’autres uni-
versitaires se sont allés à analyser la situa-
tion où à travers une pétition signée
récemment, ils ont estimé que "les intel-

lectuels et universitaires ont une responsa-
bilité historique" en appelant à "la résis-
tance qui doit continuer dans son caractère
pacifique civil". Des signataires parmi les-
quels on trouve Said Loucif, Louisa Ait
Hamadouche, Mourad Ouchichi, Zoubir
Arrous et Nacer Djabi ont été unanimes à
"l’harmonisation des rapports avec la
société civile pour que nous puissions
être capables de transformer la colère de la
rue en un modèle de changement politique
allant vers la construction d’un État
moderne". Dans leur appel, ils soulignent

l’importance de l’ouverture d’un débat et
d’accompagner la marche de la société tout
en mettant en garde "pour prémunir le pro-
jet de la société contre les aventuriers et les
parasites qui bénéficient du statu quo". Par
ailleurs d’autres figures du monde du droit
ont exhorté les pouvoirs publics "au res-
pect de la Loi fondamentale qui garantit la
liberté de l’expression au citoyen et la pro-
tection de ces droits politiques, écono-
miques et sociaux". Pour Fatiha Benabou,
juriste spécialisée dans le droit constitu-
tionnel "l’État de droit n’est plus une exi-

gence mais un fait constitutionnel qui
balise la stabilité politique". En se référant
à la Constitution de 2016, elle estime que
"les articles expriment clairement la
volonté de l’État à protéger les acquis
citoyens en matière de droit à l’expression
de ces opinions" quel que que soit le
niveau d’intervention où il se place. La
volonté populaire n’est pas un vain mot
selon d’autres spécialistes en droit, "elle
est l’émanation garantie par la
Constitution".

F. A.

INTELLECTUELS ET UNIVERSITAIRES S’IMPLIQUENT DANS LE DÉBAT

Pour une construction de l’État de droit

UNION POSTALE UNIVERSELLE

Algérie Poste améliore son classement mondial

TUYAUX EN FONTE DUCTILE

Cosider se lance dans la fabrication

PRISE EN CHARGE DES
MIGRANTS CLANDESTINS
Le gouvernement

se justifie
Le gouvernement algérien "fait de son
mieux pour la prise en charge des
migrants clandestins", a indiqué, à
Tamanrasset, la présidente du Conseil
national des droits de l'Homme
(CNDH), Fafa Sid Lakhdar Benzerrouki.
"Le gouvernement algérien déploie tout
ce qui est en son pouvoir pour la prise
en charge des migrants clandestins avant
leur reconduction vers leurs pays, en leur
assurant toutes les conditions de traite-
ment humanitaire", a assuré la prési-
dente du CNDH, lors de sa visite d’un
centre d’accueil de migrants. Mme
Benzerrouki a ajouté, à cet égard, que le
président de la République Abdelaziz
Bouteflika avait souligné, lors de l’ins-
tallation de la Commission nationale
consultative de promotion des droits de
l’Homme en octobre 2010, que "le res-
pect des droits de l’Homme est inspiré de
nos valeurs islamiques et du génie de la
civilisation à laquelle nous apparte-
nons." La présidente du CNDH qui avait
visité les différentes structures du centre
d’accueil de migrants de Tamanrasset, a
exprimé sa satisfaction quant aux condi-
tions de prise en charge des migrants
dans cette structure qui dispose de toutes
les commodités nécessaires et assure la
protection sanitaire. Faffa Sid Lakhdar
Benzerrouki s’est également enquise des
prestations médicales offertes au niveau
de l’hôpital de Tamanrasset, assurant
qu’"il existe une protection sanitaire
complète assurée aux migrants et aux
malades de façon générale, sans distinc-
tion". R. N.

Le groupe algérien Cosider et la société
turque, Samsun Makina Sanayi, ont signé
hier à Alger un accord pour la construction
d'une usine de fabrication de tuyaux en
fonte ductile, dans la zone industrielle de
Sidi-Khettab (Relizane), représentant un
investissement global de 80 millions d'eu-
ros.
L'accord a été signé par le P.-dg du groupe
Cosider, Lakhdar Rekhroukh et par le P.-
dg de la société turque, Yucuf Adnan Yucel,
en présence du ministre des Ressources en

eau, Hocine Necib et le ministre de
l'Industrie et des Mines, Youcef Yousfi.
L'usine, dont la durée de réalisation est de
18 mois, aura une capacité de production
annuelle de 100.000 tonnes. Elle permet-
tra ainsi de couvrir les besoins du marché
national, tout en ayant des ambitions d'ex-
portation vers des marchés étrangers, selon
une fiche technique distribuée à la presse.
Conformément à la réglementation régis-
sant les investissements étrangers en
Algérie, le projet est détenu à 51 % par

Cosider-BTPH et à 49 % par la société
turque. L'usine sera implantée sur un ter-
rain d'une superficie de 33 hectares, situé
dans la zone industrielle de Sidi-Khettab,
dans la wilaya de Relizane.
L'usine, qui permettra la création de 160
emplois, sera animée par deux équipes se
reliant au quotidien.
A noter que les tuyaux en fonte ductile
sont produits dans seulement 13 pays au
monde.

R. N.

RENCONTRE DES INDH

Une délégation du CNDH à Genève
� Une délégation du Conseil national des droits de l'Homme (CNDH), conduite par sa présidente, Fafa Sid Lakhdar Benzerrouki,
prendra part du 4 au 7 mars courant à Genève à la session annuelle de l'Alliance globale des institutions nationales des droits de
l'Homme, a indiqué un communiqué du Conseil. Le programme de cette rencontre porte sur "L'examen du projet de plan d'action
sur le développement durable au titre de l'année 2019", "Le rôle des Institutions nationales des droits de l'Homme (INDH) dans la
prévention des conditions menant à des déplacements internes" et "La mise en œuvre, le suivi et l'examen du Pacte mondial pour
les migrations fondées sur les droits de l'Homme et sensibles au genre: le rôle des INDH", précise la même source. "Aborder les
droits humains des femmes et des filles en appliquant le mandat et les prérogatives des INDH en vertu des principes de Paris : expé-
riences, leçons et pratiques des INDH", figure également parmi le programme de cette réunion. Par ailleurs, la délégation du CNDH
assistera également aux réunions annuelles des Réseaux africain et arabe des INDH, conclut le communiqué.

R. N.
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Les établissements
hospitaliers privés, dont le
nombre ne cesse
d'augmenter ces dernières
années, obéissent plus à une
logique commerciale qui
assure leur pérennité, au prix
d’énormes sacrifices
financiers pour les malades,
et parfois au mépris des
impératifs réglementaires
régissant leurs activités.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

D e 15 établissements de santé pri-
vés répartis à l'échelle nationale
en 1993, l'Algérie compte
aujourd'hui 208 cliniques privées,

alors que presque autant sont en cours de
réalisation, dont 31 fonctionnelles et 15
autres en chantier pour la seule capitale.
L'exercice à titre privé a été consacré par la
loi 85-05 du 16 février 1985, tandis que la
loi 88-204 du 3 mai 1988 a donné nais-
sance aux cliniques privées, précise à
l'APS, le Dr Fawzi Benachenhou, direc-
teur des structures de santé de proximité au
ministère de la Santé, de la Population et
de la Réforme hospitalière.
D'autres textes réglementaires régissent
les conditions d'ouverture, d'organisation
et de fonctionnement de ces structures,
ajoute-t-il, notant que toute clinique fait
l'objet d'une visite de "conformité" avant
le démarrage de ses activités afin de s'assu-
rer du respect de la réglementation en
matière notamment, de construction, du
nombre du personnel et de l'équipement
engagés par le promoteur. Ces aspects
devant être proportionnels aux disciplines
que ce dernier envisage de développer,
sachant qu'il est tenu d'offrir les spécialités
de base, souligne-t-il.
L'évolution de cette activité, devenue une
nécessité incontournable, est encouragée
afin d'élargir "les offres de soins" aux
citoyens, souligne le même responsable,
déplorant toutefois, l'absence d'une carte
sanitaire de sorte à ce que l'implantation
géographique de ces établissements soit la
plus équilibrée possible: "Généralement,
les EHP sont implantées dans les villes
qui sont pourvues de CHU", fait-il remar-
quer. Néanmoins, ce qui pose un plus
sérieux problème, ce sont les diverses
infractions à l'éthique médicale, à savoir
les erreurs médicales, l'exercice illégal
pour les praticiens, ainsi que le non-res-
pect des règles d'hygiène, déplore ce res-
ponsable.
Soit autant de motifs justifiant des
mesures disciplinaires allant de la mise en
demeure à la fermeture provisoire ou défi-
nitive de l'établissement, celle-ci ayant,
jusque-là, rarement été appliquée afin de
"préserver l'investissement consenti",
note-t-il.
"Lorsqu’un patient décède dans une cli-
nique, que sa famille porte l’affaire devant
la justice et que celle-ci prononce une déci-
sion de fermeture définitive de la structure,
nous l’exécutons", poursuit le même res-
ponsable, assurant que la nouvelle loi
sanitaire "cadrera davantage" la pratique de
ces structures.
En 2018, trois cliniques privées ont fait

l'objet de fermeture provisoire au niveau
national, pour non-conformité à la régle-
mentation, tandis qu'une 4e a définitive-
ment fermé ses portes sur demande de son
propriétaire. A Alger, l'on dénombre un
récent cas de fermeture, à titre conserva-
toire, à la suite du décès du chanteur
connu, survenu début janvier lors d'une
intervention chirurgicale.
Une enquête est en cours pour déterminer
les circonstances et causes de ce décès que
des médias ont imputé à une surdose
d’anesthésie.
"Ce décès a été très médiatisé, car concer-
nant un artiste connu, mais nous effec-
tuons régulièrement des visites inopinées
et des inspections dans ces établissements,
souvent à la suite de plaintes de patients.
En cas d’infractions établies, nous
envoyons des rapports à la tutelle",
explique le Dr Yahia Zeroual, de la direc-
tion de la Santé et de la Population (DSP)
d’Alger.
Quelques mois plus tôt, c'est la clinique
d'accouchement de Dar El-Beida qui avait
fait l’objet d’une décision de fermeture
provisoire, à la suite du décès d’un nourris-
son, brûlé par une résistance chauffante.
Cette mesure a été ensuite définitive, l’éta-
blissement étant vétuste, informe-t-il, fai-
sant savoir que les inspections sont géné-
ralement assurées par une vingtaine de pra-
ticiens inspecteurs. Un nombre "insuffi-
sant pour couvrir la totalité des cliniques
activant h 24 dans l’Algérois".
Outre le non-respect des règles d’hygiène,
périodiquement relevé, l’exercice illégal de
la profession est une réalité établie, dans la
majorité des cliniques qui emploient des
praticiens exerçant dans le secteur public,
en violation de la nouvelle loi sanitaire
prévoyant le gel de l'activité complémen-
taire.
"Les textes d'application de cette disposi-
tion n’étant toujours pas promulgués, la
mesure est difficilement applicable, même
si toutes les cliniques en ont été destina-
taires", souligne le Dr Zeroual, déplorant
aussi la difficulté de "prendre des sanc-
tions" à l'encontre des praticiens mis en
cause: "Ils doivent soit être pris en flagrant
délit d'exercice illégal ou faire l'objet d'une
dénonciation écrite de la part d'un patient".
Certains d’entre eux contournent l’interdit
en signant le protocole opératoire usant
des griffes de leurs collègues, recrutés à
titre permanent par la clinique, fait-il
savoir, se souvenant de situations bur-
lesques où certains praticiens "se sont
enfuis en sautant de la fenêtre ou cachés

dans les vestiaires" à l'arrivée des inspec-
teurs. Tout en admettant que ce sont les
rémunérations attractives que le secteur
public n'offre pas qui motive cette pra-
tique, le même responsable plaide pour
"un salaire de base fixe et des rémunéra-
tions en fonction des actes chirurgicaux".

Des prix totalement libres...
Les tarifs pratiqués par les cliniques pri-
vées "sont totalement libres, chacune
d’elle les fixe selon ses propres paramè-
tres, car il s'agit d'une activité libérale",
expliquent les représentants du ministère
de tutelle, notant que ce département "n'a
rien à avoir" avec cette question: "Un
accouchement par césarienne peut revenir à
120.000 DA dans un EHP et à 70.000 ou
80.000 DA dans une autre", indique le Dr
Zeroual.
S’il n’est pas évident de connaître la grille
des tarifs arrêtée pour les actes chirurgi-
caux auprès des responsables des cliniques
algéroises, ces derniers se contentent d’ar-
guer "les différentes charges" qui leur
incombent pour les justifier. Néanmoins,
un accord tacite semble exister entre eux,
quant au seuil des consultations lequel est
fixé à 2.000 DA.
Par ailleurs, la majorité d’entre elles
emploie des "cabinards" (privés) qui leur
fournissent leurs propres patients, évo-
quant les insuffisances du secteur public.
De la sorte, le suivi des malades n’est pas
rompu.
Le coût de l'opération revient moins cher
pour le malade, lorsque le praticien est
directement payé par la clinique, explique-
t-on au niveau de ces établissements.
"Chaque intervention est différente, selon
la durée du bloc opératoire et du séjour
postopératoire. Nous ignorons combien
perçoit le praticien lorsqu’il est directe-
ment payé par le malade alors qu’avant, on
encaissait la totalité de la facture puis on
payait le médecin", explique la gérante
d'une clinique à Hydra, s’insurgeant contre
le fait que "c’est désormais le médecin qui
dicte au malade pour quelle clinique
opter".
Quoi qu’il en soit, le patient demeure le
principal pénalisé, car contraint de payer
rubis sur ongle une prise en charge dont il
ne se réjouit pas toujours, comme le
démontrent les plaintes que les malades
portent périodiquement à la connaissance
de leurs proches et entourage. "J’ai une
parente qui a été opérée, chèrement et sans
succès, par un médecin dans une clinique
privée. Ce dernier a refusé de continuer à la

prendre en charge et de rectifier son erreur.
Il a fallu que j’intervienne pour qu’il le
fasse dans l’hôpital où il exerce égale-
ment", raconte Malika, employée admi-
nistrative dans un CHU d'Alger.
Pour une délicate intervention de pontage
du cœur, une autre clinique à Hydra a fac-
turé 4,5 millions de DA à un sexagénaire
originaire de Constantine, dont la famille
a cotisé pour réunir la somme. "Nous
n’avons pas d’autre choix car ça urge",
explique l’un des fils qui estime que "l’es-
sentiel est que tout se passe bien".
Pour une hospitalisation de deux jours,
une intervention pour des problèmes de
fibromes a coûté 100.000 DA à Fatma-
Zohra, la quarantaine.
L'ayant subie dans une clinique à El-Biar,
elle en est sortie "très satisfaite grâce à une
prise en charge de qualité et un strict res-
pect de l’hygiène".

Plaidoyers pour la contractualisa-
tion avec la Sécurité sociale

"Tant que la question de la contractualisa-
tion avec la Sécurité sociale n'est pas
réglée, les tarifs pratiqués par les privés
demeureront libres. Il faut un système de
santé unique pour le public et le privé, une
réglementation qui fasse le pont entre les
deux secteurs, ainsi qu’une nomenclature
des actes chirurgicaux", suggère le Dr
Zeroual.
Déplorant l’absence de "concertation"
entre le secteur privé et la CNAS, hormis
pour l’hémodialyse et les maladies cardio-
vasculaires pour les cotisants, il salue
l’intervention du ministère de la Solidarité
nationale pour la prise en charge des non
assurés.
"Même si l'activité médicale ne peut pas
être administrée, la Sécurité sociale doit se
pencher sur la question de la contractuali-
sation dans les hôpitaux", (organisation
des relations entre les hôpitaux, la
Sécurité sociale et les directions de
l'Action sociale, tout en préservant la gra-
tuité des soins), recommande le président
de l'Ordre national des médecins,
Mohamed Berkani Bekkat, réitérant égale-
ment sa revendication inhérente à l'annula-
tion du forfait hôpital. Il préconise, par
ailleurs, une nomenclature des actes médi-
caux pour le privé, de sorte à élargir la
palette des remboursements, dès lors que
le citoyen cotise. Et d'interpeller l'Etat
afin de jouer son "rôle régalien", s’agis-
sant des irrégularités et autres défaillances
enregistrées dans les cliniques privées.

R. R.
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Kafta de sardines grillées

Ingrédients
2 kg de sardines
1.500 g de graisse de mouton
finement hachée
1 bouquet de persil haché
3 oignons hachés
1 pincée de piment doux
1 pincée de cumin
Piment fort, gingembre
Sel, poivre
Préparation
Nettoyer les sardines, retirer les
peaux et les petites arêtes pour
obtenir des filets et les passer au
moulin à légumes. Mettre dans
un saladier les sardines moulues,
la graisse de mouton hachée, le
persil haché, les oignons hachés,
le piment doux et fort, le cumin,
le gingembre, le poivre et le sel,
malaxer le mélange avec les
mains jusqu'à l'obtention d'une
pâte homogène.
Façonner des boudins avec la pâte
de sardine, les aplatir délicatement
avec les mains.
Faire griller les boudins de sar-
dine des deux côtés sur feu de
charbon de bois.
Servir aussitôt.

Biscuits
aux deux chocolats

Ingrédients
3 œufs
75 g de sucre
85 g de beurre
50 g de farine
200 g de chocolat noir
1 tablette de chocolat blanc
Préparation
Préchauffer le four à thermostat 6
(180°C, 350°F).
Mélanger dans une jatte les œufs
entiers, la farine, le sucre puis
mettre le tout au réfrigérateur.
Faire fondre le chocolat noir au
bain marie avec le beurre.
Incorporer au mélange précédent,
puis verser la préparation dans les
petits moules et enfoncer légère-
ment dans chaque petit moule un
carré de chocolat blanc.
Faire cuire pendant 8 minutes
environ.

Assouplir des chaussures
neuves

Prenez du papier journal et
mouillez-le pour en faire des
boules consistantes. Mettez-les
dans vos chaussures. En
séchant, les boules se dilatent
et forment vos chaussures.

Allergie aux boucles
d’oreilles

Si vous
ê t e s
a l l e r -
gique, il
e x i s t e
u n e
solution
miracle :

Badigeonnez vos boucles et
vos lobes d'oreilles avec de
l'huile, ce qui crée un corps
gras protecteur entre la peau et
les boucles.

Retirer facilement
une bague

Pour retirer une bague sans for-
cer, vaporisez du nettoyant à
vitres sur votre doigt et sur la
bague récalcitrante. En plus de
glisser plus facilement sur le
doigt, la bague sera nettoyée !

Une mine radieuse

Commencez
par faire un
gommage à
l’huile
d’olive et au
sucre.
Faites

ensuite un bain de vapeur à
base de thym et de romarin.
Enfin, mélanger un jaune
d’œuf à un zeste de citron et
passez sur le visage. Rincez
avec du lait de vache.

Moustiques, guêpes, arai-
gnées, fourmis, pucerons…
Vous voulez vous en débarras-
ser ? Oubliez l’insecticide ultra-
toxique ! Voici des solutions
naturelles, radicales, sans risque
pour les éliminer et, si besoin,
soulager leurs piqûres.

Du savon noir contre
les araignées
Détachant, dégraissant mais

aussi répulsif et asphyxiant !
Le savon noir est un produit
biodégradable, non polluant qui
repousse efficacement et tue les
araignées.
Comment l ’uti l i ser :

Verser 200 g de savon noir dans
deux litres d’eau tiède. Laisser
bien dissoudre. Ajouter 8 litres
d’eau froide et mélanger énergi-
quement. Vaporiser dans la
maison et/ou le jardin 3 ou 4

fois à 8 jours d’intervalle.
A savoir : le savon de

Marseille est également utilisé
pour repousser les insectes (10
cl de savon pour 1 litre d’eau).

Du bicarbonate contre
les insectes en général
Derrière sa poudre blanche,

fine et sans odeur se cache un
puissant insecticide biodégrada-
ble et non toxique pour l’envi-
ronnement.
Comment l ’uti l i ser

Mélanger 1 c. à café de bicarbo-
nate de soude avec 4 c. à soupe
d’huile d’olive. Remplir un
vaporisateur d’un demi-litre

d’eau et ajouter le mélange.
Pulvériser plusieurs fois par
jour jusqu’à la disparition des
insectes.

Du plâtre contre les
cafards et les blattes !
Le plâtre est un moyen

naturel et sans risque pour la
santé et l’environnement, en
plus c’est une solution radicale
et rapide.
Comment l ’uti l i ser

Mélanger 1 c. à café de plâtre à
1 c. à café de farine blanche et
1 c. à café de sucre en poudre.
Verser le mélange sur le lieu de
passage des insectes. Poser à
côté une assiette plate avec de
l’eau. En s’abreuvant, ils
seront victimes d’occlusion
intestinale. Recommencer
jusqu’à disparition complète
des blattes et des cafards.

Astuces

Cuisine PHYTOTHÉRAPIE ET BIEN-ÊTRE

Les remèdes de grand-mère...
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LUTTER ÉCOLOGIQUEMENT CONTRE LES INSECTES

Insecticides naturels

Sirop contre la toux
Ingrédients :
1 gros navet
1 gros oignon,
3/4 de litre d’eau bouillante
150 g de miel.
Réal isation
Coupez en lamelles l’oignon

et le navet, puis plongez-les
dans l’eau et faites les bouillir
pendant 15 minutes.
Filtrez ensuite le mélange,

remettez-le sur le feu, ajoutez du
miel et laissez mijoter jusqu’à
obtenir une texture sirupeuse.
Lorsque la préparation nappe la
cuillère c’est prêt. Mettre en fla-
con ambré.
Posologie : 3 à 6 cuillères à

café par jour

Tisane contre le rhume
Ingrédients
1 bâton de cannelle

4 feuilles d'eucalyptus
4 clous de girofle
1 demi-litre d'eau
Jus de citron
Réal isation
Faites bouillir le bâtonnet de

cannelle, les feuilles d’eucalyp-
tus et les clous de girofle dans
un demi-litre d’eau et laissez
infuser dix minutes. Filtrez.
Buvez trois à quatre tasses par
jour en ajoutant le jus d’un
demi-citron. Ajoutez une cuil-
lère à café de miel pour sucrer
votre tisane et profiter de tous
ses bienfaits.

Problèmes de sommeil ?
Bons points aux produits lai-

tiers, au miel qui augmente le
taux de glucose dans le sang et
favorise l’endormissement, aux
vitamines B, indispensables au
bon fonctionnement du cerveau

et à l’équilibre du système ner-
veux (vous en trouverez dans les
fruits et les légumes verts à
feuilles, le foie et les céréales
complètes), le magnésium que
vous trouverez dans le cacao ou
encore le pain complet.
A l’inverse, il y a des ali-

ments à éviter si vous voulez
bien dormir. Bannissez les plats
gras ou de digestion difficile

comme les fritures, les champi-
gnons, les fromages forts…
Côté boisson, après 17 heures,
oubliez le café, le thé et les
boissons à base de cola qui per-
turbent les cycles du sommeil.
Une recette de grand-mère pour
retrouver le sommeil : un verre
de lait chaud avec une cuillère de
miel.

De plus en plus fans de remèdes naturels, nous
les utilisons pour soigner nos petits bobos. Ils
sont, évidemment, efficaces à condition de
respecter les doses. Rhume, sommeil, stress ou
encore petite toux, retrouvez nos recettes de
remèdes de grand-mère «faites maison».
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE SETIF
Di recti on de l a Santé et de l a Popul ati on
Serv i ce de l a Pl ani fi cati on et Moyen
Bureau des Inves ti s s ements et marchés
N. I. F. : 4 08016000019061

AVIS D’UNE DEMANDE D’OFFRE OUVERT A CONDITION
DES CAPACITES MINIMALES N°01 / 2019

La Direction de la Santé et de la Population de Sétif, lance un avis d’une demande d’offre
ouvert à condition des capacités minimales pour la réalisation du réseau de distribution
des fluides médicaux au profit de l’hôpital 240 lits à El-Eulma :
-Spécialisée dans le domaine des fluides médicaux disposant d’un agrément délivré par le
ministère de la Santé, de la Population et de la Réforme hospitalière portant l’objet de la
prestation
-Les soumissionnaires doivent remplir les rubriques du lot du cahier des charges à 100 %
-Les soumissionnaires doivent respecter la forme du pli.

Les intéressés par le présent avis peuvent soumissionner et retirer le cahier des charges
auprès de la direction de la santé, de la population de la wilaya de Sétif : 01 rue Frahta Ali
Sétif bureau de secrétariat du direction dès la première parution du présent avis aux
quotidiens nationaux et le BOMOP gratuit.

Les offres devront être adressées sous un pli fermé sans signature, ni cachet au : Direction
de la Santé de la Population de la wilaya de Sétif : 01 rue Fraha Ali pli Sétif bureau du
secrétariat
Le pli extérieur fermé, sans sigle ni signature ni cachet, portant la mention : (demande
d’offre ouvert à condition des capacités minimales n°01/2019 à ne pas ouvrir sauf par la
commission d’ouverture des plis et évaluation des offres).

Et conti ent tro i s (03 ) pl i s :
Pli n°01 : doit écrire obligatoirement “dossier de candidature” avec le nom de la société et
doit comprendre ce qui suit :
-Déclaration de candidature remplie et signée et cachet par le soumissionnaire
-Déclaration de probité remplie, signée et cachet par le soumissionnaire
-La copie de l’agrément délivré par les services compétents ministère de la Santé et de la
Population et de la Réforme hospitalière
-La copie de l’extrait du registre de commerce en cours de validité
-La copie de l’extrait de rôle du soumissionnaire apuré ou avec échéancier de paiement,
daté de moins de trois mois
-Une copie des statuts pour les sociétés (SPA, SARL, EURL, SNC)
-Une copie de l’attestation de mise à jour CNAS, CASNOS
-Listes des moyens matériels avec copie des cartes grises propres à l’entreprise
-Facture d’achat définitive et assurance + PV d’inventaire visé par le commissaire au
compte ou commissaire agréé
-Liste des moyens humains déclarées signée et paraphée, le soumissionnaire fournira les
pièces justificatives et CVdu personnel proposé ainsi que les diplômes et leur déclaration
à la CNAS
-Les bilans comptables des deux dernières années (2016-2017) certifié par les services
des impôts
-L’attestation de dépôt légal des comptes sociaux pour les sociétés (SPA- SARL- EURL-
SNC) (année 2017)
-Numéro d’identification fiscale (NIF) du soumissionnaire
-L’extrait du casier judiciaire en cours de validité du soumissionnaire (du gérant ou du
directeur général de l’entreprise) moins de 03 mois
-Les attestations de bonne exécution délivrées par les administrations publics contient le
montant du marché ou des établissements publics à caractère économique
-Un engagement du soumissionnaire sur délais de livraison signé par le candidat
(obligatoire)
-Un engagement du soumissionnaire sur délais de garantie signé par le candidat
(obligatoire)
-Un engagement du soumissionnaire sur le service après-vente et maintenance signé par
le candidat (obligatoire)
-Un engagement du transport signé par le candidat (obligatoire)
-Les certificats de conformité délivrés par le fabricant
-Les certificats d’origine des équipements délivrés par le pays d’origine
-Les fiches techniques des équipements avec des photos, prospect et catalogue signé et
cachet par le candidat.

Pl i n°02 : doit écrire obigatoire “dossier technique” avec le nom de la société et doit
comprendre ce qui suit :
-Une déclaration à souscrire remplie, datée, signée et cachet par le candidat selon le
modèle ci-joint
-Le présent cahier des charges technique rempli et paraphé avec toutes les pages portant
le cachet et la signature du candidat, précédés de la mention “lu et approuvé” et ne doit
contenir aucune mention entre les lignes ou surcharge
-Mémoire technique rempli, daté, signé et cachet par le candidat selon le modèle ci-joint.

Pl i n°03 : doit écrire obligatoire “dossier financier” avec le nom de la société et doit
comprendre ce qui suit :
-La lettre de soumission remplie, datée, signé selon le modèle joint en annexe du présent
cahier des charges
-Le bordereau des prix unitaires en hors taxes et en toutes taxes comprises rempli, daté et
signé selon le modèle joint en annexe du présent cahier des charges
-Le devis quantitatif et estimatif en hors taxes et en toutes taxes comprises rempli, daté et
signé selon le modèle joint en annexe du présent cahier des charges
-Le récapitule général rempli, daté et signé selon le modèle joint en annexe du présent
cahier des charges

La date limite de préparation des offres est fixée à quinze (15) jours à partir de la première
parution du présent avis dans les quotidiens nationaux et BOMOP, les soumissionnaires
sont invités à assister à l’ouverture des plis le dernier jour de la préparation des offres
mentionné sur le cahier des charges à 14h00.
-Les soumissionnaires demeurent engagés par leurs offres pendant une période égale à la
durée de préparation de l’offre augmenté de trois (03) mois.
Le dépôt des offres est fixé le dernier jour de la durée de préparation des offres de 08h à
14h00.
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Le partenariat envisagé
consiste en l'implantation du
groupe Sonelgaz en
Mauritanie à travers la
création de plusieurs
groupements d'entreprises
avec les sociétés relevant du
groupe mauritanien HB.

U n protocole d’accord entre
Sonelgaz et le groupe maurita-
nien HB a été signé pour la réa-

lisation conjointe de projets énergé-
tiques et la commercialisation d’équi-
pements électriques algériens en
Mauritanie et d’autres pays africains.
Ce document a été paraphé par le
P.-dg du groupe Sonelgaz, Mohamed
Arkab, et celui de HB, Hamadi
Bouchraya. A travers ce protocole
d'accord, les deux groupes algérien et
mauritanien confirment leur intention
de réaliser un partenariat durable per-
mettant à leurs filiales de prendre en
charge, conjointement, sous forme de
groupements ou de sous-traitance, des
ouvrages de transport et de distribu-
tion d'électricité et du gaz en
Mauritanie et dans d’autres pays
d'Afrique.
Il permettra aussi aux filiales du
groupe Sonelgaz, qui activent dans la
production industrielle, d'exporter
leurs produits (équipements et maté-
riels) vers la Mauritanie et d’autres
pays du continent, selon les explica-
tions données lors de la cérémonie de
signature.

Le groupe Sonelgaz comprend, entre
autres, trois filiales de fabrication
d'équipements et cinq autres dédiées
aux travaux. Le partenariat envisagé
consiste en l'implantation du groupe
Sonelgaz en Mauritanie à travers la
création de plusieurs groupements
d'entreprises avec les sociétés relevant
du groupe mauritanien HB.
Ces groupements de droit mauritanien
assureront aussi le transfert de savoir-
faire de Sonelgaz (formation, encadre-
ment...).
L'accord prévoit également d'assurer
un stock minimum de sécurité des
produits fabriqués par les filiales de
Sonelgaz pour satisfaire la demande
d'approvisionnement immédiat des
clients futurs dans le cadre des expor-
tations.

Selon Arkab, le groupe Sonelgaz va
offrir à la Mauritanie, dont le réseau
électrique et gazier est actuellement
en pleine expansion, "une qualité
supérieure et des prix compétitifs pour
ses produits (câbles, accessoires,
moteurs, pylônes...) et les projets réa-
lisés en commun".
"Notre objectif est d'ouvrir des pers-
pectives de partenariat à long terme,
qui peuvent aller au-delà des fron-
tières mauritaniennes en commençant
par le Mali et le Sénégal", a indiqué le
même responsable.
Ce partenariat s'étendra également à
l'étude, l'engineering, la gestion et
l'exploitation des projets, a-t-il pré-
cisé.Pour sa part, le P.-dg de HB a
considéré qu'il s'agit d'un accord avec
un partenaire (Sonelgaz) "solide" et

un "allié" capable d'accompagner ce
groupe mauritanien dans des projets
de développement en Mauritanie et
dans d'autres pays en Afrique.
"Nous avons opté pour Sonelgaz
parce que nous ne voulons pas d'opé-
rateurs étrangers qui viennent vendre
ou construire puis partir, mais plutôt
des partenaires véritables qui nous
transmettent leur expertise et savoir-
faire", a soutenu Bouchraya.
Il a appelé, par ailleurs, à réunir toutes
les conditions nécessaires pour la
réussite de ce partenariat, notamment
en matière de procédures administra-
tives et bancaires.
Présent à cette cérémonie, le président
de la Chambre mauritanienne de com-
merce et d'industrie, Ahmed Baba El
Aya, a souligné que la signature de ce
document s'inscrit dans le cadre de la
relance des relations économiques
algéro-mauritaniennes qui connais-
sent depuis 2018 un dynamisme iné-
dit.
"Nous voulons construire un partena-
riat fort avec un opérateur de renom-
mée comme Sonelgaz qui fabrique une
grande partie des intrants qu'il utilise
dans ses projets", a-t-il avancé.
Le groupe HB est un opérateur leader
sur le marché mauritanien dans divers
domaines notamment l'électricité
industrielle, les travaux publics, la
logistique et le transit.

R. E.
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ACCORD ENTRE SONELGAZ ET UN GROUPE MAURITANIEN

Pour des projets énergétiques
communs

Le secteur manufacturier de la zone
euro a subi en février sa première
contraction depuis 2013, pénalisé par
les tensions commerciales, le ralentis-
sement de la croissance mondiale et la
sortie prochaine du Royaume-Uni de
l’Union européenne, ont montré, ven-
dredi, les résultats définitifs des
enquêtes mensuelles IHS Markit
auprès des directeurs d’achats.
Ce recul, qui touche notamment
l’Allemagne, première économie du
continent, est une mauvaise nouvelle
pour la Banque centrale européenne
(BCE) à moins d’une semaine de sa
réunion de politique monétaire et deux
mois après l’arrêt du programme
d’achats de titres sur les marchés, un
plan de 2.600 milliards d’euros qui
était censé soutenir le crédit et donc
l’activité.
Les économistes interrogés par
Reuters s’attendent d’ailleurs à ce que
la BCE relance dans les prochains
mois des opérations de prêts à long
terme aux banques de la région et à ce
qu’elle repousse à 2020 le premier
relèvement de ses taux d’intérêt, ini-
tialement évoqué pour cette année.

En baisse pour un septième mois
consécutif, l’indice PMI manufactu-
rier de la zone euro est tombé à 49,3
en février après 50,5 en janvier. S’il
est légèrement supérieur à la première
estimation publiée la semaine dernière
(49,2), il ressort pour la première fois
depuis juin 2013 sous le seuil de 50
séparant contraction et expansion.
L’indice mesurant la production, qui
entre dans le calcul de l’indice PMI
composite, un baromètre de la situa-
tion économique globale attendu
mardi prochain, a reculé lui aussi, à
49,4 après 50,5, au plus bas depuis
mai 2013.

Plus mauvaise période depuis
près de dix ans

Les PMI nationaux ont montré paral-
lèlement que l’activité s’était contrac-
tée en Allemagne pour un deuxième
mois consécutif, que la croissance
avait fortement ralenti en France et
que le secteur manufacturier espagnol
avait subi le mois dernier sa première
baisse depuis plus de cinq ans.
"Le secteur manufacturier de la zone
euro traverse sa plus mauvaise

période depuis près de six ans et les
indicateurs avancés suggèrent que les
risques sont encore orientés à la
baisse à l’approche du printemps",
note Chris Williamson, chef écono-
miste d’IHS Markit.
L’enquête montre aussi que la compo-
sante des nouvelles commandes est au
plus bas depuis près de six ans, que les
volumes de production en attente
diminuent, que les achats de matières
premières ont baissé et que les recru-
tements restent rares.
Quant à l’indice de la production
future, indicateur du jugement des
entreprises sur l’évolution à venir de
leur activité, il recule à 56,7 après
57,4.
"Aux inquiétudes généralisées sur la
guerre commerciale, souvent reliées
aux droits de douane américains et
aux préoccupations concernant les
perspectives de l’économie mondiale,
les entreprises rapportent que la mon-
tée de l’incertitude politique, Brexit
inclus, affecte la demande et favorise
l’augmentation de l’aversion au
risque", dit Chris Williamson.

R. E.

ZONE EURO

L'activité industrielle se contracte

ECONOMIE CHINOISE
Contraction moins
forte qu'attendu

du PMI
manufacturier

L’activité manufacturière chinoise a
connu en février une contraction
pour un troisième mois consécutif,
sous l’effet du tassement prolongé
des nouvelles commandes à l’ex-
port, montrent les résultats publiés
de l’enquête réalisée par
Caixin/Markit auprès des directeurs
d’achats. Cette enquête souligne le
ralentissement de l’économie chi-
noise et l’impact du conflit com-
mercial avec les États-Unis sur les
exportations du pays, alors que la
conclusion d’un accord entre Pékin
et Washington demeure incertaine
malgré le prolongement de la trêve
commerciale décidé par le président
américain Donald Trump.
L’indice PMI manufacturier calculé
par Caixin/Markit s’est établi à 49,9
en février, en nette hausse par rap-
port au mois précédent (48,3) mais
toujours sous le seuil de 50 qui
sépare contraction et expansion.
Cette contraction est moins impor-
tante que celle anticipée par les éco-
nomistes interrogés par Reuters, à
48,5.

R. E.
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Mohamed Aïssa, ministre des
Affaires religieuses et des
Wakfs, a indiqué, lundi dernier,
qu'une enveloppe financière
supplémentaire de 250 millions
de dinars a été allouée, au
titre de l'année 2019, aux
travaux de parachèvement de
la mosquée pôle de la cité
d'An Nasr de M'sila.

PAR BOUZIANE MEHDI

D ans le cadre d'une visite de tra-
vail, effectuée dans la capitale
de la Hodna, M. Aïssa a, au

cours de son inspection du chantier de
ce projet, affirmé que la future mos-

quée pôle aura "un rôle important
dans la formation continue des imams
en assurant toutes les ressources
matérielles et humaines nécessaires à
cette mission".
Selon l’APS, le ministre des Affaires
religieuses et des Wakfs a également
insisté pour que "ce lieu de culte ait
pour vocation de rassembler les
citoyens à travers son exploitation
pour les différentes rencontres et
occasions" ce qui permettra de créer
"un lien solide entre la société et cette
mosquée".
Une partie de cette enveloppe finan-
cière supplémentaire de 250 millions
de dinars sera consacrée au parachè-
vement des travaux alors que la partie
restante va permettre d'équiper ce lieu
de culte qui relève de la Grande

Mosquée d'Alger, selon les explica-
tions fournies au ministre par les tech-
niciens chargés du suivi de ce projet
qui enregistre, actuellement, un taux
d'avancement estimé à 90 %.
Mohamed Aïssa a entamé sa visite
dans la wilaya de M'sila en donnant le
coup d'envoi de la caravane Souboul
El Khaïrat devant sillonner plusieurs
communes enclavées où elle procé-
dera à la distribution de colis et d'ef-
fets vestimentaires aux familles
nécessiteuses, a indiqué l’APS, ajou-
tant que le ministre a, par la suite,
donné le coup d'envoi de la rencontre
nationale des conseils de Souboul El
Khaïrat à l'université de M'sila et a
inspecté plusieurs projets relevant de
son secteur

B. M.
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AIN-OUESSARA, VISITE DU MINISTRE DE L'INTÉRIEUR ET DES COLLECTIVITÉS LOCALES

Bientôt érigée en wilaya déléguée
Le ministre de l'Intérieur et des
Collectivités locales, Noureddine
Bedoui a déclaré, lundi dernier à
Djelfa, que la daïra d’Aïn-Ouessara
(100 km au nord du chef-lieu de la
wilaya) sera érigée en wilaya délé-
guée dans une première étape, avant
de devenir une wilaya à part entière.
"Nous veillerons à votre accompa-
gnement dans la concrétisation de
cette démarche qui s'inscrit dans le
cadre du projet de création des
wilayas déléguées initié par le prési-
dent de la République, Abdelaziz
Bouteflika", a assuré le ministre à la
population d’Aïn- Ouessara lors de la
pose de la première pierre du projet
d'un Institut national spécialisé dans
la formation professionnelle à Aïn-
Ouessara.
Soulignant que "la région s'impose de
par ses capacités, son potentiel et sa
position géographique", M. Bedoui a
précisé que cette décision "est le fruit
d'une préparation de plusieurs mois
dans le cadre du projet du président
de la République portant sur la réali-

sation d'une organisation administra-
tive nationale". M. Bedoui, qui était
accompagné des ministres des
Transports, des Travaux publics et des
Ressources en eau, respectivement
Abdelghani Zaâlane et Hocine Necib
"« cette visite se veut une affirmation
de la poursuite de l'effort de dévelop-
pement qui a été couronné de résul-
tats sur le terrain et ce, dans le cadre
des réalisations des plans quinquen-
naux que ne peut nier que le mécon-
naissant et l'oublieux".
"Certes, nous ne pouvons affirmer
que nous avons pris en charge toutes
les préoccupations mais il ne faut pas
renier les efforts fournis depuis deux
décennies dans la sécurité, la stabilité
et la sérénité retrouvées", a ajouté le
ministre.
Après avoir écouté les préoccupations
des responsables des Collectivités
locales de Aïn Ouessara et de
Guernini, notamment dans les
domaines de ressources en eau, de la
santé, de structures éducatives, de
routes et d'assainissement, M. Bedoui

a réitéré que "l'Etat ne ménagera
aucun effort pour la parachèvement
du processus de développement et la
réponse aux aspirations des citoyens,
en application des orientations du
président de la République, particu-
lièrement en matière d'accompagne-
ment du développement".
Dans ce contexte, le ministre a indi-
qué que le wali, Toufik Dhif, a été
chargé de la relance du projet de créa-
tion d'une zone d'activités à Aïn-
Ouessara que l'Agence nationale de
régulation et de gestion n'a pas
concrétisé.
De son côté, le ministre des
Ressources en eau a fait état de la
prise en charge de la station d'épura-
tion des eaux usées d’Aïn-Ouessara et
d'un projet similaire dans la ville de
Messaâd (sud de la wilaya).
M. Bedoui, qui poursuit sa visite dans
la wilaya, inspectera plusieurs projets
de développement à travers diffé-
rentes communes de la wilaya.

APS

MEDEA
12.000 ha
proposés

à l’investissement
agricole

Une superficie de 12.000 hectares sera
proposée "prochainement" à l’investis-
sement agricole dans différentes com-
munes de la wilaya de Médéa, a
annoncé, dimanche dernier, le wali,
lors d’une rencontre avec des investis-
seurs.
Un avis d’appel à manifestation d’inté-
rêt "va être lancé, dans quelques jours,
en direction des opérateurs écono-
miques, exploitants agricoles ou
hommes d’affaires désireux d’acquérir
des parcelles de terrains agricoles, sous
formes de concessions, afin de réaliser
des projets d’investissement qui cadrent
avec la vocation de ce foncier", a indi-
qué Abass Badaoui, assurant que
"toutes les facilités seront accordées
aux investisseurs pour les accompa-
gner à concrétiser leurs projets".
Le wali a annoncé, au cours de cette
rencontre, le lancement, à partir de
mercredi, de l’opération d’implantation
des investisseurs affectés à la zone d’ac-
tivité de Chahbounia, à 117 km au sud
de Médéa, de façon à "permettre à ces
investisseurs d’entamer le plus tôt pos-
sible leurs projets".
L’opération d’implantation et de bor-
nage des parcelles affectées à chaque
investisseur sera suivie, selon le chef
de l’exécutif, par la réalisation des
réseaux divers, en attendant la pro-
grammation des travaux de viabilisa-
tion de cette zone d’activité, qui s’étend
sur 165 hectares, qui "devrait intervenir
prochainement", a-t-il expliqué.

AIN DEFLA
Important plan

de développement
en cours

de réalisation
Au total, 116 opérations de développe-
ment sont en cours de réalisation dans
les communes d'Aïn Lechiakh, Oued
Djemaâ et Aïn Soltane (Aïn-Defla), a
annoncé, dimanche dernier, le wali,
Azziz Benyoucef.
Une enveloppe financière de 2,75 mil-
liards de dinars a été allouée, à cet effet,
englobant 1,08 milliards de dinars au
profit d'Aïn-Lechiakh, 0,77 milliards
de dinars pour OuedDjemaâ et 0,9 mil-
liards de dinars pour Aïn-Soltane, a
précisé le wali à la fin de la visite effec-
tuée aux trois communes en vue de
s’enquérir de leur dynamique de déve-
loppement.
De l’ensemble des opérations en cours
de réalisation, 43 concernent Aïn-
Lechiakh, 28 sont destinées à Oued
Djemaâ et 45 autres au profit d'Aïn-
Soltane, a-t-il souligné, signalant que
nombre d’opérations ont été entamées
durant l’exercice 2018 au moment où
le reste a été lancé durant l’année en
cours.
Les opérations en question portent
essentiellement sur des projets se rap-
portant aux routes, l’AEP, l’électrifica-
tion, la jeunesse et sport, l’énergie,
l’assainissement et l’éducation, a fait
savoir M. Benyoucef.

APS

M'SILA, MOSQUÉE PÔLE DE LA CITÉ D'AN NASR

Rallonge budgétaire pour les
travaux de parachèvement
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Le NA Hussein Dey
accueillera, aujourd’hui au
stade du 5-Juillet 62 à 20h, les
Kenyans de Gor Mahia FC
avec l’intention de l’emporter
pour s’emparer de la tête du
classement du groupe D, en
match comptant pour la 4e

journée de la phase de poules
de la Coupe de la Caf.

PAR MOURAD SALHI

A uteur d'une défaite dimanche
dernier (2-0) à Nairobi face au
même adversaire Gor Mahia

FC, le Nasria disputera un match cru-
cial dans l’optique des quarts de finale
cette épreuve continentale très impor-
tante.
Une victoire des Sang et Or permettra
auxAlgérois de franchir un pas vers le
prochain tour. Le club phare de
l’Hussein Dey aura à cœur de l’em-
porter pour rester toujours en course
pour une place aux quarts de finale.
"Nous devons oublier le revers du

match aller et tout ce qui s’est passé
en terre kenyane. Nous sommes tenus
de penser à la nécessité de bien gérer
les prochaines sorties, à commencer
par cette rencontre d’aujourd’hui à ne
pas rater à domicile. Notre objectif est
de se qualifier au prochain tour de
cette compétition continentale, mais si
on arrive à terminer leader, ça sera un
grand exploit", a indiqué le premier
responsable à la barre technique des
Sang et Or, Meziane Ighil.
Le NA Hussein Dey affrontera une
équipe du Kenya qui occupe la pre-
mière place et qui ne viendra pas à
Alger pour faire du tourisme.
L’entraîneur en chef Meziane Ighil est
averti et ses joueurs doivent rester
concentrés jusqu’au coup de sifflé
final. "Nous sommes conscient de la
mission qui nous attend chez nous.
Nous n’avons pas d’autre choix que
de l’emporter. L’adversaire, nous le
connaissons parfaitement bien. Il n’y
a que les trois points qui nous inté-
resse et ce, quelle que soit la
manière", a indiqué l’entraîneur des
Sang et Or, Meziane Ighil.
Sur le plan de l'effectif, le Nasria se
présentera amoindri par la défection

des trois éléments qui ne sont pas des
moindres. Il s’agit de l’attaquant
Mohamed Gacemi qui souffre tou-
jours d’une blessure et qui devrait
subir une intervention chirurgicale
dans les prochaines heures. A quoi
s’ajoute Hocine El-Orfi ainsi que
Harrag suspendu pour ce match.
Un exercice des plus ardus attend
Meziane Ighil et son collaborateur,
Mohamed Lacete, qui ont du pain sur
la planche. Maintenant qu'ils ont une
idée bien plus claire sur l'adversaire,
ses points forts et faibles, aucun faux
pas ne sera, donc, toléré, notamment à
domicile.
"Toutes les mesures nécessaires ont
été prises pour cette sortie. Nous
avons bien pensé à la récupération et
toutes les autres questions liées à
l’équipe. Tous les moyens sont à notre
disposition pour réaliser une belle
performance", a-t-il dit.
La Confédération africaine de football
(CAF) a désigné un trio d’arbitre
malien pour diriger cette rencontre
entre le NA Hussein Dey et Gor
Mahia FC. Il s’agit de Boubou Traore,
Baba Yomboliba et Nouhoum Bamba.

M. S.

FOOTBALL, COUPE DE LA CAF / NAHD-GOR MAHIA FC

Les Sang et Or pour
la revanche

La paire algérienne composée de
Youcef Rihane et Samir Hamza
Reguig, a perdu vendredi, devant le
Portugais Tomas Luis et le Roumains
Dragos Petre Popeanga, en finale du
tableau double garçons du tournoi
international ITF juniors Mehdi-
Bouras, qui se dispute au Tennis club
d'Hydra (Alger).
Les deux jeunes Algériens ont bien
entamé leur match en remportant le
premier set 6-4, avant de concéder le
second 5-7. Lors du super tie-break,
Rihane et Reguig ont perdu 10-6.
Chez la gente féminine, la Portugaise
Matilde Jorge et sa coéquipière la
Suissesse Leandra Vernocchi ont rem-
porté le tableau double filles après

avoir battu une paire Ukrainienne
composée d'Eva Prokopenko et
Katernya Rublevska, sur le score 6-2,
6-3. Ce rendez-vous, organisé par le
Tennis club de Hydra, sous l'égide de
la Fédération algérienne de tennis
(FAT), est marqué par la présence de
plus de 100 joueurs et joueuses issus
de 23 pays.
Amine Mohatat, juge-arbitre algérien,
dirige les tableaux simple et double,
tandis que Salah Bouzidani est le
directeur du tournoi.
Ce tournoi est dédié à la mémoire de
Mehdi Bouras, ancien joueur de
l’équipe nationale juniors décédé en
2013 à l’âge de 24 ans. Il sera suivi
par un autre tournoi international ITF

juniors au Tennis club les Palmiers
(Ben Aknoun, Alger) du 3 au 9 mars.
Par ailleurs, la joueuse algérienne
Ines Bekrar, a perdu face à l'Italienne
Beatrice Ricci en deux sets, vendredi
en demi-finale du tournoi internatio-
nal ITF juniors Mehdi-Bouras, qui se
dispute au Tennis club d'Hydra
(Alger).
L'Algérienne n'a pas résisté à l'effica-
cité de la transalpine qui a remporté
les deux manches sans difficulté (6-1,
6-1). L'autre demi-finale a été rempor-
tée par la Portugaise Matilde Jorge qui
a dominé l’Italienne Alessandra
Simone, tête de série N 7, sur le score
7-6 (1), 6-2.

APS

TOURNOI ITF JUNIORS MEHDI-BOURAS

Défaite de Rihane et Reguig en finale
du tableau double

HANDBALL : PLAY-OFFS

Le CRBBA prend
le large en tête

Le CRB Bordj Bou Arréridj a pris le
meilleur sur l’ES Ain Touta (25-24)
dans le match au sommet de la 4e
journée des play-offs du champion-
nat national de handball, division
Excellence, jouée ce vendredi.
La formation bordjienne, leader du
championnat, vient de réaliser la
meilleure opération de cette 4e jour-
née. Grâce à cette précieuse victoire
glanée face à son poursuivant direct,
le CRBBA porte son total à 10
points et compte désormais 3 unités
d’avance sur l’ESAT (2e – 7 pts).
De son côté, le GS Pétroliers, troi-
sième au classement (6 pts), n’a pas
su tirer profit de la défaite de
l’ESAT pour la rejoindre sur la
seconde marche du podium. En
effet, les Pétroliers n’ont pas pu
faire mieux que match, en déplace-
ment, face à l’IC Ouargla (23-23).
Pour sa part, le CRB Baraki a réussi
à rattraper le GSP sur la 3e marche
du podium suite à sa victoire rame-
née de Skikda face à la JSES (17-
21).
Dans la 4e et dernière partie, la JS
Saoura est parvenue elle aussi à
gagner hors de ses bases en damant
le pion à l’OM Annaba (19-23).

MMA / CHAMPIONNATS
DU MONDE PFC

L’Algérien Sayah
affrontera
le Polonais

Radziszewski
Le champion du monde algérien des
arts martiaux mixtes (MMA),
Mohamed Sayah a augmenté son
rythme de préparation en prévision
du combat décisif qu'il livrera le 21
avril 2019 en Slovaquie, pour la
conquête du titre PFC des moins de
77 kg face au Polonais Mariusz
Radziszewski.
L'Algérien de 28 ans, qui compte 14
combats professionnels à son actif :
7 victoires, 6 défaites et un nul, a
posté en effet plusieurs vidéos sur
les réseaux sociaux, dans lesquelles
on le voit se tuer à la tâche pendant
l'entraînement.
Son combat est prévu à la Poprad
Arena, à partir de 19h00 (heure slo-
vaque), en clôture d'une longue
journée d'arts martiaux mixtes,
incluant d'autres combats.
"Mon futur adversaire, Mariusz
Radziszewski, est plus expérimenté,
car il compte plus de 30 combats
professionnels à son actif, mais je
travaille dur en ce moment, avec
l'espoir de sortir vainqueur", a sou-
haité Sayah.
Sayah, qui se prépare actuellement
en France, était venu dernièrement à
Alger pour faire la promotion d'un
combat professionnel, qu'il livrera
au mois de juillet prochain pour la
conquête d'un autre titre mondial.

APS
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TLEMCEN, ENTREPRISE ALGÉRIE TÉLECOM

Bilan des activités
pour l’année 2018

Le responsable local de cette
entreprise, Fodil Abdelhamid,
a indiqué, mercredi dernier,
que l’entreprise Algérie
Télecom a réalisé un bond
qualitatif en matière de
raccordement des annexes
communales, des localités et
des bureaux de postes
implantés à travers le
territoire de la wilaya de
Tlemcen.

PAR BOUZIANE MEHDI

L ors d'une conférence de presse
organisée au siège de cette entre-
prise à Tlemcen, le même respon-

sable a présenté le bilan des activités
pour l’année 2018, précisant que le
nombre des annexes communales rac-
cordées en fibre optique entre 2017 et
2018 a atteint 45 annexes avec une
distance globale de l’ordre de près de
226 kilomètres, alors que 94 localités
et communes ayant plus de 1.000
habitants ont été raccordées durant la
même période, en fibre optique, avec
une distance globale estimée à plus de
1.931 km, soulignant que cet effort
s’est poursuivi envers les établisse-
ments universitaires et scolaires de la
wilaya.
Les cinq pôles universitaires de la
wilaya ont été raccordés au téléphone
et à l’ADSL, alors que 62 lycées sur

les 63 existants dans la wilaya, ont été
raccordés au réseau de téléphonie et à
l’ADSL, a fait savoir le même respon-
sable, indiquant que les collèges et
écoles primaires ont également béné-
ficié de ces raccordements, signalant
que 146 CEM sur 153 et 335 écoles
primaires sur 493 ont été raccordés
aux réseaux de téléphonie et
d’Internet.
Selon l’APS, le même responsable a
affirmé que dans le souci d’aider les
bureaux de postes à améliorer leurs
prestations de service au profit des
citoyens, 45 bureaux de poste ont été
raccordés en fibre optique durant l’an-
née 2018 et 52 autres ont bénéficié
d’une augmentation du débit ADSL de
512 Kbits à 2 Mbit en décembre 2018,
et que ces réalisations ont permis de

faciliter le travail des bureaux postaux
et par là-même, l’accès aux diverses
prestations postales aux citoyens.
Actuellement, la wilaya de Tlemcen
enregistre un taux de pénétration télé-
phonique de l’ordre de 50%, dont une
grande majorité est raccordée au
réseau filaire et le reste au réseau de la
4G, a fait savoir l’APS, ajoutant que
pour l’année en cours, la direction
opérationnelle d’Algérie Télécom à
Tlemcen projette d’installer 20.000
lignes en fibre optique et 28 stations
de 4G, afin d’absorber toutes les
zones blanches recensées à travers la
wilaya, poursuivant ainsi les efforts de
développement des nouvelles techno-
logies d’information et de communi-
cation.

B. M.

Trois nouveaux barrages sont projetés
cette année à travers la wilaya de
Béchar pour renforcer les ressources
d'irrigation agricole et d'approvision-
nement en eau potable, a annoncé
l’Agence nationale des transferts et
barrages (ANBT).
Il s’agit d’un barrage à Igli (160 km au
sud de Béchar) prévu pour la retenue
des eaux de crue de l’oued Saoura,
avec une capacité de stockage de plus
de 60 millions m3.
censé protéger la région des crues des
oueds Saoura et Guir, ce barrage per-
mettra la recharge de la nappe phréa-
tique, le renforcement des capacités
d’irrigation agricoles et surtout l’ap-
provisionnement en eau potable dans
cette région qui englobe plusieurs
ksour et localités, ont précisé les res-
ponsables de l’ANBT, lors d’une
récente visite dans la wilaya.
"Les études de sa réalisation seront
achevées au 2e trimestre de l’année en
cours par un bureau d’études étran-
ger", a-t-on précisé.
Le deuxième barrage est localisé dans
la commune frontalière de Béni-Ounif
(100 km au nord de Béchar) et aura

une capacité de retenue de 2 millions
m3 d’eau des crues de l’oued Laouedj.
Il sera destiné à l’approvisionnement
en eau potable et à la protection de
Béni-Ounif des inondations, en plus
de la satisfaction des besoins de l’irri-
gation agricole, a-t-on ajouté.
Un ouvrage hydraulique similaire,
celui de Zekakat, est inscrit au profit
de la région et sera implanté à 35 km
en aval du barrage de Djorf-Ettorba et
à 30 km au nord de la plaine irriguée
d’Abadla, a-t-on fait savoir, en notant
que ses eaux, destinées à l’irrigation
agricole, constitueront aussi une
source d’AEP pour les habitants de
plusieurs communes situées à proxi-
mité, notamment, celle d’Erg Farradj.
Ces nouvelles infrastructures hydrau-
liques, dont les travaux seront enta-
més au cours de cette année, sont
aussi confortées par un vaste pro-
gramme de réalisation de retenues
collinaires à travers la wilaya, tou-
jours au titre de la mobilisation des
ressources hydrique superficielles.
Actuellement, douze retenues colli-
naires sont recensées à travers la
wilaya avec une capacité globale de

stockage de 2,8 millions m3 d’eaux
d’oueds, et dont l’objectif est la
recharge artificielle des nappes, l’irri-
gation agricole et la création d’un
microclimat, a indiqué, pour sa part, le
responsable du service hydro-agricole
de la Direction des ressources en eau
(DRE) de la wilaya.
Parmi ces retenues réalisées et mises
en eau récemment, il y a celle d'El-
Aouina, au nord de la localité touris-
tique de Taghit (97 km au sud de
Béchar), d'une capacité de mobilisa-
tion d'un million m3 des eaux de Oued
Zousfana. Les retenues vont permettre
l’extension du périmètre agricole épo-
nyme de mise en valeur des terres
sahariennes de 3.000 à 30.000 hec-
tares, à travers une disponibilité réelle
des eaux d’irrigation agricole, en plus
de constituer un atout important à la
création d’un microclimat propice au
développement de plusieurs cultures
et le développement et la promotion
d’activités touristiques et de loisirs
dans cette région à vocation essentiel-
lement touristique

APS

ADRAR
Suivre la voie du

défunt Cheikh Sidi
Mohamed Belkebir
Le président du Haut Conseil islamique
(HCI), Bouabdallah Ghlamallah, a plaidé,
mercredi dernier, depuis Adrar, à suivre la
voie du défunt Cheikh Sidi Mohamed
Belkebir dans la diffusion des sciences de
l’Islam dans les mosquées et écoles cora-
niques.
« L’imamat n’est pas une simple fonction
source de revenu, mais une voie spirituelle
de formation et d’immunisation de la
nation, de rayonnement scientifique et
d’éveil des consciences pour promouvoir
les bonnes actions et raffermir la cohésion
sociale », a indiqué M. Ghlamallah, en
ouverture des travaux d’un colloque annuel
de commémoration de la mort de Cheikh
Sidi Mohamed Belkebir.
Saluant les efforts et le parcours scienti-
fique et religieux des chouyoukh et émi-
nentes personnalités de la région, le prési-
dent du HCI a indiqué qu’il constitue « un
message de ceux qui ont voué leur v ie au
serv ice de la nation et sa cimentation, loin
des tracas de la v ie quotidienne, leur confé-
rant une place de choix dans le cœur de
leurs disciples et des citoyens venus se
recueillir à leur mémoire ».
Cet évènement commémoratif, qui a
regroupé de nombreux chouyoukh, imams
et apprenants, a été mis à profit pour ren-
dre hommage à la personnalité de cette édi-
tion, en l’occurrence Cheikh Hadj Ahmed
El-Maghili, en reconnaissance à ses
efforts dans l’enseignement des sciences
islamiques au niveau de l’école coranique
El-Amra au ksar d’Anzedjmir (sud d’Adrar).
Selon les intervenants, ce manuscrit,
appelé Metn Ibn Acher dans les écoles
coraniques de la région, préserve encore sa
notoriété didactique, comme source princi-
pale dans l’enseignement des sciences
religieuses, eu égard à sa consistance et à
la simplicité d’explications des concepts
religieux islamiques.
Ce manuscrit constitue également un lien
civilisationnel, culturel et géographique
pour la nation musulmane de par le monde,
notamment pour les adeptes de la doctrine
malékite.

TIZI-OUZOU
Stèle à la mémoire

du chahid
Didouche Mourad
Une stèle à l'effigie du chahid Didouche
Mourad, tombé au champ d'honneur le 18
janvier 1955, sera réalisée à Iguer-
Oucherki, commune d'Aghribs (40 km au
nord-est de Tizi Ouzou), a annoncé, mardi
dernier, Messis Amirouche, président de
l'Assemblée populaire de cette commune.
Les travaux de la statue, qui sera réalisée au
croisement des routes nationales 73 et 71,
"ont déjà été entamés par la commune"
"a-t-il indiqué, ajoutant que l'ensemble des
habitants de la localité sont mobilisés
pour « achever la réalisation de cette stèle
dans les plus brefs délais afin qu'elle soit
inaugurée lors d'une des dates commémora-
tives de la Guerre de libération, 5 juillet ou
1er novembre, pour peu que les moyens
financiers soient disponibles". En visite
de travail dans cette commune, coïncidant
avec les festivités de célébration de la
Journée du Chahid, le wali Abdelhakim
Chater, a octroyé une subvention finan-
cière de 02 millions DApour la construc-
tion de cette stèle commémorative à la
mémoire duhéros de la Guerre de libération
nationale, en réponse à une requête des
citoyens qu'il avait rencontrés lors de sa
visite. Originaire de cette région, plus
exactement du village Ibeskriène,
Didouche Mourad, né le 13 juillet 1927 à
Alger et tombé au champ d'honneur le 18
janvier 1955 dans l'actuelle Zighoud-
Youcef, dans la wilaya de Constantine,
était un militant nationaliste de la pre-
mière heure et l'un des six fondateurs du
Front de libération nationale (FLN).

APS
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AVIS D’UNE DEMANDE D’OFFRE OUVERT A CONDITION
DES CAPACITES MINIMALES N°01 / 2019

La Direction de la Santé et de la Population de Sétif, lance un avis d’une demande d’offre
ouvert à condition des capacités minimales pour la réalisation du réseau de distribution
des fluides médicaux au profit de l’hôpital 240 lits à El-Eulma :
-Spécialisée dans le domaine des fluides médicaux disposant d’un agrément délivré par le
ministère de la Santé, de la Population et de la Réforme hospitalière portant l’objet de la
prestation
-Les soumissionnaires doivent remplir les rubriques du lot du cahier des charges à 100 %
-Les soumissionnaires doivent respecter la forme du pli.

Les intéressés par le présent avis peuvent soumissionner et retirer le cahier des charges
auprès de la direction de la santé, de la population de la wilaya de Sétif : 01 rue Frahta Ali
Sétif bureau de secrétariat du direction dès la première parution du présent avis aux
quotidiens nationaux et le BOMOP gratuit.

Les offres devront être adressées sous un pli fermé sans signature, ni cachet au : Direction
de la Santé de la Population de la wilaya de Sétif : 01 rue Fraha Ali pli Sétif bureau du
secrétariat
Le pli extérieur fermé, sans sigle ni signature ni cachet, portant la mention : (demande
d’offre ouvert à condition des capacités minimales n°01/2019 à ne pas ouvrir sauf par la
commission d’ouverture des plis et évaluation des offres).

Et conti ent tro i s (03 ) pl i s :
Pli n°01 : doit écrire obligatoirement “dossier de candidature” avec le nom de la société et
doit comprendre ce qui suit :
-Déclaration de candidature remplie et signée et cachet par le soumissionnaire
-Déclaration de probité remplie, signée et cachet par le soumissionnaire
-La copie de l’agrément délivré par les services compétents ministère de la Santé et de la
Population et de la Réforme hospitalière
-La copie de l’extrait du registre de commerce en cours de validité
-La copie de l’extrait de rôle du soumissionnaire apuré ou avec échéancier de paiement,
daté de moins de trois mois
-Une copie des statuts pour les sociétés (SPA, SARL, EURL, SNC)
-Une copie de l’attestation de mise à jour CNAS, CASNOS
-Listes des moyens matériels avec copie des cartes grises propres à l’entreprise
-Facture d’achat définitive et assurance + PV d’inventaire visé par le commissaire au
compte ou commissaire agréé
-Liste des moyens humains déclarées signée et paraphée, le soumissionnaire fournira les
pièces justificatives et CVdu personnel proposé ainsi que les diplômes et leur déclaration
à la CNAS
-Les bilans comptables des deux dernières années (2016-2017) certifié par les services
des impôts
-L’attestation de dépôt légal des comptes sociaux pour les sociétés (SPA- SARL- EURL-
SNC) (année 2017)
-Numéro d’identification fiscale (NIF) du soumissionnaire
-L’extrait du casier judiciaire en cours de validité du soumissionnaire (du gérant ou du
directeur général de l’entreprise) moins de 03 mois
-Les attestations de bonne exécution délivrées par les administrations publics contient le
montant du marché ou des établissements publics à caractère économique
-Un engagement du soumissionnaire sur délais de livraison signé par le candidat
(obligatoire)
-Un engagement du soumissionnaire sur délais de garantie signé par le candidat
(obligatoire)
-Un engagement du soumissionnaire sur le service après-vente et maintenance signé par
le candidat (obligatoire)
-Un engagement du transport signé par le candidat (obligatoire)
-Les certificats de conformité délivrés par le fabricant
-Les certificats d’origine des équipements délivrés par le pays d’origine
-Les fiches techniques des équipements avec des photos, prospect et catalogue signé et
cachet par le candidat.

Pl i n°02 : doit écrire obigatoire “dossier technique” avec le nom de la société et doit
comprendre ce qui suit :
-Une déclaration à souscrire remplie, datée, signée et cachet par le candidat selon le
modèle ci-joint
-Le présent cahier des charges technique rempli et paraphé avec toutes les pages portant
le cachet et la signature du candidat, précédés de la mention “lu et approuvé” et ne doit
contenir aucune mention entre les lignes ou surcharge
-Mémoire technique rempli, daté, signé et cachet par le candidat selon le modèle ci-joint.

Pl i n°03 : doit écrire obligatoire “dossier financier” avec le nom de la société et doit
comprendre ce qui suit :
-La lettre de soumission remplie, datée, signé selon le modèle joint en annexe du présent
cahier des charges
-Le bordereau des prix unitaires en hors taxes et en toutes taxes comprises rempli, daté et
signé selon le modèle joint en annexe du présent cahier des charges
-Le devis quantitatif et estimatif en hors taxes et en toutes taxes comprises rempli, daté et
signé selon le modèle joint en annexe du présent cahier des charges
-Le récapitule général rempli, daté et signé selon le modèle joint en annexe du présent
cahier des charges

La date limite de préparation des offres est fixée à quinze (15) jours à partir de la première
parution du présent avis dans les quotidiens nationaux et BOMOP, les soumissionnaires
sont invités à assister à l’ouverture des plis le dernier jour de la préparation des offres
mentionné sur le cahier des charges à 14h00.
-Les soumissionnaires demeurent engagés par leurs offres pendant une période égale à la
durée de préparation de l’offre augmenté de trois (03) mois.
Le dépôt des offres est fixé le dernier jour de la durée de préparation des offres de 08h à
14h00.
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Le long métrage "Isegmi n
Tayri" de Lounès Medjnah,
projeté vendredi à Tizi-Ouzou,
en ouverture de la
compétition pour l’Olivier d’or,
de la 17e édition du Festival
culturel national annuel du
film amazigh (FCNAFA) est un
film plein d’émotion, dont le
jeu des acteurs a été
fortement apprécié par
l’assistance.

C ette production, qui a été proje-
tée à la salle des spectacles de la
maison de la culture Mouloud-

Mammeri et avec laquelle l’acteur
Lounès Medjnah signe son entrée
dans le monde de la réalisation, est
une histoire d’amour dramatique très
réaliste, de deux jeunes qui se rencon-
trent dans un arrêt de bus. Il s’agit
d’Idir, médecin spécialiste, issu d’une
famille pauvre qui vit seul avec sa
mère malade, et Amel, fille d’un riche
propriétaire d’une entreprise de bâti-
ment.
Une histoire d’amour ordinaire dans
laquelle pourraient se reconnaître de
nombreux jeunes, car le scénario
raconte, dans un kabyle truffé de mots
en français, une réalité sociale algé-
rienne. Une histoire qui n’aboutit pas
à cause d’une mère qui, sans même
chercher à connaître le jeune préten-
dant, s’oppose au mariage de sa fille,
elle aussi médecin, avec l’homme
qu’elle a choisi parce qu’il n’appar-
tient pas à la même classe sociale que
sa famille.
Le frère de Amel, qui a de mauvaises
fréquentations, et qui lorsqu’il décide
de quitter ses deux amis qui, en réa-
lité, ne s’intéressaient qu’à son argent,
est agressé par l’un d’entre eux qui l’a
laissé pour mort. Ce même frère
Karim, devenu paraplégique suite à
cette agression, sera pris en charge par
Idir, ce médecin dont il n’a pas voulu
comme beau frère et qu’il avait pro-
jeté de faire exécuter.
La place de la fille, en dépit de son
niveau d’instruction, au sein de la
famille à qui la mère préfère le gar-
çon, les maux sociaux (alcoolisme et
drogue) et leurs conséquences (vol et
agression), le regard méprisant du
riche au pauvre (cas de Karim qui ne
respecte pas les ouvriers de son père
alors que ce dernier les considère
comme ses partenaires) sont autant de
scènes qui abordent quelques réalités
de la société et qui renforcent la
charge dramatique de ce long métrage
de 114 minutes.
Plusieurs scènes sont chargées d’émo-
tion, dont l’une des plus fortes est la
lettre écrite par Amel à Idir pour lui
faire ses adieux, lui promettant de
donner son nom au premier garçon
qu’elle mettra au monde. Le film se

termine sur une rencontre entre Idir et
Amel, quelques années après leur rup-
ture, tous deux ayant fait sa vie de son
côté. Amel a eu un garçon qu’elle a
prénommé Idir et Idir a eu une fille a
qui il a donné le prénom deAmel. Une
sorte de renaissance de l’amour ou
Isegmi n Tayri en kabyle d’où le titre
de ce long métrage.
Durant le débat qui a suivi la projec-
tion, des producteurs, des gens du
cinéma et des universitaires, dont un
enseignant en tamazight, ont relevé
que le film est trop long et ont
conseillé de réduire certaines scènes.
Le réalisateur, qui a reconnu que son

film est effectivement long, a expliqué
qu’au départ il voulait faire un feuille-
ton mais par manque de moyen, il en
a fait un long métrage et a promis de
réduire la durée du film et de l’amé-
liorer. Les intervenants ont été una-
nimes à saluer le jeu des acteurs qui
ont réussi à transmettre de l’émotion.
Ils ont, par ailleurs, relevé quelques
erreurs techniques, notamment en
matière d’éclairage des scènes de nuit
qui sont jouées quasiment dans le
noir, le sous-titrage en français plein
d’erreurs d’orthographes, le manque
de punch dans la trame dramatique et
le recours dans les dialogues à des

mots en français alors que les équiva-
lents en kabyle existent et sont tou-
jours d’usage.
La projection des films en compéti-
tion s’est poursuivie dans l’après-midi
avec au programme deux documen-
taires l’Islam de mon enfance de
Nadia Zouaoui et Juba II de Mokrane
Aït Saada et trois courts métrages, à
savoir Ughaled de Hafidh Aït
Braham, celui qui brûle de Slimane
Bounia et Aygher a ddunit de Nabil
Chalal. 23 productions sont en com-
pétition pour l’Olivier d’or, la plus
haute distinction de ce festival, rap-
pelle-t-on.

"U n piano, un monument" est une
série de récitals de musique,

initiée et inaugurée jeudi à Alger par
le pianiste algérien Zaki Allal, dédiée
à la mise en valeur du patrimoine cul-
turel et de l’héritage historique.
Durant près d’une heure, le nombreux
public de la Basilique Notre Dame
d’Afrique a été embarqué dans une
randonnée onirique, à travers une
dizaine de compositions à caractère
narratif, empreintes de nostalgie, de
mélancolies et de romance, entre
autres. Premier du genre à raconter le
patrimoine culturel à travers la
musique, le concept "Un piano, un
monument", récemment créé et déve-
loppé par l’artiste, célèbre, selon lui,
le legs historique et ancestral "dans le
monde entier", expliquant qu’il suffit
juste d’animer un concert de piano sur
des lieux chargés d’histoire (vestiges,
édifices…) pour que les gens s’en
imprègnent.
Revivant les tranches de vie qui
l’avaient inspiré, Zaki Allal interprète
ses musiques les yeux fermés, après
les avoir présentées à l’assistance en
choisissant les mots qu’il faut pour
exprimer des émotions intenses.
La fascination devant le Palais de
l’Alhambra, des adieux entre une
grand-mère et son petit-fils dans un

aéroport, l’art de susciter un intérêt
pour son pays, le Libéria chez les
autres ou encore les aurores boréales,
figurent parmi les expériences vécues
par Zaki Allal judicieusement trans-
formées en musiques.
Plusieurs des pièces au programme,
aux partitions simples et prolifiques,
conçues dans des variations en mode
mineur, ont été rendues dans une
cadence à trois temps, une manière
pour l’artiste d’appuyer davantage
l’esprit mélancolique ou nostalgique
des mélodies avec celui de la romance
qu’évoque le rythme de la valse.

Le pianiste hongrois
Andrâs Nemeth anime

un concert à Alger
Selon le vécu et l’expérience de cha-
cun, les titres "Alhambra", "Odyssey
of Life", "Oriental Race", "Butterfly",
"The Explorer", "Sunrise", "Aurora",
"Nostalgic Love" et "Dancing Star"
ont ramené à la mémoire différents
souvenirs, amers ou agréables, de joie
ou de déception, de compassion ou de
regret, de quiétude ou d’angoisse.
Dans la belle acoustique qu’offre la
salle des prières de la basilique, le
lyrisme poétique des mélodies a orné
le silence religieux des lieux, livrés au
doigté de l’artiste-virtuose qui a su

donner des élans de narrateur aux
sonorités cristallines du piano, dans
des atmosphères solennelles. En pré-
sence des représentants de différents
corps diplomatiques accrédités à
Alger, le public, savourant tous les
moments du récital dans l’allégresse
et la volupté, a longtemps applaudi
l’artiste, par ailleurs docteur en méde-
cine et chercheur, qui s’est généreuse-
ment livré, à l’issue de sa prestation, à
une séance de vente-dédicace de son
premier album sorti en 2013,
"Célestial". Zaki Allal, qui a animé
deux tournées qui l'ont mené, outre
quelques villes d'Algérie, au Canada,
Etats-Unis d'Amérique, Espagne,
Suisse, France, se produisant égale-
ment au Carnegie Hall à New York et
au Steinway Hall de Londres, a
confié, à l’APS, la sortie prochaine de
son deuxième opus, "Peace" (paix),
après "Sunrise", chanson sortie en
single en 2015. Organisé par la
Basilique Notre Dame d’Afrique, "Un
piano, un monument", concert inau-
gural d’une tournée que Zaki Allal
devrait animer, a été programmé, pour
une représentation unique, dans le
cadre, selon le recteur de la basilique
Notre-Dame d'Afrique, père José
Maria Cantal Rivas, du "programme
régulier, initié par l'église".

FESTIVAL DU FILM AMAZIGH

"Isegmi n Tayri" de Lounès Medjnah
projeté à Tizi-Ouzou
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"Un piano, un monument", récital animé à Alger par
le pianiste Zaki Allal

17 Palestiniens ont été blessés
vendredi par des tirs de
soldats israéliens lors de
heurts le long de la frontière
entre la bande de Ghaza et
Israël, théâtre depuis près
d'un an de protestations
hebdomadaires.

D ix-sept personnes ont en effet été
blessées "par des tirs à balles réelles
des forces d'occupation israélienne",

a rapporté dans un communiqué le minis-
tère de la Santé de l'enclave palestinienne
sous blocus. Trois ambulanciers et un
journaliste ont été blessés par des grenades
de gaz lacrymogène.
Les soldats israéliens ont procédé à des tirs
à balles réelles "selon les procédures opé-
rationnelles en vigueur", a affirmé à l'AFP
l'armée israélienne. "Il y a près de 8.000
émeutiers qui jettent des pierres, brûlent
des pneus et jettent des engins explosifs et
des grenades aux troupes et contre la bar-
rière" frontalière, a déclaré une porte-parole
de l'armée. "Nous utilisons en réponse des
moyens de dispersion et nous tirons, selon
les procédures opérationnelles en vigueur",
a-t-elle ajouté.
Dans un rapport publié jeudi, une com-
mission d'enquête mandatée par le Conseil
des droits de l'Homme de l'ONU écrit que

la réponse israélienne à la contestation en
cours depuis des mois dans la bande de
Gaza "peut constituer des crimes de guerre
ou des crimes contre l'humanité".
Les enquêteurs soulignent que des soldats
israéliens ont visé des civils, dont des
enfants. La bande de Ghaza, coincée entre
Israël, l'Egypte et la Méditerranée et
éprouvée par les guerres, la pauvreté et les
blocus israélien et égyptien, est le théâtre
depuis mars 2018 de protestations hebdo-
madaires, généralement accompagnées de
violences, le long de la barrière frontalière
lourdement gardée par l'armée israélienne.
Au moins 251 Palestiniens ont été tués
par des tirs israéliens depuis cette date, la
grande majorité le long de la frontière, et
les autres dans des frappes israéliennes en

représailles à des actes hostiles en prove-
nance de l'enclave.
Outre la fin du blocus israélien imposé à
l'enclave depuis plus de 10 ans, la "Marche
du retour" réclame le retour des réfugiés
palestiniens sur les terres qu'ils ont fuies
ou dont ils ont été chassés à la création de
l'État d'Israël en 1948.
Israël n'a cessé de proclamer que cette pro-
testation massive était orchestrée par le
Hamas, mouvement islamiste qui contrôle
la bande de Ghaza auquel l'État hébreu a
livré trois guerres depuis 2008.
Israël a rejeté le rapport de l'Onu comme
"partial" et a invoqué son droit à se défen-
dre contre les agissements "terroristes" du
Hamas, responsable selon lui du bilan
humain.
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17 Palestiniens blessés par
des tirs israéliens

Au moins 20 personnes sont mortes dans
l'attaque de Mogadiscio qui s'est terminée
vendredi soir après un siège d'environ 22
heures, selon les secours à l'AFP, et le
gouvernement a appelé la population à
l'aider dans sa lutte contre les islamistes
radicaux shebab. "Nos équipes ont récu-
péré un cadavre supplémentaire une fois
l'opération terminée, ce qui porte à 20 le
nombre de morts que nous avons confir-
més", a déclaré samedi à l'AFP le directeur
du service d'ambulances privées de
Mogadiscio, Aamin, Abdikadir
Abdirahman. Plus tôt dans la nuit, le
Premier ministre avait appelé à redoubler
d'efforts dans la lutte contre les shebab.
"Le gouvernement somalien n'arrêtera
jamais sa guerre contre les shebab et notre
objectif demeure celui d'en terminer avec
eux, à tout prix", a déclaré à la presse
Hassan Ali Khaire. "Aucun citoyen soma-
lien ne peut rester neutre dans la guerre du
gouvernement aux shebab : tenez-vous

aux côtés de votre gouvernement et le suc-
cès sera à portée de main", a-t-il lancé.
Le Premier ministre a également rendu
hommage aux forces de sécurité, précisant
qu'elles avaient du faire face à une situa-
tion de prise d'otages qui avait prolongé le
siège. "Je félicite les forces de sécurité qui
ont montré du courage en prenant le temps
nécessaire pour libérer des civils que les
terroristes utilisaient comme boucliers
humains dans une maison", a-t-il déclaré.
Le chef du gouvernement a ajouté que 35
personnes avaient pu ainsi être secourues.
Le Premier ministre ne s'est toutefois pas
prononcé sur le bilan de l'attaque, qui outre
les 20 victimes recensées par le service
d'ambulances, a fait au moins 112 blessés
admis dans les trois hôpitaux de référence
de la capitale.
Les forces de sécurité somaliennes ont par
ailleurs montré à la presse les cadavres de
quatre assaillants présumés. Dans un com-
muniqué posté sur un site pro-shebab, le

groupe a confirmé que quatre des siens
avaient péri en "martyrs" dans l'opération
tout en affirmant que d'autres membres du
commando étaient parvenus à s'en sortir.
Les shebab mènent régulièrement des
attaques complexes contre des hôtels de la
capitale. En novembre 2018, l'explosion
de deux voitures piégées devant un hôtel
déjà pris pour cible en 2015 avait fait au
moins 40 morts.
Chassés de Mogadiscio en 2011, ils ont
ensuite perdu l'essentiel de leurs bastions.
Mais ils contrôlent toujours de vastes
zones rurales d'où ils mènent des opéra-
tions de guérilla et des attentats-suicides y
compris dans la capitale, contre des objec-
tifs gouvernementaux, sécuritaires ou
civils.
Ils ont juré la perte du gouvernement
somalien, soutenu par la communauté
internationale et par les 20.000 hommes
de la force de l'Union africaine en Somalie
(Amisom).

Arrivé à Brasilia en provenance de
Colombie où il s'était rendu pour diriger
une opération d'acheminement d'aide
humanitaire au Venezuela, le chef de l'op-
position vénézuélienne Juan Guaido qui
s’était autoproclamé Président du pays par
intérim a été reçu par le Président Jair
Bolsonaro.
Accompagné par le ministre brésilien des
Affaires étrangères Ernesto Araujo, le pré-
sident autoproclamé du Venezuela Juan
Guaido est arrivé au palais du Planalto,

résidence du Président du Brésil. Bien que
Brasilia ait reconnu Guaido comme
Président par intérim, il ne s'agissait pas
d'une visite d'État et Jair Bolsonaro l'a reçu
dans son bureau.
Guaido est venu au Brésil parce que ses
positions s'étaient affaiblies après l'échec
de sa tentative d'acheminer une aide huma-
nitaire au Venezuela par les frontières
colombienne et brésilienne, a déclaré à
Sputnik l'historien Rafael Araujo, profes-
seur à l'université de l'État de Rio de

Janeiro (UERJ). "Il a essuyé une défaite
samedi dernier. Le jour de l'acheminement
de l'aide humanitaire était décisif pour lui,
mais cela n'a pas marché. L'aide humani-
taire n'est pas arrivée au Venezuela, ayant
été bloquée à la frontière par les forces de
sécurité vénézuéliennes, et Guaido a perdu
cette bataille contre Maduro", a déclaré
l'interlocuteur de l'agence.
À l'issue de sa rencontre avec Guaido,
Bolsonaro a déclaré devant les journalistes
que le Brésil agirait dans le cadre de la loi

pour rétablir la démocratie au Venezuela
voisin.
Selon l'universitaire, ce rejet par le Brésil
d'une éventuelle ingérence militaire au
Venezuela a été très important et a même
influé sur la position d'autres pays.
"Malgré sa reconnaissance de Guaido et le
soutien qu'il lui apporte, le Brésil préfère à
présent essayer d'apaiser les passions, y
compris aux États-Unis", a relevé
M. Araujo.
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SOMALIE

20 morts dans une attaque des shebab

VÉNÉZUELA

Guaido continue à perdre la "guerre" contre Maduro

SOUDAN
Omar el-Béchir

cède sa place en
tant que président
du parti au pouvoir
Le Président Omar el-Béchir qui
règne sans partage sur le Soudan
depuis son coup d’État, il y a trois
décennies, a remis temporairement la
direction de son parti à son vice-pré-
sident. Le chef de l'État soudanais
qui dirige le parti Congrès National
(al Mo'tamar) depuis sa création en
1998, semble contraint à faire cette
concession face au mouvement de
contestation inédit qui dure depuis le
19 décembre dernier.
Omar el-Béchir cède une partie de
son pouvoir. C'est dans un commu-
niqué, que le parti islamiste au pou-
voir annonce que le président a trans-
mis son mandat à Ahmad Haroun,
nommé plus tôt cette semaine
comme adjoint à la tête du parti
Congrès national (al Mo'tamar). Ce
chef par intérim du PCN occupera ce
poste jusqu'à la prochaine réunion du
parti qui sera chargé d'élire un nou-
veau président l’été prochain.
Ahmed Haroun est un fidèle du chef
de l'Etat, il a participé avec lui au
coup d'Etat en 1989. Il a été nommé
deux fois ministre et à toujours
occupé des postes de responsabilité
au sein de l'État. Tout comme le pré-
sident soudanais, il est visé par un
mandat de la Cour pénale internatio-
nale (CPI), pour crimes de guerre et
crimes contre l'humanité pour son
rôle présumé dans le Darfour.
Selon la charte du Parti du Congrès
National, qui possède une majorité
écrasante de sièges au parlement, le
chef du PCN devient automatique-
ment son candidat pour le prochain
scrutin présidentiel, prévue, en prin-
cipe, en 2020.
Le 16 février dernier, le comité
chargé de réviser la Constitution
pour permettre à Omar el-Béchir de
rester président à vie, a ajourné sa
réunion. Le Président cède aussi sur
ce point et remet ce projet à plus
tard.
Face au plus sérieux défis depuis son
arrivée au pouvoir. Omar el-Béchir
avait limogé le 22 février le gouver-
nement fédéral et les gouvernements
provinciaux pour nommer à la tête
de 18 régions du pays des militaires
parmi ceux qui lui sont le plus
fidèles. Il a décrété l'état d'urgence et
instauré des tribunaux spéciaux.
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Bond qualitatif en réalisations
téléphoniques et Internet

à Tlemcen

L’industrie numérisée
pour développer
la 4e révolution

industrielle

Djezzy poursuit sa progression :
FlexyNet, offrez du débit internet à vos

proches et vos amis !
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Offrez-vous
le décapsuleur

dinosaures
Pour des raisons évidentes de légalité,
entre dinosaure et décapsuleur, l'usage de
l'un doit se faire avec modération (indice,
vous pouvez être boulimique de dinos,
pas de souci). Ainsi donc, ces deux objets
se sont rencontrés pour en créer un
ultime, qui se chargera d'ouvrir vos bou-
teilles, non sans une certaine élégance.
Cet ouvre-bouteille t-rex en fonte, pro-
posé à 40 dollars, est fabriqué par Suck
UK, mais il se trouve qu’il est actuelle-
ment disponible surAmazon au prix de 30
dollars deulement. De quoi se faire un joli
cadeau à soi-même ou à un ami, car il ne
faut pas oublier que vous êtes votre pro-
pre ami. A bon entendeur… Double usage
donc pour ce jouet , avec un poids d’envi-
ron un kilo, il fera aussi un élégant presse-
papier ou une arme de poing, tout dépend
de votre quotidien.

Un tueur à gages,
trahi par sa montre

connectée
Mark Fellows, surnommé - l’homme de
glace -, a été condamné à la prison à vie.
Le tribunal l’a reconnu coupable de deux
assassinats. Le condamné était un tueur à
gages. Ce professionnel du crime a finale-
ment été trahi par sa montre connectée.
En effet, alors qu’il n’était encore qu’un
suspect, les policiers ont mis la main sur
sa montre connectée. En analysant les
données GPS de l’appareil, les enquêteurs
ont pu suivre et analysé ses déplacements.
Ils ont ainsi obtenu de précieuses infor-
mations. Grâce à la montre connectée, les
policiers ont eu la preuve que le tueur à
gages avait fait des repérages près du
domicile de sa première victime. Ils ont
également réussi à retracer le déroule-
ment de l’assassinat. Mark Fellows serait
ainsi arrivé à vélo sur un terrain vague,
puis il se serait dirigé à pied jusqu’à l’al-
lée de la maison de Paul Massez où il l’a
abattu.

Les fermiers britanniques
ont trouvé un moyen de
faciliter la reproduction
entre leurs bovins.

P ar le biais d’une amusante
application mobile baptisée
Tudder, les éleveurs auraient

davantage de chances de trouver
un ou une partenaire à leur animal
et assurer son pedigree. Ainsi, tout
comme Tinder, Tudder permet de
"swiper" à gauche ou à droite en
fonction des profils qui apparais-
sent à l’écran. La seule différence
se joue évidemment au niveau de
la nature des profils. Les éleveurs
de bovins peuvent alors partir à la
conquête de la ou du partenaire
idéal pour leur animal en réglant

différents paramètres, dont le plus
important est la race. Il est égale-
ment possible de savoir si l’animal
provient d’un élevage biologique

ou encore d’une exploitation ayant
déjà été touchée par des maladies
telles que la tuberculose.

Nissan s’est associé à Opus
Campers, un fabricant de
remorques de camping, pour pré-
senter un concept de remorque
modulaire alimentée en électricité
par un système de batterie trans-
portable appelé Energy Roam. Le
projet Nissan X Opus tirera son
énergie des batteries récupérées sur
des véhicules tels que la Nissan
Leaf. La compagnie présente sa
batterie comme un bloc d’alimen-
tation portable, tout-en-un, résis-
tant aux intempéries capable d’of-

frir une autonomie théorique d’une
semaine aux campeurs isolés. Avec
une capacité de 700 Wh, la batterie
pourra alimenter des appareils en
12V comme en 230 V et pourra se
recharger en une heure sur une
prise secteur. Nissan proposera des
panneaux solaires à 400 W en
option. Ceux-ci seront disposés sur
les tentures de la remorque et per-
mettront de refaire le plein en 2 à 4
heures, en fonction de l’ensoleille-
ment.

Apple est connu pour sa politique
très stricte, pour ne pas dire
rigide, quant aux applications pré-
sents sur son App Store. Il arrive
cependant, de temps à autre, que
des applications passent à travers
les mailles du filet. C'est le cas
aujourd'hui avec une application
qui facilitait le trafic de drogues
par un étudiant. L’app en question
a été créée par Collin Riley
Howard, étudiant à l’Université
de Californie de Santa Cruz. Sous

son apparence de jeu tout à fait
inoffensif, selon les autorités,
celle-ci permettait de simplifier
les ventes de drogues. Les utilisa-
teurs de l’application pouvaient
même demander d’autres subs-
tances contrôlés. L’application en
question est toujours disponible
sur l’App Store, ce qui est très
étonnant quand on sait qu’Apple
bannit expressément ce genre
d’applications sur son store…

A partir du 24 février, les voya-
geurs pourront embarquer à bord
de trains Ouigo habillés aux cou-
leurs de Dragon Ball pour une
virée exceptionnelle. Plus de 30
000 personnes sont attendues pour
prendre place dans ces trains qui
circuleront durant deux semaines.
Les trains circuleront entre Paris,
Marseille, Lyon Saint-Exupéry,
Marne-la-Vallée, Roissy CDG,
Aix-en-Provence, Avignon, Lille

Flandres, Toulon, Nice, Antibes,
Cannes, Saint-Raphaël et Nice.
Bandai Namco Group et Ouigo
offriront à leurs voyageurs l’oppor-
tunité de jouer et de participer à un
tournoi autour du désormais célè-
bre jeu vidéo Dragon Ball FighterZ
dans une des rames centrales du
train de 7h07 au départ de Paris
gare de Lyon (Paris / Nice, aller et
retour). A la clé, son voyage en
train à gagner !

Tudder, une application
de rencontre pour... bovins !

Il vendait de la drogue via une application... IOS

Un train aux couleurs de... Dragon Ball
sur le rails de France

Nissan recyclera ses vieilles batteries
en générateurs pour campeurs



L’entreprise Algérie
Télecom a réalisé un bond
qualitatif en matière de
raccordement des annexes
communales, des localités
et des bureaux de postes
implantés à travers le
territoire de la wilaya de
Tlemcen, a indiqué
mercredi le responsable
local de cette entreprise,
Fodil Abdelhamid.

P résentant le bilan des activi-
tés pour l’année 2018 lors
d’une conférence de presse

organisée au siège de cette entre-
prise à Tlemcen, le même respon-
sable a souligné que le nombre
des annexes communales raccor-
dées en fibre optique entre 2017 et
2018 a atteint 45 annexes avec
une distance globale de l’ordre de
près de 226 kilomètres, alors que
94 localités et communes ayant
plus de 1000 habitants ont été rac-
cordées durant la même période,
en fibre optique, avec une dis-
tance globale estimée à plus de
1.931 km. Cet effort s’est pour-
suivi envers les établissements
universitaires et scolaires de la
wilaya. Dans ce cadre, a indiqué

Fodil Abdelhamid, les cinq pôles
universitaires de la wilaya ont été
raccordés au téléphone et à
l’ADSL, alors que 62 lycées sur
les 63 existant dans la wilaya ont
été raccordés au réseau de télé-
phonie et à l’ADSL. Les collèges
et écoles primaires ont également
bénéficié de ces raccordements, a-
ton précisé de même source, qui
signale que 146 CEM sur 153 et
335 écoles primaires sur 493 ont
été raccordés aux réseaux de télé-
phonie et d’Internet. Dans le souci
d’aider les bureaux de postes à
améliorer leur prestations de ser-

vice au profit des citoyens, 45
bureaux de poste ont été raccor-
dées en fibre optique durant l’an-
née 2018 et 52 autres ont bénéfi-
cié d’une augmentation du débit
ADSL de 512 Kbits à 2 Mbit en
décembre 2018, a précisé le même
responsable.Ces réalisations ont
permis de faciliter le travail des
bureaux postaux et par la même,
l’accès aux diverses prestations
postales aux citoyens, a-t-on sou-
ligné.La wilaya de Tlemcen enre-
gistre, pour l’heure actuelle, un
taux de pénétration téléphonique
de l’ordre de 50 %, dont une

grande majorité est raccordée au
réseau filaire et le reste au réseau
de la 4G. Pour l’année en cours, la
direction opérationnelle d’Algérie
télécom à Tlemcen projette d’ins-
taller 20.000 lignes en fibre
optique et 28 stations de 4G, afin
d’absorber toutes les zones
blanches recensées à travers la
wilaya poursuivant ainsi les
efforts de développement des nou-
velles technologies d’information
et de communication.

Djezzy, leader des
technologies de
communications
numériques, a poursuivi la
dynamique de progression
au niveau de sa base
client au 4e trimestre 2018
confirmant ainsi la reprise
opérationnelle de
l’entreprise dans un
marché très concurrentiel.

P our le quatrième trimestre
consécutif, elle enregistre
une croissance de sa clien-

tèle, la dynamique positive
enclenchée au début de l’année
2018 qui se poursuit avec une pro-
gression séquentielle de 1,3 % au
quatrième trimestre. Djezzy a
augmenté sa base client de 5,7 %
depuis décembre 2017 et compte
15,8 millions de clients au 31
décembre 2018.
Cette évolution a été rendue pos-
sible grâce à la mise en œuvre
d’une stratégie commerciale
proactive axée sur les services
internet et voix pour répondre aux
attentes des clients ainsi qu’à une
politique d’investissement dans
l’infrastructure technologique et
le réseau permettant à l’opérateur
d’atteindre plus de performance.
Djezzy a enregistré un chiffre
d’affaires de 24,1 milliards de
dinars au quatrième trimestre, en
baisse de 1,7 % par rapport à la
même période en 2017. Le revenu
annuel global s’est établi à 94,8
milliards de dinars enregistrant

une diminution de 6,6 % comparé
à 2017, une situation qui s’inscrit
dans la contraction que connait le
marché de la téléphonie mobile.
Le chiffre d’affaires data a pro-
gressé de 67,1 % par rapport à la
même période en 2017 grâce à
l’utilisation croissante de l’Inter-
net mobile (2,2 Go / utilisateur,
soit une croissance de près de 300
%) ainsi qu’à une augmentation
de 28,3 % du nombre d’abonnés
data.
Djezzy précise que l’Ebitda et la
marge Ebitda ont diminué respec-
tivement de 10 % et de 1,7 point
en glissement annuel en raison
principalement de la baisse des
revenus et de la forte pression sur
les prix sur le marché
En revanche, au quatrième tri-
mestre, l'Ebitda s’est élevé à 11,0
milliards de dinars le plus haut
niveau atteint en 2018 en augmen-

tation de 4,9 % par rapport à la
même période en 2017. La marge
Ebitda, 45,7 %, a également
gagné 2,9 points comparativement
au quatrième trimestre 2017.
Au quatrième trimestre 2018, les
investissements ont atteint un
montant de 5,8 milliards de
dinars, en augmentation de 46,6
% par rapport à la même période
en 2017. En 2018, Djezzy a
consenti un investissement global
de 12,6 milliards de dinars confir-
mant sa détermination de
construire le plus grand réseau 4G
et contribuer en tant qu’Entreprise
publique économique au dévelop-
pement de l’internet mobile en
Algérie.
À la fin du quatrième trimestre
2018, les services 4G / LTE de
Djezzy couvraient 28 wilayas et
plus de 26,6 % de la population,
tandis que son réseau 3G couvrait

les 48 wilayas avec plus de 76,9
% de la population.

FlexyNet : offrez du débit
internet à vos proches

et à vos amis !
Djezzy vient de lancer un nou-
veau service inédit en Algérie. En
effet, avec FlexyNet, vous pouvez
partager en toute liberté de l’inter-
net depuis votre Sim avec tous vos
proches et amis.
Djezzy vient de lancer un service
jamais encore vu en Algérie. Il
s’agit du service FlexyNet qui
permet à tous les clients particu-
liers de Djezzy de transférer à
leurs guises des volumes internet
depuis leurs cartes Sim vers les
lignes de leurs proches via l’appli-
cation Djezzy ou en composant
*707#.
Le fonctionnement de ce service
est très simple, en effet FlexyNet
propose trois volumes d’internet
différents : 100 Mo, 200 Mo et
500 Mo avec des frais de transfert
respectifs de 30 DA, 40 DA et 50
DA. Ces derniers sont débités du
compte de rechargement pour les
abonnés prépayés et reportés sur
la facture mensuelle pour les
abonnés postpayés.
Djezzy précise dans un communi-
qué que ce service ne fixe aucune
limite concernant le nombre de
transactions, le client ayant la pos-
sibilité d’envoyer du volume
internet autant de fois qu’il le sou-
haite. Tous les volumes transférés
ont une validité de 24 heures per-
mettant ainsi au bénéficiaire de
surfer librement sur le Web.

Quelques centimes par transaction.
C'est ce que toucheApple sur chaque
paiement effectué avec Apple Pay,
son service de paiement mobile, déjà
adopté par plusieurs centaines de
millions d'utilisateurs. La plupart des
banques françaises et étrangères ont
accepté de céder une partie de leur
commission pour être compatible
avec le service de paiement sans
contact d'Apple, mais la firme cali-

fornienne a de la suite dans les idées.
Selon le Wall Street Journal, Apple
va carrément lancer sa propre carte
bancaire, et ce sera avec la banque
Goldman Sachs. Le célèbre établis-
sement bancaire américain n'a
jamais proposé de carte de crédit, et
on imagine qu'il a vu chez Apple une
nouvelle source de revenus. Plus
précisément, l'objectif est d'attirer
des clients vers sa banque en ligne

Marcus. Pour l'instant, cette carte
bancaire sera testée par les employés
d'Apple avant un prochain lance-
ment dans l'année. Concrètement,
elle sera intégrée à l'application
Apple Wallet, et pour attirer des
clients, elle promet un système de
cash back. À chaque fois que vous
payez avec cette nouvelle carte,
Apple vous reverse 2 % du montant
sur le compte. Et si vous l'utilisez

pour acheter des services ou des pro-
duitsApple, la remise est encore plus
avantageuse. Gérée par le réseau
Mastercard, cette carte proposera
quelques options de gestion de son
compte directement dans l'iPhone.
L'utilisateur pourra ainsi surveiller
l'état de ses comptes, le cumul des
remises, mais aussi fixer des pla-
fonds pour éviter d'être dans le
rouge.

À en croire une information dévoi-
lée par Yonhap News Agency,
Samsung envisagerait de renom-
mer sa ligne de smartphones
emblématiques, les Galaxy S.
Lancée il n’y a pas encore dix ans,
cette gamme d’appareils a perdu un
peu de sa popularité, malgré des
performances toujours plus éton-
nantes.

Galaxy Fold a lancé une réflexion
au sein de l’entreprise. Elle déclare
ainsi : "Samsung est bien conscient
que, si l’on s’en tient à la nomen-
clature actuelle, après le S10, les
gens risquent de se lasser des noms
plus longs à deux chiffres […] Rien
n’a encore été décidé, mais la com-
pagnie cherche ce qui pourrait
plaire le plus aux consommateurs".

La place de premier constructeur
mondial de smartphones de
Samsung est de plus en plus mena-
cée par les constructeurs chinois,
qui proposent des produits non seu-
lement moins chers, mais parfois
aussi performants, voire meilleurs
sur certains aspects, que ceux du
géant coréen. Les premières com-
paraisons du Galaxy Fold et du

Mate X, par exemple, semblent
être plutôt favorables au "flexible"
chinois, par exemple. Un change-
ment de nom permettra peut-être
de renouveler l’intérêt pour les
appareils de la marque, tout en
signalant un nouveau départ. À
condition que les produits proposés
soient réellement innovants, bien
évidemment.
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Dix stations d’internet 4G LTE
(Long Term Evolution) d'une
capacité de 7500 accès ont été réa-
lisées en 2018 par Algérie
Télécom, dans la wilaya de
Bouira, qui ambitionne renforcer
ses actions dans cette région en
mettant en place, courant 2019, de
33 nouveaux équipements du
même type pour éradiquer toutes
les zones non couvertes par le
réseau, a indiqué,la semaine der-
nière, la direction locale de cette
entreprise.
Selon les détails fournis par le
directeur opérationnel d’Algérie
Télécom de Bouira, Abdelhalim
Bouachri, ces 10 stations ont été
réalisées à Ighil Nath Ameur
(Commune d’Ahnif), Oued
Lakhmis (Ahl-Laksar), Fraksa
(Oued El-Bardi), Ouled Abdellah
(Ouled Rached), Sidi Yahia (Aïn-
Bessam), Bouderbala, Guergour
(Lakhdaria), Sidi- Khaled (Oued
el-Bardi), Dmadmia (Aomar) et
Aïn-Tork.
Ainsi et avec la réalisation de ces
10 stations, toutes mises en ser-
vice, le nombre total de stations

4G LTE réalisées à Bouira s’élève
à 44 pour une capacité totale de
33.000 accès "ce qui couvre la
grande partie du territoire de la
wilaya", s’est réjoui M. Bouachri.
"Ces stations ont été réalisées
pour désenclaver toutes les
régions isolées et améliorer les
conditions de vie des citoyens", a-
t-il expliqué à l’APS.
"Le taux de pénétration internet a
atteint les 79,52 % dans la wilaya
de Bouira qui connaîtra égale-
ment de nouveaux projets en
2019", a précisé le même respon-

sable, ajoutant que durant l’année
2018, Algérie Télécom avait réa-
lisé une pose de 131,713 kilomè-
tres pour tous projets confondus.
"Cela porte la boucle locale à
1350 kilomètres", a-t-il dit. Pour
ce qui est du réseau de distribu-
tion, le même responsable a fait
savoir que 46 actions avaient été
lancées pour la rénovation des
câbles, "tandis que 39 autres opé-
rations avaient été achevées pour
une consistance 4 759 paires", a-
t-il tenu à préciser.
Algérie Télécom a également

lancé, à Bouira, 23 opérations
pour la réalisation de l’assainisse-
ment du réseau après avoir achevé
22 actions similaires pour une
consistance de 7.952 paires,
d’après les chiffres donnés par M.
Bouachri. Durant l’année 2018,
une enveloppe financière de 310
millions de dinars a été allouée
pour la réalisation des différentes
opérations.
"Sur les 530 millions de dinars,
nous avons alloué 310 millions de
dinars à la réalisation des opéra-
tions de 2018, soit, une consom-
mation de 60 %", a-t-il précisé
lors d’un point de presse tenu au
siège de la Direction opérationnel
de télécommunication (DOT) de
Bouira.
En 2019, Algérie télécom prévoit
de renfoncer davantage ses
actions dans cette wilaya du cen-
tre du pays, avec la mise en place
de 33 nouveaux équipements
d’internet 4 GLTE pour éradiquer
toutes les zones non couvertes par
le réseau, selon les prévisions de
la direction locale.

Bond qualitatif en réalisations
téléphoniques et Internet à Tlemcen

Djezzy poursuit sa progressionL’industrie numérisée
pour développer la 4e

révolution industrielle

Un partenariat solide entre le monde scienti-
fique et la sphère socio-économique doit
émerger pour permettre à l’Algérie de déve-
lopper la 4ème révolution industrielle
(industrie 4.0), a indiqué mardi à Alger le
directeur du Centre de développement des
technologies avancées (CDTA), Ghouti
Merad. Intervenant lors d'un atelier organisé
par le CDTA et l’entreprise Siemens Algérie,
le même responsable a estimé que l'industrie
numérisée doit être personnalisée au niveau
des sites industriels pour répondre aux
besoins de chaque entreprise.
"Le CDTA, l’industrie nationale et les autres
acteurs concernés doivent donc travailler
ensemble pour améliorer les systèmes de
production de notre pays", a-t-il préconisé.
Pour sa part, le directeur de recherche du
CDTA, Brahim Bouzouia, a défini la qua-
trième révolution industrielle ou industrie
4.0 comme étant une industrie de production
de masse personnalisée grâce aux usines
connectées et aux technologies numériques
avancées. Situant son émergence dans les
pays les plus avancés dès 2011, il a indiqué
que cette industrie permet l’intégration com-
plète et la numérisation de la chaine de
valeur industrielle. L’expert a également pré-
cisé que l’industrie 4.0 fait suite à la 3ème
révolution industrielle marquée par l’appari-
tion de la production automatisée dans les
années 70, la 2e révolution à la fin du 19e
siècle correspondant à la production de
masse et enfin, la première révolution indus-
trielle marquée par la production mécanique
au milieu du même siècle.
Par ailleurs, le même responsable a indiqué
que cette 4e mutation industrielle mondiale
peut se résumer autour du triptyque: connec-
tivité, créativité et optimisation.
Le premier point se matérialise à travers les
usines et leurs produits connectés, les
machines communicantes et un écosystème
industriel bâti en réseau.
Selon lui, la créativité permise par cette évo-
lution intervient au niveau des produits
industriels, dans leurs usages et dans les ser-
vices que propose l’entreprise industrielle.
De plus, pour M. Bouzouia, plusieurs acteurs
doivent intervenir et interagir entre eux pour
mener à bien la révolution industrielle au
sein de l'économie nationale.
Pour sa part, le directeur général de Siemens
Algérie, Farouk Benabdoun, a expliqué que
la 4e révolution industrielle permet aux
entreprises d'augmenter leur productivité, de
réduire les coûts de production, d'optimiser
la gestion de stocks tout en améliorant le tra-
vail dans les usines.
Ces évolutions sont possibles grâce aux flux
de données qu'offrent les outils numériques
(big data) sur la chaîne de production.
Pour rappel, le CDTA et Siemens Algérie
sont liés par un partenariat stratégique
conclu en 2017 dans le domaine de la digita-
lisation industrielle et de l'industrie 4.0 ayant
pour but l'accompagnement des compé-
tences locales industrielles et académiques.
Ce partenariat comprend divers programmes
visant à promouvoir le transfert de savoir-
faire dans la recherche et le développement.

Réalisation de 10 stations internet 4G LTE en 2018 à Bouira

Apple et Goldman Sachs préparent une carte bancaire
spéciale iPhone

Samsung envisage de renommer la gamme Galaxy S



Bond qualitatif en réalisations
téléphoniques et Internet

à Tlemcen

L’industrie numérisée
pour développer
la 4e révolution

industrielle

Djezzy poursuit sa progression :
FlexyNet, offrez du débit internet à vos

proches et vos amis !
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Offrez-vous
le décapsuleur

dinosaures
Pour des raisons évidentes de légalité,
entre dinosaure et décapsuleur, l'usage de
l'un doit se faire avec modération (indice,
vous pouvez être boulimique de dinos,
pas de souci). Ainsi donc, ces deux objets
se sont rencontrés pour en créer un
ultime, qui se chargera d'ouvrir vos bou-
teilles, non sans une certaine élégance.
Cet ouvre-bouteille t-rex en fonte, pro-
posé à 40 dollars, est fabriqué par Suck
UK, mais il se trouve qu’il est actuelle-
ment disponible surAmazon au prix de 30
dollars deulement. De quoi se faire un joli
cadeau à soi-même ou à un ami, car il ne
faut pas oublier que vous êtes votre pro-
pre ami. A bon entendeur… Double usage
donc pour ce jouet , avec un poids d’envi-
ron un kilo, il fera aussi un élégant presse-
papier ou une arme de poing, tout dépend
de votre quotidien.

Un tueur à gages,
trahi par sa montre

connectée
Mark Fellows, surnommé - l’homme de
glace -, a été condamné à la prison à vie.
Le tribunal l’a reconnu coupable de deux
assassinats. Le condamné était un tueur à
gages. Ce professionnel du crime a finale-
ment été trahi par sa montre connectée.
En effet, alors qu’il n’était encore qu’un
suspect, les policiers ont mis la main sur
sa montre connectée. En analysant les
données GPS de l’appareil, les enquêteurs
ont pu suivre et analysé ses déplacements.
Ils ont ainsi obtenu de précieuses infor-
mations. Grâce à la montre connectée, les
policiers ont eu la preuve que le tueur à
gages avait fait des repérages près du
domicile de sa première victime. Ils ont
également réussi à retracer le déroule-
ment de l’assassinat. Mark Fellows serait
ainsi arrivé à vélo sur un terrain vague,
puis il se serait dirigé à pied jusqu’à l’al-
lée de la maison de Paul Massez où il l’a
abattu.

Les fermiers britanniques
ont trouvé un moyen de
faciliter la reproduction
entre leurs bovins.

P ar le biais d’une amusante
application mobile baptisée
Tudder, les éleveurs auraient

davantage de chances de trouver
un ou une partenaire à leur animal
et assurer son pedigree. Ainsi, tout
comme Tinder, Tudder permet de
"swiper" à gauche ou à droite en
fonction des profils qui apparais-
sent à l’écran. La seule différence
se joue évidemment au niveau de
la nature des profils. Les éleveurs
de bovins peuvent alors partir à la
conquête de la ou du partenaire
idéal pour leur animal en réglant

différents paramètres, dont le plus
important est la race. Il est égale-
ment possible de savoir si l’animal
provient d’un élevage biologique

ou encore d’une exploitation ayant
déjà été touchée par des maladies
telles que la tuberculose.

Nissan s’est associé à Opus
Campers, un fabricant de
remorques de camping, pour pré-
senter un concept de remorque
modulaire alimentée en électricité
par un système de batterie trans-
portable appelé Energy Roam. Le
projet Nissan X Opus tirera son
énergie des batteries récupérées sur
des véhicules tels que la Nissan
Leaf. La compagnie présente sa
batterie comme un bloc d’alimen-
tation portable, tout-en-un, résis-
tant aux intempéries capable d’of-

frir une autonomie théorique d’une
semaine aux campeurs isolés. Avec
une capacité de 700 Wh, la batterie
pourra alimenter des appareils en
12V comme en 230 V et pourra se
recharger en une heure sur une
prise secteur. Nissan proposera des
panneaux solaires à 400 W en
option. Ceux-ci seront disposés sur
les tentures de la remorque et per-
mettront de refaire le plein en 2 à 4
heures, en fonction de l’ensoleille-
ment.

Apple est connu pour sa politique
très stricte, pour ne pas dire
rigide, quant aux applications pré-
sents sur son App Store. Il arrive
cependant, de temps à autre, que
des applications passent à travers
les mailles du filet. C'est le cas
aujourd'hui avec une application
qui facilitait le trafic de drogues
par un étudiant. L’app en question
a été créée par Collin Riley
Howard, étudiant à l’Université
de Californie de Santa Cruz. Sous

son apparence de jeu tout à fait
inoffensif, selon les autorités,
celle-ci permettait de simplifier
les ventes de drogues. Les utilisa-
teurs de l’application pouvaient
même demander d’autres subs-
tances contrôlés. L’application en
question est toujours disponible
sur l’App Store, ce qui est très
étonnant quand on sait qu’Apple
bannit expressément ce genre
d’applications sur son store…

A partir du 24 février, les voya-
geurs pourront embarquer à bord
de trains Ouigo habillés aux cou-
leurs de Dragon Ball pour une
virée exceptionnelle. Plus de 30
000 personnes sont attendues pour
prendre place dans ces trains qui
circuleront durant deux semaines.
Les trains circuleront entre Paris,
Marseille, Lyon Saint-Exupéry,
Marne-la-Vallée, Roissy CDG,
Aix-en-Provence, Avignon, Lille

Flandres, Toulon, Nice, Antibes,
Cannes, Saint-Raphaël et Nice.
Bandai Namco Group et Ouigo
offriront à leurs voyageurs l’oppor-
tunité de jouer et de participer à un
tournoi autour du désormais célè-
bre jeu vidéo Dragon Ball FighterZ
dans une des rames centrales du
train de 7h07 au départ de Paris
gare de Lyon (Paris / Nice, aller et
retour). A la clé, son voyage en
train à gagner !

Tudder, une application
de rencontre pour... bovins !

Il vendait de la drogue via une application... IOS

Un train aux couleurs de... Dragon Ball
sur le rails de France

Nissan recyclera ses vieilles batteries
en générateurs pour campeurs



Le long métrage "Isegmi n
Tayri" de Lounès Medjnah,
projeté vendredi à Tizi-Ouzou,
en ouverture de la
compétition pour l’Olivier d’or,
de la 17e édition du Festival
culturel national annuel du
film amazigh (FCNAFA) est un
film plein d’émotion, dont le
jeu des acteurs a été
fortement apprécié par
l’assistance.

C ette production, qui a été proje-
tée à la salle des spectacles de la
maison de la culture Mouloud-

Mammeri et avec laquelle l’acteur
Lounès Medjnah signe son entrée
dans le monde de la réalisation, est
une histoire d’amour dramatique très
réaliste, de deux jeunes qui se rencon-
trent dans un arrêt de bus. Il s’agit
d’Idir, médecin spécialiste, issu d’une
famille pauvre qui vit seul avec sa
mère malade, et Amel, fille d’un riche
propriétaire d’une entreprise de bâti-
ment.
Une histoire d’amour ordinaire dans
laquelle pourraient se reconnaître de
nombreux jeunes, car le scénario
raconte, dans un kabyle truffé de mots
en français, une réalité sociale algé-
rienne. Une histoire qui n’aboutit pas
à cause d’une mère qui, sans même
chercher à connaître le jeune préten-
dant, s’oppose au mariage de sa fille,
elle aussi médecin, avec l’homme
qu’elle a choisi parce qu’il n’appar-
tient pas à la même classe sociale que
sa famille.
Le frère de Amel, qui a de mauvaises
fréquentations, et qui lorsqu’il décide
de quitter ses deux amis qui, en réa-
lité, ne s’intéressaient qu’à son argent,
est agressé par l’un d’entre eux qui l’a
laissé pour mort. Ce même frère
Karim, devenu paraplégique suite à
cette agression, sera pris en charge par
Idir, ce médecin dont il n’a pas voulu
comme beau frère et qu’il avait pro-
jeté de faire exécuter.
La place de la fille, en dépit de son
niveau d’instruction, au sein de la
famille à qui la mère préfère le gar-
çon, les maux sociaux (alcoolisme et
drogue) et leurs conséquences (vol et
agression), le regard méprisant du
riche au pauvre (cas de Karim qui ne
respecte pas les ouvriers de son père
alors que ce dernier les considère
comme ses partenaires) sont autant de
scènes qui abordent quelques réalités
de la société et qui renforcent la
charge dramatique de ce long métrage
de 114 minutes.
Plusieurs scènes sont chargées d’émo-
tion, dont l’une des plus fortes est la
lettre écrite par Amel à Idir pour lui
faire ses adieux, lui promettant de
donner son nom au premier garçon
qu’elle mettra au monde. Le film se

termine sur une rencontre entre Idir et
Amel, quelques années après leur rup-
ture, tous deux ayant fait sa vie de son
côté. Amel a eu un garçon qu’elle a
prénommé Idir et Idir a eu une fille a
qui il a donné le prénom deAmel. Une
sorte de renaissance de l’amour ou
Isegmi n Tayri en kabyle d’où le titre
de ce long métrage.
Durant le débat qui a suivi la projec-
tion, des producteurs, des gens du
cinéma et des universitaires, dont un
enseignant en tamazight, ont relevé
que le film est trop long et ont
conseillé de réduire certaines scènes.
Le réalisateur, qui a reconnu que son

film est effectivement long, a expliqué
qu’au départ il voulait faire un feuille-
ton mais par manque de moyen, il en
a fait un long métrage et a promis de
réduire la durée du film et de l’amé-
liorer. Les intervenants ont été una-
nimes à saluer le jeu des acteurs qui
ont réussi à transmettre de l’émotion.
Ils ont, par ailleurs, relevé quelques
erreurs techniques, notamment en
matière d’éclairage des scènes de nuit
qui sont jouées quasiment dans le
noir, le sous-titrage en français plein
d’erreurs d’orthographes, le manque
de punch dans la trame dramatique et
le recours dans les dialogues à des

mots en français alors que les équiva-
lents en kabyle existent et sont tou-
jours d’usage.
La projection des films en compéti-
tion s’est poursuivie dans l’après-midi
avec au programme deux documen-
taires l’Islam de mon enfance de
Nadia Zouaoui et Juba II de Mokrane
Aït Saada et trois courts métrages, à
savoir Ughaled de Hafidh Aït
Braham, celui qui brûle de Slimane
Bounia et Aygher a ddunit de Nabil
Chalal. 23 productions sont en com-
pétition pour l’Olivier d’or, la plus
haute distinction de ce festival, rap-
pelle-t-on.

"U n piano, un monument" est une
série de récitals de musique,

initiée et inaugurée jeudi à Alger par
le pianiste algérien Zaki Allal, dédiée
à la mise en valeur du patrimoine cul-
turel et de l’héritage historique.
Durant près d’une heure, le nombreux
public de la Basilique Notre Dame
d’Afrique a été embarqué dans une
randonnée onirique, à travers une
dizaine de compositions à caractère
narratif, empreintes de nostalgie, de
mélancolies et de romance, entre
autres. Premier du genre à raconter le
patrimoine culturel à travers la
musique, le concept "Un piano, un
monument", récemment créé et déve-
loppé par l’artiste, célèbre, selon lui,
le legs historique et ancestral "dans le
monde entier", expliquant qu’il suffit
juste d’animer un concert de piano sur
des lieux chargés d’histoire (vestiges,
édifices…) pour que les gens s’en
imprègnent.
Revivant les tranches de vie qui
l’avaient inspiré, Zaki Allal interprète
ses musiques les yeux fermés, après
les avoir présentées à l’assistance en
choisissant les mots qu’il faut pour
exprimer des émotions intenses.
La fascination devant le Palais de
l’Alhambra, des adieux entre une
grand-mère et son petit-fils dans un

aéroport, l’art de susciter un intérêt
pour son pays, le Libéria chez les
autres ou encore les aurores boréales,
figurent parmi les expériences vécues
par Zaki Allal judicieusement trans-
formées en musiques.
Plusieurs des pièces au programme,
aux partitions simples et prolifiques,
conçues dans des variations en mode
mineur, ont été rendues dans une
cadence à trois temps, une manière
pour l’artiste d’appuyer davantage
l’esprit mélancolique ou nostalgique
des mélodies avec celui de la romance
qu’évoque le rythme de la valse.

Le pianiste hongrois
Andrâs Nemeth anime

un concert à Alger
Selon le vécu et l’expérience de cha-
cun, les titres "Alhambra", "Odyssey
of Life", "Oriental Race", "Butterfly",
"The Explorer", "Sunrise", "Aurora",
"Nostalgic Love" et "Dancing Star"
ont ramené à la mémoire différents
souvenirs, amers ou agréables, de joie
ou de déception, de compassion ou de
regret, de quiétude ou d’angoisse.
Dans la belle acoustique qu’offre la
salle des prières de la basilique, le
lyrisme poétique des mélodies a orné
le silence religieux des lieux, livrés au
doigté de l’artiste-virtuose qui a su

donner des élans de narrateur aux
sonorités cristallines du piano, dans
des atmosphères solennelles. En pré-
sence des représentants de différents
corps diplomatiques accrédités à
Alger, le public, savourant tous les
moments du récital dans l’allégresse
et la volupté, a longtemps applaudi
l’artiste, par ailleurs docteur en méde-
cine et chercheur, qui s’est généreuse-
ment livré, à l’issue de sa prestation, à
une séance de vente-dédicace de son
premier album sorti en 2013,
"Célestial". Zaki Allal, qui a animé
deux tournées qui l'ont mené, outre
quelques villes d'Algérie, au Canada,
Etats-Unis d'Amérique, Espagne,
Suisse, France, se produisant égale-
ment au Carnegie Hall à New York et
au Steinway Hall de Londres, a
confié, à l’APS, la sortie prochaine de
son deuxième opus, "Peace" (paix),
après "Sunrise", chanson sortie en
single en 2015. Organisé par la
Basilique Notre Dame d’Afrique, "Un
piano, un monument", concert inau-
gural d’une tournée que Zaki Allal
devrait animer, a été programmé, pour
une représentation unique, dans le
cadre, selon le recteur de la basilique
Notre-Dame d'Afrique, père José
Maria Cantal Rivas, du "programme
régulier, initié par l'église".

FESTIVAL DU FILM AMAZIGH

"Isegmi n Tayri" de Lounès Medjnah
projeté à Tizi-Ouzou

MIDI LIBRE
N° 3631 | Dimanche 3 mars 2019 15CULTURE

"Un piano, un monument", récital animé à Alger par
le pianiste Zaki Allal

17 Palestiniens ont été blessés
vendredi par des tirs de
soldats israéliens lors de
heurts le long de la frontière
entre la bande de Ghaza et
Israël, théâtre depuis près
d'un an de protestations
hebdomadaires.

D ix-sept personnes ont en effet été
blessées "par des tirs à balles réelles
des forces d'occupation israélienne",

a rapporté dans un communiqué le minis-
tère de la Santé de l'enclave palestinienne
sous blocus. Trois ambulanciers et un
journaliste ont été blessés par des grenades
de gaz lacrymogène.
Les soldats israéliens ont procédé à des tirs
à balles réelles "selon les procédures opé-
rationnelles en vigueur", a affirmé à l'AFP
l'armée israélienne. "Il y a près de 8.000
émeutiers qui jettent des pierres, brûlent
des pneus et jettent des engins explosifs et
des grenades aux troupes et contre la bar-
rière" frontalière, a déclaré une porte-parole
de l'armée. "Nous utilisons en réponse des
moyens de dispersion et nous tirons, selon
les procédures opérationnelles en vigueur",
a-t-elle ajouté.
Dans un rapport publié jeudi, une com-
mission d'enquête mandatée par le Conseil
des droits de l'Homme de l'ONU écrit que

la réponse israélienne à la contestation en
cours depuis des mois dans la bande de
Gaza "peut constituer des crimes de guerre
ou des crimes contre l'humanité".
Les enquêteurs soulignent que des soldats
israéliens ont visé des civils, dont des
enfants. La bande de Ghaza, coincée entre
Israël, l'Egypte et la Méditerranée et
éprouvée par les guerres, la pauvreté et les
blocus israélien et égyptien, est le théâtre
depuis mars 2018 de protestations hebdo-
madaires, généralement accompagnées de
violences, le long de la barrière frontalière
lourdement gardée par l'armée israélienne.
Au moins 251 Palestiniens ont été tués
par des tirs israéliens depuis cette date, la
grande majorité le long de la frontière, et
les autres dans des frappes israéliennes en

représailles à des actes hostiles en prove-
nance de l'enclave.
Outre la fin du blocus israélien imposé à
l'enclave depuis plus de 10 ans, la "Marche
du retour" réclame le retour des réfugiés
palestiniens sur les terres qu'ils ont fuies
ou dont ils ont été chassés à la création de
l'État d'Israël en 1948.
Israël n'a cessé de proclamer que cette pro-
testation massive était orchestrée par le
Hamas, mouvement islamiste qui contrôle
la bande de Ghaza auquel l'État hébreu a
livré trois guerres depuis 2008.
Israël a rejeté le rapport de l'Onu comme
"partial" et a invoqué son droit à se défen-
dre contre les agissements "terroristes" du
Hamas, responsable selon lui du bilan
humain.
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GHAZA

17 Palestiniens blessés par
des tirs israéliens

Au moins 20 personnes sont mortes dans
l'attaque de Mogadiscio qui s'est terminée
vendredi soir après un siège d'environ 22
heures, selon les secours à l'AFP, et le
gouvernement a appelé la population à
l'aider dans sa lutte contre les islamistes
radicaux shebab. "Nos équipes ont récu-
péré un cadavre supplémentaire une fois
l'opération terminée, ce qui porte à 20 le
nombre de morts que nous avons confir-
més", a déclaré samedi à l'AFP le directeur
du service d'ambulances privées de
Mogadiscio, Aamin, Abdikadir
Abdirahman. Plus tôt dans la nuit, le
Premier ministre avait appelé à redoubler
d'efforts dans la lutte contre les shebab.
"Le gouvernement somalien n'arrêtera
jamais sa guerre contre les shebab et notre
objectif demeure celui d'en terminer avec
eux, à tout prix", a déclaré à la presse
Hassan Ali Khaire. "Aucun citoyen soma-
lien ne peut rester neutre dans la guerre du
gouvernement aux shebab : tenez-vous

aux côtés de votre gouvernement et le suc-
cès sera à portée de main", a-t-il lancé.
Le Premier ministre a également rendu
hommage aux forces de sécurité, précisant
qu'elles avaient du faire face à une situa-
tion de prise d'otages qui avait prolongé le
siège. "Je félicite les forces de sécurité qui
ont montré du courage en prenant le temps
nécessaire pour libérer des civils que les
terroristes utilisaient comme boucliers
humains dans une maison", a-t-il déclaré.
Le chef du gouvernement a ajouté que 35
personnes avaient pu ainsi être secourues.
Le Premier ministre ne s'est toutefois pas
prononcé sur le bilan de l'attaque, qui outre
les 20 victimes recensées par le service
d'ambulances, a fait au moins 112 blessés
admis dans les trois hôpitaux de référence
de la capitale.
Les forces de sécurité somaliennes ont par
ailleurs montré à la presse les cadavres de
quatre assaillants présumés. Dans un com-
muniqué posté sur un site pro-shebab, le

groupe a confirmé que quatre des siens
avaient péri en "martyrs" dans l'opération
tout en affirmant que d'autres membres du
commando étaient parvenus à s'en sortir.
Les shebab mènent régulièrement des
attaques complexes contre des hôtels de la
capitale. En novembre 2018, l'explosion
de deux voitures piégées devant un hôtel
déjà pris pour cible en 2015 avait fait au
moins 40 morts.
Chassés de Mogadiscio en 2011, ils ont
ensuite perdu l'essentiel de leurs bastions.
Mais ils contrôlent toujours de vastes
zones rurales d'où ils mènent des opéra-
tions de guérilla et des attentats-suicides y
compris dans la capitale, contre des objec-
tifs gouvernementaux, sécuritaires ou
civils.
Ils ont juré la perte du gouvernement
somalien, soutenu par la communauté
internationale et par les 20.000 hommes
de la force de l'Union africaine en Somalie
(Amisom).

Arrivé à Brasilia en provenance de
Colombie où il s'était rendu pour diriger
une opération d'acheminement d'aide
humanitaire au Venezuela, le chef de l'op-
position vénézuélienne Juan Guaido qui
s’était autoproclamé Président du pays par
intérim a été reçu par le Président Jair
Bolsonaro.
Accompagné par le ministre brésilien des
Affaires étrangères Ernesto Araujo, le pré-
sident autoproclamé du Venezuela Juan
Guaido est arrivé au palais du Planalto,

résidence du Président du Brésil. Bien que
Brasilia ait reconnu Guaido comme
Président par intérim, il ne s'agissait pas
d'une visite d'État et Jair Bolsonaro l'a reçu
dans son bureau.
Guaido est venu au Brésil parce que ses
positions s'étaient affaiblies après l'échec
de sa tentative d'acheminer une aide huma-
nitaire au Venezuela par les frontières
colombienne et brésilienne, a déclaré à
Sputnik l'historien Rafael Araujo, profes-
seur à l'université de l'État de Rio de

Janeiro (UERJ). "Il a essuyé une défaite
samedi dernier. Le jour de l'acheminement
de l'aide humanitaire était décisif pour lui,
mais cela n'a pas marché. L'aide humani-
taire n'est pas arrivée au Venezuela, ayant
été bloquée à la frontière par les forces de
sécurité vénézuéliennes, et Guaido a perdu
cette bataille contre Maduro", a déclaré
l'interlocuteur de l'agence.
À l'issue de sa rencontre avec Guaido,
Bolsonaro a déclaré devant les journalistes
que le Brésil agirait dans le cadre de la loi

pour rétablir la démocratie au Venezuela
voisin.
Selon l'universitaire, ce rejet par le Brésil
d'une éventuelle ingérence militaire au
Venezuela a été très important et a même
influé sur la position d'autres pays.
"Malgré sa reconnaissance de Guaido et le
soutien qu'il lui apporte, le Brésil préfère à
présent essayer d'apaiser les passions, y
compris aux États-Unis", a relevé
M. Araujo.

Agences

SOMALIE

20 morts dans une attaque des shebab

VÉNÉZUELA

Guaido continue à perdre la "guerre" contre Maduro

SOUDAN
Omar el-Béchir

cède sa place en
tant que président
du parti au pouvoir
Le Président Omar el-Béchir qui
règne sans partage sur le Soudan
depuis son coup d’État, il y a trois
décennies, a remis temporairement la
direction de son parti à son vice-pré-
sident. Le chef de l'État soudanais
qui dirige le parti Congrès National
(al Mo'tamar) depuis sa création en
1998, semble contraint à faire cette
concession face au mouvement de
contestation inédit qui dure depuis le
19 décembre dernier.
Omar el-Béchir cède une partie de
son pouvoir. C'est dans un commu-
niqué, que le parti islamiste au pou-
voir annonce que le président a trans-
mis son mandat à Ahmad Haroun,
nommé plus tôt cette semaine
comme adjoint à la tête du parti
Congrès national (al Mo'tamar). Ce
chef par intérim du PCN occupera ce
poste jusqu'à la prochaine réunion du
parti qui sera chargé d'élire un nou-
veau président l’été prochain.
Ahmed Haroun est un fidèle du chef
de l'Etat, il a participé avec lui au
coup d'Etat en 1989. Il a été nommé
deux fois ministre et à toujours
occupé des postes de responsabilité
au sein de l'État. Tout comme le pré-
sident soudanais, il est visé par un
mandat de la Cour pénale internatio-
nale (CPI), pour crimes de guerre et
crimes contre l'humanité pour son
rôle présumé dans le Darfour.
Selon la charte du Parti du Congrès
National, qui possède une majorité
écrasante de sièges au parlement, le
chef du PCN devient automatique-
ment son candidat pour le prochain
scrutin présidentiel, prévue, en prin-
cipe, en 2020.
Le 16 février dernier, le comité
chargé de réviser la Constitution
pour permettre à Omar el-Béchir de
rester président à vie, a ajourné sa
réunion. Le Président cède aussi sur
ce point et remet ce projet à plus
tard.
Face au plus sérieux défis depuis son
arrivée au pouvoir. Omar el-Béchir
avait limogé le 22 février le gouver-
nement fédéral et les gouvernements
provinciaux pour nommer à la tête
de 18 régions du pays des militaires
parmi ceux qui lui sont le plus
fidèles. Il a décrété l'état d'urgence et
instauré des tribunaux spéciaux.

Agences
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TLEMCEN, ENTREPRISE ALGÉRIE TÉLECOM

Bilan des activités
pour l’année 2018

Le responsable local de cette
entreprise, Fodil Abdelhamid,
a indiqué, mercredi dernier,
que l’entreprise Algérie
Télecom a réalisé un bond
qualitatif en matière de
raccordement des annexes
communales, des localités et
des bureaux de postes
implantés à travers le
territoire de la wilaya de
Tlemcen.

PAR BOUZIANE MEHDI

L ors d'une conférence de presse
organisée au siège de cette entre-
prise à Tlemcen, le même respon-

sable a présenté le bilan des activités
pour l’année 2018, précisant que le
nombre des annexes communales rac-
cordées en fibre optique entre 2017 et
2018 a atteint 45 annexes avec une
distance globale de l’ordre de près de
226 kilomètres, alors que 94 localités
et communes ayant plus de 1.000
habitants ont été raccordées durant la
même période, en fibre optique, avec
une distance globale estimée à plus de
1.931 km, soulignant que cet effort
s’est poursuivi envers les établisse-
ments universitaires et scolaires de la
wilaya.
Les cinq pôles universitaires de la
wilaya ont été raccordés au téléphone
et à l’ADSL, alors que 62 lycées sur

les 63 existants dans la wilaya, ont été
raccordés au réseau de téléphonie et à
l’ADSL, a fait savoir le même respon-
sable, indiquant que les collèges et
écoles primaires ont également béné-
ficié de ces raccordements, signalant
que 146 CEM sur 153 et 335 écoles
primaires sur 493 ont été raccordés
aux réseaux de téléphonie et
d’Internet.
Selon l’APS, le même responsable a
affirmé que dans le souci d’aider les
bureaux de postes à améliorer leurs
prestations de service au profit des
citoyens, 45 bureaux de poste ont été
raccordés en fibre optique durant l’an-
née 2018 et 52 autres ont bénéficié
d’une augmentation du débit ADSL de
512 Kbits à 2 Mbit en décembre 2018,
et que ces réalisations ont permis de

faciliter le travail des bureaux postaux
et par là-même, l’accès aux diverses
prestations postales aux citoyens.
Actuellement, la wilaya de Tlemcen
enregistre un taux de pénétration télé-
phonique de l’ordre de 50%, dont une
grande majorité est raccordée au
réseau filaire et le reste au réseau de la
4G, a fait savoir l’APS, ajoutant que
pour l’année en cours, la direction
opérationnelle d’Algérie Télécom à
Tlemcen projette d’installer 20.000
lignes en fibre optique et 28 stations
de 4G, afin d’absorber toutes les
zones blanches recensées à travers la
wilaya, poursuivant ainsi les efforts de
développement des nouvelles techno-
logies d’information et de communi-
cation.

B. M.

Trois nouveaux barrages sont projetés
cette année à travers la wilaya de
Béchar pour renforcer les ressources
d'irrigation agricole et d'approvision-
nement en eau potable, a annoncé
l’Agence nationale des transferts et
barrages (ANBT).
Il s’agit d’un barrage à Igli (160 km au
sud de Béchar) prévu pour la retenue
des eaux de crue de l’oued Saoura,
avec une capacité de stockage de plus
de 60 millions m3.
censé protéger la région des crues des
oueds Saoura et Guir, ce barrage per-
mettra la recharge de la nappe phréa-
tique, le renforcement des capacités
d’irrigation agricoles et surtout l’ap-
provisionnement en eau potable dans
cette région qui englobe plusieurs
ksour et localités, ont précisé les res-
ponsables de l’ANBT, lors d’une
récente visite dans la wilaya.
"Les études de sa réalisation seront
achevées au 2e trimestre de l’année en
cours par un bureau d’études étran-
ger", a-t-on précisé.
Le deuxième barrage est localisé dans
la commune frontalière de Béni-Ounif
(100 km au nord de Béchar) et aura

une capacité de retenue de 2 millions
m3 d’eau des crues de l’oued Laouedj.
Il sera destiné à l’approvisionnement
en eau potable et à la protection de
Béni-Ounif des inondations, en plus
de la satisfaction des besoins de l’irri-
gation agricole, a-t-on ajouté.
Un ouvrage hydraulique similaire,
celui de Zekakat, est inscrit au profit
de la région et sera implanté à 35 km
en aval du barrage de Djorf-Ettorba et
à 30 km au nord de la plaine irriguée
d’Abadla, a-t-on fait savoir, en notant
que ses eaux, destinées à l’irrigation
agricole, constitueront aussi une
source d’AEP pour les habitants de
plusieurs communes situées à proxi-
mité, notamment, celle d’Erg Farradj.
Ces nouvelles infrastructures hydrau-
liques, dont les travaux seront enta-
més au cours de cette année, sont
aussi confortées par un vaste pro-
gramme de réalisation de retenues
collinaires à travers la wilaya, tou-
jours au titre de la mobilisation des
ressources hydrique superficielles.
Actuellement, douze retenues colli-
naires sont recensées à travers la
wilaya avec une capacité globale de

stockage de 2,8 millions m3 d’eaux
d’oueds, et dont l’objectif est la
recharge artificielle des nappes, l’irri-
gation agricole et la création d’un
microclimat, a indiqué, pour sa part, le
responsable du service hydro-agricole
de la Direction des ressources en eau
(DRE) de la wilaya.
Parmi ces retenues réalisées et mises
en eau récemment, il y a celle d'El-
Aouina, au nord de la localité touris-
tique de Taghit (97 km au sud de
Béchar), d'une capacité de mobilisa-
tion d'un million m3 des eaux de Oued
Zousfana. Les retenues vont permettre
l’extension du périmètre agricole épo-
nyme de mise en valeur des terres
sahariennes de 3.000 à 30.000 hec-
tares, à travers une disponibilité réelle
des eaux d’irrigation agricole, en plus
de constituer un atout important à la
création d’un microclimat propice au
développement de plusieurs cultures
et le développement et la promotion
d’activités touristiques et de loisirs
dans cette région à vocation essentiel-
lement touristique

APS

ADRAR
Suivre la voie du

défunt Cheikh Sidi
Mohamed Belkebir

Le président du Haut Conseil islamique
(HCI), Bouabdallah Ghlamallah, a plaidé,
mercredi dernier, depuis Adrar, à suivre la
voie du défunt Cheikh Sidi Mohamed
Belkebir dans la diffusion des sciences de
l’Islam dans les mosquées et écoles cora-
niques.
« L’imamat n’est pas une simple fonction
source de revenu, mais une voie spirituelle
de formation et d’immunisation de la
nation, de rayonnement scientifique et
d’éveil des consciences pour promouvoir
les bonnes actions et raffermir la cohésion
sociale », a indiqué M. Ghlamallah, en
ouverture des travaux d’un colloque annuel
de commémoration de la mort de Cheikh
Sidi Mohamed Belkebir.
Saluant les efforts et le parcours scienti-
fique et religieux des chouyoukh et émi-
nentes personnalités de la région, le prési-
dent du HCI a indiqué qu’il constitue « un
message de ceux qui ont voué leur v ie au
serv ice de la nation et sa cimentation, loin
des tracas de la v ie quotidienne, leur confé-
rant une place de choix dans le cœur de
leurs disciples et des citoyens venus se
recueillir à leur mémoire ».
Cet évènement commémoratif, qui a
regroupé de nombreux chouyoukh, imams
et apprenants, a été mis à profit pour ren-
dre hommage à la personnalité de cette édi-
tion, en l’occurrence Cheikh Hadj Ahmed
El-Maghili, en reconnaissance à ses
efforts dans l’enseignement des sciences
islamiques au niveau de l’école coranique
El-Amra au ksar d’Anzedjmir (sud d’Adrar).
Selon les intervenants, ce manuscrit,
appelé Metn Ibn Acher dans les écoles
coraniques de la région, préserve encore sa
notoriété didactique, comme source princi-
pale dans l’enseignement des sciences
religieuses, eu égard à sa consistance et à
la simplicité d’explications des concepts
religieux islamiques.
Ce manuscrit constitue également un lien
civilisationnel, culturel et géographique
pour la nation musulmane de par le monde,
notamment pour les adeptes de la doctrine
malékite.

TIZI-OUZOU
Stèle à la mémoire

du chahid
Didouche Mourad

Une stèle à l'effigie du chahid Didouche
Mourad, tombé au champ d'honneur le 18
janvier 1955, sera réalisée à Iguer-
Oucherki, commune d'Aghribs (40 km au
nord-est de Tizi Ouzou), a annoncé, mardi
dernier, Messis Amirouche, président de
l'Assemblée populaire de cette commune.
Les travaux de la statue, qui sera réalisée au
croisement des routes nationales 73 et 71,
"ont déjà été entamés par la commune"
"a-t-il indiqué, ajoutant que l'ensemble des
habitants de la localité sont mobilisés
pour « achever la réalisation de cette stèle
dans les plus brefs délais afin qu'elle soit
inaugurée lors d'une des dates commémora-
tives de la Guerre de libération, 5 juillet ou
1er novembre, pour peu que les moyens
financiers soient disponibles". En visite
de travail dans cette commune, coïncidant
avec les festivités de célébration de la
Journée du Chahid, le wali Abdelhakim
Chater, a octroyé une subvention finan-
cière de 02 millions DA pour la construc-
tion de cette stèle commémorative à la
mémoire du héros de la Guerre de libération
nationale, en réponse à une requête des
citoyens qu'il avait rencontrés lors de sa
visite. Originaire de cette région, plus
exactement du village Ibeskriène,
Didouche Mourad, né le 13 juillet 1927 à
Alger et tombé au champ d'honneur le 18
janvier 1955 dans l'actuelle Zighoud-
Youcef, dans la wilaya de Constantine,
était un militant nationaliste de la pre-
mière heure et l'un des six fondateurs du
Front de libération nationale (FLN).

APS

BECHAR, AGENCE NATIONALE DES TRANSFERTS ET BARRAGES

Trois nouveaux barrages en perspective
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AANNNNOONNCCÉÉ  ÀÀ  LL''IINNTTEERR,,
RRAAKKIITTIICC  CCLLAAMMEE

SSOONN  AAMMOOUURR  PPOOUURR  LLEE  BBAARRÇÇAA
A lors que La Gazzetta dello Sport

annonçait un accord entre Ivan
Rakitic et l'Inter Milan pour un
transfert l'été prochain, avec une

offre des Nerazzurri à hauteur de 35 mil-
lions d'euros, le milieu de terrain croate a
réaffirmé son attachement au FC
Barcelone. Rakitic, utilise-t-il l'Inter
comme il a utilisé le PSG, l'été dernier ?
Entre Ivan Rakitic (30 ans) et le FC
Barcelone, on assiste souvent à des
séquences de “je t'aime, moi non plus”.
Souvenez-vous l'été dernier, lorsque le
milieu de terrain flirtait avec le Paris
Saint-Germain avant de finalement, rester
en Catalogne au terme du mercato esti-
val… Et le Croate a remis ça cette sai-
son. Il suffit juste de remplacer les cham-
pions de France en titre par l'Inter Milan,
avec qui il s'était soi-disant mis d'accord,
selon La Gazzetta dello Sport. Le Barça
aurait réclamé 45 M€ pour Rakitic.
Selon nos confrères italiens, une pre-
mière offre de 35 millions d'euros aurait
même été adressée récemment aux
Blaugrana, lesquels ont répondu qu'ils
attendaient 10 millions d'euros de plus

pour lâcher le vice-champion du monde.
Info ou intox ? Avec Rakitic, on ne sait
jamais ! En effet, l'ancien joueur du FC
Séville demeure sous contrat avec le
Barça jusqu'en 2021, mais n'a jamais
caché ses envies de prolonger. Ces
rumeurs de départ auraient donc très bien
pu être lancées par ses agents, histoire de
mettre la pression sur le Barça. Mais,
comme avec le PSG l'été dernier, Rakitic
devrait finalement poursuivre avec la
bande à Lionel Messi. C'est en tout cas
ce qu'il a laissé entendre lors d'une inter-
view accordée à DAZN. “J'aime vivre en
Espagne”, a-t-il d'abord expliqué à nos
confrères, avant de caresser son club dans
le sens du poil… I. Rakitic - “rester ici
est parfait pour moi”. “Malheureusement,
je ne peux pas demander un autre passe-
port car j'en ai déjà deux. Sinon, j'en
demanderais aussi un espagnol car je me
sens bien ici, et je suis heureux. Ma
famille l'est aussi et mes filles sont bien
à Barcelone, notamment parce que nous
sommes proches de Séville. Par consé-
quent, rester ici est parfait pour moi”, a
ensuite tranché l'international croate.

SPORTS

FULHAM: LE NOUVEAU COACH,
SCOTT PARKER, A REÇU DES

CONSEILS... D'ALEX FERGUSON
� Nommé entraîneur de Fulham (par interim) suite au départ de Claudio Ranieri, Scott Parker va vivre à 38 ans sa première grande
expérience, en tant que numéro 1 sur un banc de touche. Une mission délicate, pour laquelle il a bien entendu reçu quelques conseils
de son prédécesseur italien - "un homme vraiment classe", mais aussi d'un autre interlocuteur plus surprenant. Bien que Parker, du
temps de sa carrière de joueur, n'ait jamais évolué sous le maillot de Manchester United, et donc sous les ordres de Sir Alex,
l'Ecossais a tenu à lui écrire pour lui filer quelques "tips", comme on dit outre-Manche. "J’ai eu quelques messages étonnants, a
ainsi expliqué Parker en conférence de presse. Sir Alex m’a envoyé un texto tard la nuit dernière qui était assez incroyable. C'est
bizarre de penser qu’il a pris du temps pour écrire un long message détaillé me donnant quelques conseils sur la façon dont il voit
les choses, et c'est vraiment une source d’inspiration. Nous comprenons tous le monde du football, il y a des moments où c’est le
désespoir, et d'autres où les choses vont bien, vous obtenez une promotion et recevez de l’amour..."
Reste tout de même à savoir pourquoi Ferguson a pris la peine de tuyauter un coach adverse. L'ancien manager de Manchester United
a peut-être remarqué que Fulham s'apprête à affronter en moins d'un mois Chelsea, Liverpool puis City. Soit trois concurrents des
Red Devils...

REAL MADRID/ SCHUSTER CRITIQUE
KROOS, "DEVENU UN TRACTEUR DIESEL"

� Ancien entraîneur du Real Madrid entre 2007 et 2008, Bernd Schuster n'a pas apprécié la performance globale du Real Madrid au
Bernabeu, mercredi en demi-finale retour de la Coupe du Roi, contre le Barça (0-3).
Au micro d'Onda Cero, il a jugé de façon très affirmée la performance de Toni Kroos contre les Blaugrana.
"Au milieu, le Real ne domine personne. Ils ne gagnent même pas la bataille du milieu face à Gérone. Modrić a beaucoup couru,

mais on ne l’a absolument pas vu. [...] Et mes compatriotes je n’en parle même pas, Kroos est devenu un tracteur diesel, pas une
Audi diesel. Il avance au petit trot et ne fait rien, du coup Benzema et Vinicius Jr se retrouvent esseulés devant", a-t-il indiqué.
Toni Kroos a lui, répondu de façon ironique sur Twitter. Ce samedi soir, de nouveau contre le Barça, mais en Liga cette-fois, l'in-

ternational allemand aura l'occasion de faire mentir son compatriote.

PPSSGG,,  NNEEYYMMAARR  ::
""KKYYLLIIAANN  MMBBAAPPPPÉÉ  EESSTT  UUNN  PPHHÉÉNNOOMMÈÈNNEE""

� Très complices sur le terrain, Neymar et Kylian Mbappé s'entendent à merveille. Les deux attaquants du PSG font les beaux jours
du club de la capitale, et ont de grandes ambitions. Les deux joueurs ont un respect mutuel l'un pour l'autre, et apprécient leurs
façons respectives de jouer. Actuellement blessé, l'international brésilien est souvent élogieux à l'égard du Champion du monde fran-
çais. Il en a remis une couche!
Dans une interview accordée à DAZN, dont il est le nouvel ambassadeur en Espagne, Neymar a encensé Kylian Mbappé, son coéqui-
pier : "Kylian Mbappé est quelqu’un de calme, heureux, plein de joie et marrant. Bien sûr, il est encore jeune et il va acquérir beau-
coup d’expérience. Pour moi, c’est un phénomène et il peut devenir encore plus grand qu’il ne l’est déjà. Et il sera sans aucun doute
l’un des plus grands noms du football mondial".

JJUUVVEE  --  AALLLLEEGGRRII  ::
""MMOONN  FFUUTTUURR  ??

JJEE  DDEEVVRRAAII
PPAARRLLEERR  AAVVEECC
LLEE  PPRRÉÉSSIIDDEENNTT""

� Massimiliano Allegri s'est confié en
conférence de presse avant le choc
entre Naples et la Juventus Turin,
dimanche soir au San Paolo 
Son futur : "Je devrai parler avec le
président: nous déciderons quoi faire,
sans aucun problème".
La Li gue des  champions  : "Tout
peut arriver en Ligue des champions, le
Real Madrid a eu besoin de 11 ans pour
revenir gagner en Europe".
Doug l as  Co s ta : "Il pourrait être dis-
ponible contre l'Atletico Madrid".
Cuadrado  : "Il a besoin de beaucoup
de temps pour récupérer".
Ronal do  : "Il v a bien et jouera
demain".
Compo s i ti on probabl e : "Entre
Bentancur et Emre Can, un des deux  va
jouer contre Naples".
Napo l i -Juventus : "Ce sera un match
important pour le Scudetto. Nous joue-
rons un grand match pour la Série A. Ce
sera différent des rencontres précé-
dentes”.
Les  Cri ti ques  : "Les critiques font
partie du jeu et je les accepte si elles
sont constructives. Je travaille avec
beaucoup de passion et d’enthou-
siasme."
Médias  s o ci aux : "C’est une chose
normale qui sort des médias sociaux , je
suis un grand utilisateur. Les médias
sociaux  sont un outil valable, mais pas
pour tout le monde".



Mohamed Aïssa, ministre des
Affaires religieuses et des
Wakfs, a indiqué, lundi dernier,
qu'une enveloppe financière
supplémentaire de 250 millions
de dinars a été allouée, au
titre de l'année 2019, aux
travaux de parachèvement de
la mosquée pôle de la cité
d'An Nasr de M'sila.

PAR BOUZIANE MEHDI

D ans le cadre d'une visite de tra-
vail, effectuée dans la capitale
de la Hodna, M. Aïssa a, au

cours de son inspection du chantier de
ce projet, affirmé que la future mos-

quée pôle aura "un rôle important
dans la formation continue des imams
en assurant toutes les ressources
matérielles et humaines nécessaires à
cette mission".
Selon l’APS, le ministre des Affaires
religieuses et des Wakfs a également
insisté pour que "ce lieu de culte ait
pour vocation de rassembler les
citoyens à travers son exploitation
pour les différentes rencontres et
occasions" ce qui permettra de créer
"un lien solide entre la société et cette
mosquée".
Une partie de cette enveloppe finan-
cière supplémentaire de 250 millions
de dinars sera consacrée au parachè-
vement des travaux alors que la partie
restante va permettre d'équiper ce lieu
de culte qui relève de la Grande

Mosquée d'Alger, selon les explica-
tions fournies au ministre par les tech-
niciens chargés du suivi de ce projet
qui enregistre, actuellement, un taux
d'avancement estimé à 90 %.
Mohamed Aïssa a entamé sa visite
dans la wilaya de M'sila en donnant le
coup d'envoi de la caravane Souboul
El Khaïrat devant sillonner plusieurs
communes enclavées où elle procé-
dera à la distribution de colis et d'ef-
fets vestimentaires aux familles
nécessiteuses, a indiqué l’APS, ajou-
tant que le ministre a, par la suite,
donné le coup d'envoi de la rencontre
nationale des conseils de Souboul El
Khaïrat à l'université de M'sila et a
inspecté plusieurs projets relevant de
son secteur

B. M.
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AIN-OUESSARA, VISITE DU MINISTRE DE L'INTÉRIEUR ET DES COLLECTIVITÉS LOCALES

Bientôt érigée en wilaya déléguée
Le ministre de l'Intérieur et des
Collectivités locales, Noureddine
Bedoui a déclaré, lundi dernier à
Djelfa, que la daïra d’Aïn-Ouessara
(100 km au nord du chef-lieu de la
wilaya) sera érigée en wilaya délé-
guée dans une première étape, avant
de devenir une wilaya à part entière.
"Nous veillerons à votre accompa-
gnement dans la concrétisation de
cette démarche qui s'inscrit dans le
cadre du projet de création des
wilayas déléguées initié par le prési-
dent de la République, Abdelaziz
Bouteflika", a assuré le ministre à la
population d’Aïn- Ouessara lors de la
pose de la première pierre du projet
d'un Institut national spécialisé dans
la formation professionnelle à Aïn-
Ouessara.
Soulignant que "la région s'impose de
par ses capacités, son potentiel et sa
position géographique", M. Bedoui a
précisé que cette décision "est le fruit
d'une préparation de plusieurs mois
dans le cadre du projet du président
de la République portant sur la réali-

sation d'une organisation administra-
tive nationale". M. Bedoui, qui était
accompagné des ministres des
Transports, des Travaux publics et des
Ressources en eau, respectivement
Abdelghani Zaâlane et Hocine Necib
"« cette visite se veut une affirmation
de la poursuite de l'effort de dévelop-
pement qui a été couronné de résul-
tats sur le terrain et ce, dans le cadre
des réalisations des plans quinquen-
naux que ne peut nier que le mécon-
naissant et l'oublieux".
"Certes, nous ne pouvons affirmer
que nous avons pris en charge toutes
les préoccupations mais il ne faut pas
renier les efforts fournis depuis deux
décennies dans la sécurité, la stabilité
et la sérénité retrouvées", a ajouté le
ministre.
Après avoir écouté les préoccupations
des responsables des Collectivités
locales de Aïn Ouessara et de
Guernini, notamment dans les
domaines de ressources en eau, de la
santé, de structures éducatives, de
routes et d'assainissement, M. Bedoui

a réitéré que "l'Etat ne ménagera
aucun effort pour la parachèvement
du processus de développement et la
réponse aux aspirations des citoyens,
en application des orientations du
président de la République, particu-
lièrement en matière d'accompagne-
ment du développement".
Dans ce contexte, le ministre a indi-
qué que le wali, Toufik Dhif, a été
chargé de la relance du projet de créa-
tion d'une zone d'activités à Aïn-
Ouessara que l'Agence nationale de
régulation et de gestion n'a pas
concrétisé.
De son côté, le ministre des
Ressources en eau a fait état de la
prise en charge de la station d'épura-
tion des eaux usées d’Aïn-Ouessara et
d'un projet similaire dans la ville de
Messaâd (sud de la wilaya).
M. Bedoui, qui poursuit sa visite dans
la wilaya, inspectera plusieurs projets
de développement à travers diffé-
rentes communes de la wilaya.

APS

MEDEA
12.000 ha
proposés

à l’investissement
agricole

Une superficie de 12.000 hectares sera
proposée "prochainement" à l’investis-
sement agricole dans différentes com-
munes de la wilaya de Médéa, a
annoncé, dimanche dernier, le wali,
lors d’une rencontre avec des investis-
seurs.
Un avis d’appel à manifestation d’inté-
rêt "va être lancé, dans quelques jours,
en direction des opérateurs écono-
miques, exploitants agricoles ou
hommes d’affaires désireux d’acquérir
des parcelles de terrains agricoles, sous
formes de concessions, afin de réaliser
des projets d’investissement qui cadrent
avec la vocation de ce foncier", a indi-
qué Abass Badaoui, assurant que
"toutes les facilités seront accordées
aux investisseurs pour les accompa-
gner à concrétiser leurs projets".
Le wali a annoncé, au cours de cette
rencontre, le lancement, à partir de
mercredi, de l’opération d’implantation
des investisseurs affectés à la zone d’ac-
tivité de Chahbounia, à 117 km au sud
de Médéa, de façon à "permettre à ces
investisseurs d’entamer le plus tôt pos-
sible leurs projets".
L’opération d’implantation et de bor-
nage des parcelles affectées à chaque
investisseur sera suivie, selon le chef
de l’exécutif, par la réalisation des
réseaux divers, en attendant la pro-
grammation des travaux de viabilisa-
tion de cette zone d’activité, qui s’étend
sur 165 hectares, qui "devrait intervenir
prochainement", a-t-il expliqué.

AIN DEFLA
Important plan

de développement
en cours

de réalisation
Au total, 116 opérations de développe-
ment sont en cours de réalisation dans
les communes d'Aïn Lechiakh, Oued
Djemaâ et Aïn Soltane (Aïn-Defla), a
annoncé, dimanche dernier, le wali,
Azziz Benyoucef.
Une enveloppe financière de 2,75 mil-
liards de dinars a été allouée, à cet effet,
englobant 1,08 milliards de dinars au
profit d'Aïn-Lechiakh, 0,77 milliards
de dinars pour OuedDjemaâ et 0,9 mil-
liards de dinars pour Aïn-Soltane, a
précisé le wali à la fin de la visite effec-
tuée aux trois communes en vue de
s’enquérir de leur dynamique de déve-
loppement.
De l’ensemble des opérations en cours
de réalisation, 43 concernent Aïn-
Lechiakh, 28 sont destinées à Oued
Djemaâ et 45 autres au profit d'Aïn-
Soltane, a-t-il souligné, signalant que
nombre d’opérations ont été entamées
durant l’exercice 2018 au moment où
le reste a été lancé durant l’année en
cours.
Les opérations en question portent
essentiellement sur des projets se rap-
portant aux routes, l’AEP, l’électrifica-
tion, la jeunesse et sport, l’énergie,
l’assainissement et l’éducation, a fait
savoir M. Benyoucef.

APS

M'SILA, MOSQUÉE PÔLE DE LA CITÉ D'AN NASR

Rallonge budgétaire pour les
travaux de parachèvement
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Le NA Hussein Dey
accueillera, aujourd’hui au
stade du 5-Juillet 62 à 20h, les
Kenyans de Gor Mahia FC
avec l’intention de l’emporter
pour s’emparer de la tête du
classement du groupe D, en
match comptant pour la 4e

journée de la phase de poules
de la Coupe de la Caf.

PAR MOURAD SALHI

A uteur d'une défaite dimanche
dernier (2-0) à Nairobi face au
même adversaire Gor Mahia

FC, le Nasria disputera un match cru-
cial dans l’optique des quarts de finale
cette épreuve continentale très impor-
tante.
Une victoire des Sang et Or permettra
auxAlgérois de franchir un pas vers le
prochain tour. Le club phare de
l’Hussein Dey aura à cœur de l’em-
porter pour rester toujours en course
pour une place aux quarts de finale.
"Nous devons oublier le revers du

match aller et tout ce qui s’est passé
en terre kenyane. Nous sommes tenus
de penser à la nécessité de bien gérer
les prochaines sorties, à commencer
par cette rencontre d’aujourd’hui à ne
pas rater à domicile. Notre objectif est
de se qualifier au prochain tour de
cette compétition continentale, mais si
on arrive à terminer leader, ça sera un
grand exploit", a indiqué le premier
responsable à la barre technique des
Sang et Or, Meziane Ighil.
Le NA Hussein Dey affrontera une
équipe du Kenya qui occupe la pre-
mière place et qui ne viendra pas à
Alger pour faire du tourisme.
L’entraîneur en chef Meziane Ighil est
averti et ses joueurs doivent rester
concentrés jusqu’au coup de sifflé
final. "Nous sommes conscient de la
mission qui nous attend chez nous.
Nous n’avons pas d’autre choix que
de l’emporter. L’adversaire, nous le
connaissons parfaitement bien. Il n’y
a que les trois points qui nous inté-
resse et ce, quelle que soit la
manière", a indiqué l’entraîneur des
Sang et Or, Meziane Ighil.
Sur le plan de l'effectif, le Nasria se
présentera amoindri par la défection

des trois éléments qui ne sont pas des
moindres. Il s’agit de l’attaquant
Mohamed Gacemi qui souffre tou-
jours d’une blessure et qui devrait
subir une intervention chirurgicale
dans les prochaines heures. A quoi
s’ajoute Hocine El-Orfi ainsi que
Harrag suspendu pour ce match.
Un exercice des plus ardus attend
Meziane Ighil et son collaborateur,
Mohamed Lacete, qui ont du pain sur
la planche. Maintenant qu'ils ont une
idée bien plus claire sur l'adversaire,
ses points forts et faibles, aucun faux
pas ne sera, donc, toléré, notamment à
domicile.
"Toutes les mesures nécessaires ont
été prises pour cette sortie. Nous
avons bien pensé à la récupération et
toutes les autres questions liées à
l’équipe. Tous les moyens sont à notre
disposition pour réaliser une belle
performance", a-t-il dit.
La Confédération africaine de football
(CAF) a désigné un trio d’arbitre
malien pour diriger cette rencontre
entre le NA Hussein Dey et Gor
Mahia FC. Il s’agit de Boubou Traore,
Baba Yomboliba et Nouhoum Bamba.

M. S.

FOOTBALL, COUPE DE LA CAF / NAHD-GOR MAHIA FC

Les Sang et Or pour
la revanche

La paire algérienne composée de
Youcef Rihane et Samir Hamza
Reguig, a perdu vendredi, devant le
Portugais Tomas Luis et le Roumains
Dragos Petre Popeanga, en finale du
tableau double garçons du tournoi
international ITF juniors Mehdi-
Bouras, qui se dispute au Tennis club
d'Hydra (Alger).
Les deux jeunes Algériens ont bien
entamé leur match en remportant le
premier set 6-4, avant de concéder le
second 5-7. Lors du super tie-break,
Rihane et Reguig ont perdu 10-6.
Chez la gente féminine, la Portugaise
Matilde Jorge et sa coéquipière la
Suissesse Leandra Vernocchi ont rem-
porté le tableau double filles après

avoir battu une paire Ukrainienne
composée d'Eva Prokopenko et
Katernya Rublevska, sur le score 6-2,
6-3. Ce rendez-vous, organisé par le
Tennis club de Hydra, sous l'égide de
la Fédération algérienne de tennis
(FAT), est marqué par la présence de
plus de 100 joueurs et joueuses issus
de 23 pays.
Amine Mohatat, juge-arbitre algérien,
dirige les tableaux simple et double,
tandis que Salah Bouzidani est le
directeur du tournoi.
Ce tournoi est dédié à la mémoire de
Mehdi Bouras, ancien joueur de
l’équipe nationale juniors décédé en
2013 à l’âge de 24 ans. Il sera suivi
par un autre tournoi international ITF

juniors au Tennis club les Palmiers
(Ben Aknoun, Alger) du 3 au 9 mars.
Par ailleurs, la joueuse algérienne
Ines Bekrar, a perdu face à l'Italienne
Beatrice Ricci en deux sets, vendredi
en demi-finale du tournoi internatio-
nal ITF juniors Mehdi-Bouras, qui se
dispute au Tennis club d'Hydra
(Alger).
L'Algérienne n'a pas résisté à l'effica-
cité de la transalpine qui a remporté
les deux manches sans difficulté (6-1,
6-1). L'autre demi-finale a été rempor-
tée par la Portugaise Matilde Jorge qui
a dominé l’Italienne Alessandra
Simone, tête de série N 7, sur le score
7-6 (1), 6-2.

APS

TOURNOI ITF JUNIORS MEHDI-BOURAS

Défaite de Rihane et Reguig en finale
du tableau double

HANDBALL : PLAY-OFFS

Le CRBBA prend
le large en tête

Le CRB Bordj Bou Arréridj a pris le
meilleur sur l’ES Ain Touta (25-24)
dans le match au sommet de la 4e
journée des play-offs du champion-
nat national de handball, division
Excellence, jouée ce vendredi.
La formation bordjienne, leader du
championnat, vient de réaliser la
meilleure opération de cette 4e jour-
née. Grâce à cette précieuse victoire
glanée face à son poursuivant direct,
le CRBBA porte son total à 10
points et compte désormais 3 unités
d’avance sur l’ESAT (2e – 7 pts).
De son côté, le GS Pétroliers, troi-
sième au classement (6 pts), n’a pas
su tirer profit de la défaite de
l’ESAT pour la rejoindre sur la
seconde marche du podium. En
effet, les Pétroliers n’ont pas pu
faire mieux que match, en déplace-
ment, face à l’IC Ouargla (23-23).
Pour sa part, le CRB Baraki a réussi
à rattraper le GSP sur la 3e marche
du podium suite à sa victoire rame-
née de Skikda face à la JSES (17-
21).
Dans la 4e et dernière partie, la JS
Saoura est parvenue elle aussi à
gagner hors de ses bases en damant
le pion à l’OM Annaba (19-23).

MMA / CHAMPIONNATS
DU MONDE PFC

L’Algérien Sayah
affrontera
le Polonais

Radziszewski
Le champion du monde algérien des
arts martiaux mixtes (MMA),
Mohamed Sayah a augmenté son
rythme de préparation en prévision
du combat décisif qu'il livrera le 21
avril 2019 en Slovaquie, pour la
conquête du titre PFC des moins de
77 kg face au Polonais Mariusz
Radziszewski.
L'Algérien de 28 ans, qui compte 14
combats professionnels à son actif :
7 victoires, 6 défaites et un nul, a
posté en effet plusieurs vidéos sur
les réseaux sociaux, dans lesquelles
on le voit se tuer à la tâche pendant
l'entraînement.
Son combat est prévu à la Poprad
Arena, à partir de 19h00 (heure slo-
vaque), en clôture d'une longue
journée d'arts martiaux mixtes,
incluant d'autres combats.
"Mon futur adversaire, Mariusz
Radziszewski, est plus expérimenté,
car il compte plus de 30 combats
professionnels à son actif, mais je
travaille dur en ce moment, avec
l'espoir de sortir vainqueur", a sou-
haité Sayah.
Sayah, qui se prépare actuellement
en France, était venu dernièrement à
Alger pour faire la promotion d'un
combat professionnel, qu'il livrera
au mois de juillet prochain pour la
conquête d'un autre titre mondial.

APS



Le partenariat envisagé
consiste en l'implantation du
groupe Sonelgaz en
Mauritanie à travers la
création de plusieurs
groupements d'entreprises
avec les sociétés relevant du
groupe mauritanien HB.

U n protocole d’accord entre
Sonelgaz et le groupe maurita-
nien HB a été signé pour la réa-

lisation conjointe de projets énergé-
tiques et la commercialisation d’équi-
pements électriques algériens en
Mauritanie et d’autres pays africains.
Ce document a été paraphé par le
P.-dg du groupe Sonelgaz, Mohamed
Arkab, et celui de HB, Hamadi
Bouchraya. A travers ce protocole
d'accord, les deux groupes algérien et
mauritanien confirment leur intention
de réaliser un partenariat durable per-
mettant à leurs filiales de prendre en
charge, conjointement, sous forme de
groupements ou de sous-traitance, des
ouvrages de transport et de distribu-
tion d'électricité et du gaz en
Mauritanie et dans d’autres pays
d'Afrique.
Il permettra aussi aux filiales du
groupe Sonelgaz, qui activent dans la
production industrielle, d'exporter
leurs produits (équipements et maté-
riels) vers la Mauritanie et d’autres
pays du continent, selon les explica-
tions données lors de la cérémonie de
signature.

Le groupe Sonelgaz comprend, entre
autres, trois filiales de fabrication
d'équipements et cinq autres dédiées
aux travaux. Le partenariat envisagé
consiste en l'implantation du groupe
Sonelgaz en Mauritanie à travers la
création de plusieurs groupements
d'entreprises avec les sociétés relevant
du groupe mauritanien HB.
Ces groupements de droit mauritanien
assureront aussi le transfert de savoir-
faire de Sonelgaz (formation, encadre-
ment...).
L'accord prévoit également d'assurer
un stock minimum de sécurité des
produits fabriqués par les filiales de
Sonelgaz pour satisfaire la demande
d'approvisionnement immédiat des
clients futurs dans le cadre des expor-
tations.

Selon Arkab, le groupe Sonelgaz va
offrir à la Mauritanie, dont le réseau
électrique et gazier est actuellement
en pleine expansion, "une qualité
supérieure et des prix compétitifs pour
ses produits (câbles, accessoires,
moteurs, pylônes...) et les projets réa-
lisés en commun".
"Notre objectif est d'ouvrir des pers-
pectives de partenariat à long terme,
qui peuvent aller au-delà des fron-
tières mauritaniennes en commençant
par le Mali et le Sénégal", a indiqué le
même responsable.
Ce partenariat s'étendra également à
l'étude, l'engineering, la gestion et
l'exploitation des projets, a-t-il pré-
cisé.Pour sa part, le P.-dg de HB a
considéré qu'il s'agit d'un accord avec
un partenaire (Sonelgaz) "solide" et

un "allié" capable d'accompagner ce
groupe mauritanien dans des projets
de développement en Mauritanie et
dans d'autres pays en Afrique.
"Nous avons opté pour Sonelgaz
parce que nous ne voulons pas d'opé-
rateurs étrangers qui viennent vendre
ou construire puis partir, mais plutôt
des partenaires véritables qui nous
transmettent leur expertise et savoir-
faire", a soutenu Bouchraya.
Il a appelé, par ailleurs, à réunir toutes
les conditions nécessaires pour la
réussite de ce partenariat, notamment
en matière de procédures administra-
tives et bancaires.
Présent à cette cérémonie, le président
de la Chambre mauritanienne de com-
merce et d'industrie, Ahmed Baba El
Aya, a souligné que la signature de ce
document s'inscrit dans le cadre de la
relance des relations économiques
algéro-mauritaniennes qui connais-
sent depuis 2018 un dynamisme iné-
dit.
"Nous voulons construire un partena-
riat fort avec un opérateur de renom-
mée comme Sonelgaz qui fabrique une
grande partie des intrants qu'il utilise
dans ses projets", a-t-il avancé.
Le groupe HB est un opérateur leader
sur le marché mauritanien dans divers
domaines notamment l'électricité
industrielle, les travaux publics, la
logistique et le transit.

R. E.
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ACCORD ENTRE SONELGAZ ET UN GROUPE MAURITANIEN

Pour des projets énergétiques
communs

Le secteur manufacturier de la zone
euro a subi en février sa première
contraction depuis 2013, pénalisé par
les tensions commerciales, le ralentis-
sement de la croissance mondiale et la
sortie prochaine du Royaume-Uni de
l’Union européenne, ont montré, ven-
dredi, les résultats définitifs des
enquêtes mensuelles IHS Markit
auprès des directeurs d’achats.
Ce recul, qui touche notamment
l’Allemagne, première économie du
continent, est une mauvaise nouvelle
pour la Banque centrale européenne
(BCE) à moins d’une semaine de sa
réunion de politique monétaire et deux
mois après l’arrêt du programme
d’achats de titres sur les marchés, un
plan de 2.600 milliards d’euros qui
était censé soutenir le crédit et donc
l’activité.
Les économistes interrogés par
Reuters s’attendent d’ailleurs à ce que
la BCE relance dans les prochains
mois des opérations de prêts à long
terme aux banques de la région et à ce
qu’elle repousse à 2020 le premier
relèvement de ses taux d’intérêt, ini-
tialement évoqué pour cette année.

En baisse pour un septième mois
consécutif, l’indice PMI manufactu-
rier de la zone euro est tombé à 49,3
en février après 50,5 en janvier. S’il
est légèrement supérieur à la première
estimation publiée la semaine dernière
(49,2), il ressort pour la première fois
depuis juin 2013 sous le seuil de 50
séparant contraction et expansion.
L’indice mesurant la production, qui
entre dans le calcul de l’indice PMI
composite, un baromètre de la situa-
tion économique globale attendu
mardi prochain, a reculé lui aussi, à
49,4 après 50,5, au plus bas depuis
mai 2013.

Plus mauvaise période depuis
près de dix ans

Les PMI nationaux ont montré paral-
lèlement que l’activité s’était contrac-
tée en Allemagne pour un deuxième
mois consécutif, que la croissance
avait fortement ralenti en France et
que le secteur manufacturier espagnol
avait subi le mois dernier sa première
baisse depuis plus de cinq ans.
"Le secteur manufacturier de la zone
euro traverse sa plus mauvaise

période depuis près de six ans et les
indicateurs avancés suggèrent que les
risques sont encore orientés à la
baisse à l’approche du printemps",
note Chris Williamson, chef écono-
miste d’IHS Markit.
L’enquête montre aussi que la compo-
sante des nouvelles commandes est au
plus bas depuis près de six ans, que les
volumes de production en attente
diminuent, que les achats de matières
premières ont baissé et que les recru-
tements restent rares.
Quant à l’indice de la production
future, indicateur du jugement des
entreprises sur l’évolution à venir de
leur activité, il recule à 56,7 après
57,4.
"Aux inquiétudes généralisées sur la
guerre commerciale, souvent reliées
aux droits de douane américains et
aux préoccupations concernant les
perspectives de l’économie mondiale,
les entreprises rapportent que la mon-
tée de l’incertitude politique, Brexit
inclus, affecte la demande et favorise
l’augmentation de l’aversion au
risque", dit Chris Williamson.

R. E.

ZONE EURO

L'activité industrielle se contracte

ECONOMIE CHINOISE
Contraction moins
forte qu'attendu

du PMI
manufacturier

L’activité manufacturière chinoise a
connu en février une contraction
pour un troisième mois consécutif,
sous l’effet du tassement prolongé
des nouvelles commandes à l’ex-
port, montrent les résultats publiés
de l’enquête réalisée par
Caixin/Markit auprès des directeurs
d’achats. Cette enquête souligne le
ralentissement de l’économie chi-
noise et l’impact du conflit com-
mercial avec les États-Unis sur les
exportations du pays, alors que la
conclusion d’un accord entre Pékin
et Washington demeure incertaine
malgré le prolongement de la trêve
commerciale décidé par le président
américain Donald Trump.
L’indice PMI manufacturier calculé
par Caixin/Markit s’est établi à 49,9
en février, en nette hausse par rap-
port au mois précédent (48,3) mais
toujours sous le seuil de 50 qui
sépare contraction et expansion.
Cette contraction est moins impor-
tante que celle anticipée par les éco-
nomistes interrogés par Reuters, à
48,5.

R. E.
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Kafta de sardines grillées

Ingrédients
2 kg de sardines
1.500 g de graisse de mouton
finement hachée
1 bouquet de persil haché
3 oignons hachés
1 pincée de piment doux
1 pincée de cumin
Piment fort, gingembre
Sel, poivre
Préparation
Nettoyer les sardines, retirer les
peaux et les petites arêtes pour
obtenir des filets et les passer au
moulin à légumes. Mettre dans
un saladier les sardines moulues,
la graisse de mouton hachée, le
persil haché, les oignons hachés,
le piment doux et fort, le cumin,
le gingembre, le poivre et le sel,
malaxer le mélange avec les
mains jusqu'à l'obtention d'une
pâte homogène.
Façonner des boudins avec la pâte
de sardine, les aplatir délicatement
avec les mains.
Faire griller les boudins de sar-
dine des deux côtés sur feu de
charbon de bois.
Servir aussitôt.

Biscuits
aux deux chocolats

Ingrédients
3 œufs
75 g de sucre
85 g de beurre
50 g de farine
200 g de chocolat noir
1 tablette de chocolat blanc
Préparation
Préchauffer le four à thermostat 6
(180°C, 350°F).
Mélanger dans une jatte les œufs
entiers, la farine, le sucre puis
mettre le tout au réfrigérateur.
Faire fondre le chocolat noir au
bain marie avec le beurre.
Incorporer au mélange précédent,
puis verser la préparation dans les
petits moules et enfoncer légère-
ment dans chaque petit moule un
carré de chocolat blanc.
Faire cuire pendant 8 minutes
environ.

Assouplir des chaussures
neuves

Prenez du papier journal et
mouillez-le pour en faire des
boules consistantes. Mettez-les
dans vos chaussures. En
séchant, les boules se dilatent
et forment vos chaussures.

Allergie aux boucles
d’oreilles

Si vous
ê t e s
a l l e r -
gique, il
e x i s t e
u n e
solution
miracle :

Badigeonnez vos boucles et
vos lobes d'oreilles avec de
l'huile, ce qui crée un corps
gras protecteur entre la peau et
les boucles.

Retirer facilement
une bague

Pour retirer une bague sans for-
cer, vaporisez du nettoyant à
vitres sur votre doigt et sur la
bague récalcitrante. En plus de
glisser plus facilement sur le
doigt, la bague sera nettoyée !

Une mine radieuse

Commencez
par faire un
gommage à
l’huile
d’olive et au
sucre.
Faites

ensuite un bain de vapeur à
base de thym et de romarin.
Enfin, mélanger un jaune
d’œuf à un zeste de citron et
passez sur le visage. Rincez
avec du lait de vache.

Moustiques, guêpes, arai-
gnées, fourmis, pucerons…
Vous voulez vous en débarras-
ser ? Oubliez l’insecticide ultra-
toxique ! Voici des solutions
naturelles, radicales, sans risque
pour les éliminer et, si besoin,
soulager leurs piqûres.

Du savon noir contre
les araignées
Détachant, dégraissant mais

aussi répulsif et asphyxiant !
Le savon noir est un produit
biodégradable, non polluant qui
repousse efficacement et tue les
araignées.
Comment l ’uti l i ser :

Verser 200 g de savon noir dans
deux litres d’eau tiède. Laisser
bien dissoudre. Ajouter 8 litres
d’eau froide et mélanger énergi-
quement. Vaporiser dans la
maison et/ou le jardin 3 ou 4

fois à 8 jours d’intervalle.
A savoir : le savon de

Marseille est également utilisé
pour repousser les insectes (10
cl de savon pour 1 litre d’eau).

Du bicarbonate contre
les insectes en général
Derrière sa poudre blanche,

fine et sans odeur se cache un
puissant insecticide biodégrada-
ble et non toxique pour l’envi-
ronnement.
Comment l ’uti l i ser

Mélanger 1 c. à café de bicarbo-
nate de soude avec 4 c. à soupe
d’huile d’olive. Remplir un
vaporisateur d’un demi-litre

d’eau et ajouter le mélange.
Pulvériser plusieurs fois par
jour jusqu’à la disparition des
insectes.

Du plâtre contre les
cafards et les blattes !
Le plâtre est un moyen

naturel et sans risque pour la
santé et l’environnement, en
plus c’est une solution radicale
et rapide.
Comment l ’uti l i ser

Mélanger 1 c. à café de plâtre à
1 c. à café de farine blanche et
1 c. à café de sucre en poudre.
Verser le mélange sur le lieu de
passage des insectes. Poser à
côté une assiette plate avec de
l’eau. En s’abreuvant, ils
seront victimes d’occlusion
intestinale. Recommencer
jusqu’à disparition complète
des blattes et des cafards.

Astuces

Cuisine PHYTOTHÉRAPIE ET BIEN-ÊTRE

Les remèdes de grand-mère...
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LUTTER ÉCOLOGIQUEMENT CONTRE LES INSECTES

Insecticides naturels

Sirop contre la toux
Ingrédients :
1 gros navet
1 gros oignon,
3/4 de litre d’eau bouillante
150 g de miel.
Réal isation
Coupez en lamelles l’oignon

et le navet, puis plongez-les
dans l’eau et faites les bouillir
pendant 15 minutes.
Filtrez ensuite le mélange,

remettez-le sur le feu, ajoutez du
miel et laissez mijoter jusqu’à
obtenir une texture sirupeuse.
Lorsque la préparation nappe la
cuillère c’est prêt. Mettre en fla-
con ambré.
Posologie : 3 à 6 cuillères à

café par jour

Tisane contre le rhume
Ingrédients
1 bâton de cannelle

4 feuilles d'eucalyptus
4 clous de girofle
1 demi-litre d'eau
Jus de citron
Réal isation
Faites bouillir le bâtonnet de

cannelle, les feuilles d’eucalyp-
tus et les clous de girofle dans
un demi-litre d’eau et laissez
infuser dix minutes. Filtrez.
Buvez trois à quatre tasses par
jour en ajoutant le jus d’un
demi-citron. Ajoutez une cuil-
lère à café de miel pour sucrer
votre tisane et profiter de tous
ses bienfaits.

Problèmes de sommeil ?
Bons points aux produits lai-

tiers, au miel qui augmente le
taux de glucose dans le sang et
favorise l’endormissement, aux
vitamines B, indispensables au
bon fonctionnement du cerveau

et à l’équilibre du système ner-
veux (vous en trouverez dans les
fruits et les légumes verts à
feuilles, le foie et les céréales
complètes), le magnésium que
vous trouverez dans le cacao ou
encore le pain complet.
A l’inverse, il y a des ali-

ments à éviter si vous voulez
bien dormir. Bannissez les plats
gras ou de digestion difficile

comme les fritures, les champi-
gnons, les fromages forts…
Côté boisson, après 17 heures,
oubliez le café, le thé et les
boissons à base de cola qui per-
turbent les cycles du sommeil.
Une recette de grand-mère pour
retrouver le sommeil : un verre
de lait chaud avec une cuillère de
miel.

De plus en plus fans de remèdes naturels, nous
les utilisons pour soigner nos petits bobos. Ils
sont, évidemment, efficaces à condition de
respecter les doses. Rhume, sommeil, stress ou
encore petite toux, retrouvez nos recettes de
remèdes de grand-mère «faites maison».
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE SETIF
Di recti on de l a Santé et de l a Popul ati on
Serv i ce de l a Pl ani fi cati on et Moyen
Bureau des Inves ti s s ements et marchés
N. I. F. : 4 08016000019061

AVIS D’UNE DEMANDE D’OFFRE OUVERT A CONDITION
DES CAPACITES MINIMALES N°01 / 2019

La Direction de la Santé et de la Population de Sétif, lance un avis d’une demande d’offre
ouvert à condition des capacités minimales pour la réalisation du réseau de distribution
des fluides médicaux au profit de l’hôpital 240 lits à El-Eulma :
-Spécialisée dans le domaine des fluides médicaux disposant d’un agrément délivré par le
ministère de la Santé, de la Population et de la Réforme hospitalière portant l’objet de la
prestation
-Les soumissionnaires doivent remplir les rubriques du lot du cahier des charges à 100 %
-Les soumissionnaires doivent respecter la forme du pli.

Les intéressés par le présent avis peuvent soumissionner et retirer le cahier des charges
auprès de la direction de la santé, de la population de la wilaya de Sétif : 01 rue Frahta Ali
Sétif bureau de secrétariat du direction dès la première parution du présent avis aux
quotidiens nationaux et le BOMOP gratuit.

Les offres devront être adressées sous un pli fermé sans signature, ni cachet au : Direction
de la Santé de la Population de la wilaya de Sétif : 01 rue Fraha Ali pli Sétif bureau du
secrétariat
Le pli extérieur fermé, sans sigle ni signature ni cachet, portant la mention : (demande
d’offre ouvert à condition des capacités minimales n°01/2019 à ne pas ouvrir sauf par la
commission d’ouverture des plis et évaluation des offres).

Et conti ent tro i s (03 ) pl i s :
Pli n°01 : doit écrire obligatoirement “dossier de candidature” avec le nom de la société et
doit comprendre ce qui suit :
-Déclaration de candidature remplie et signée et cachet par le soumissionnaire
-Déclaration de probité remplie, signée et cachet par le soumissionnaire
-La copie de l’agrément délivré par les services compétents ministère de la Santé et de la
Population et de la Réforme hospitalière
-La copie de l’extrait du registre de commerce en cours de validité
-La copie de l’extrait de rôle du soumissionnaire apuré ou avec échéancier de paiement,
daté de moins de trois mois
-Une copie des statuts pour les sociétés (SPA, SARL, EURL, SNC)
-Une copie de l’attestation de mise à jour CNAS, CASNOS
-Listes des moyens matériels avec copie des cartes grises propres à l’entreprise
-Facture d’achat définitive et assurance + PV d’inventaire visé par le commissaire au
compte ou commissaire agréé
-Liste des moyens humains déclarées signée et paraphée, le soumissionnaire fournira les
pièces justificatives et CVdu personnel proposé ainsi que les diplômes et leur déclaration
à la CNAS
-Les bilans comptables des deux dernières années (2016-2017) certifié par les services
des impôts
-L’attestation de dépôt légal des comptes sociaux pour les sociétés (SPA- SARL- EURL-
SNC) (année 2017)
-Numéro d’identification fiscale (NIF) du soumissionnaire
-L’extrait du casier judiciaire en cours de validité du soumissionnaire (du gérant ou du
directeur général de l’entreprise) moins de 03 mois
-Les attestations de bonne exécution délivrées par les administrations publics contient le
montant du marché ou des établissements publics à caractère économique
-Un engagement du soumissionnaire sur délais de livraison signé par le candidat
(obligatoire)
-Un engagement du soumissionnaire sur délais de garantie signé par le candidat
(obligatoire)
-Un engagement du soumissionnaire sur le service après-vente et maintenance signé par
le candidat (obligatoire)
-Un engagement du transport signé par le candidat (obligatoire)
-Les certificats de conformité délivrés par le fabricant
-Les certificats d’origine des équipements délivrés par le pays d’origine
-Les fiches techniques des équipements avec des photos, prospect et catalogue signé et
cachet par le candidat.

Pl i n°02 : doit écrire obigatoire “dossier technique” avec le nom de la société et doit
comprendre ce qui suit :
-Une déclaration à souscrire remplie, datée, signée et cachet par le candidat selon le
modèle ci-joint
-Le présent cahier des charges technique rempli et paraphé avec toutes les pages portant
le cachet et la signature du candidat, précédés de la mention “lu et approuvé” et ne doit
contenir aucune mention entre les lignes ou surcharge
-Mémoire technique rempli, daté, signé et cachet par le candidat selon le modèle ci-joint.

Pl i n°03 : doit écrire obligatoire “dossier financier” avec le nom de la société et doit
comprendre ce qui suit :
-La lettre de soumission remplie, datée, signé selon le modèle joint en annexe du présent
cahier des charges
-Le bordereau des prix unitaires en hors taxes et en toutes taxes comprises rempli, daté et
signé selon le modèle joint en annexe du présent cahier des charges
-Le devis quantitatif et estimatif en hors taxes et en toutes taxes comprises rempli, daté et
signé selon le modèle joint en annexe du présent cahier des charges
-Le récapitule général rempli, daté et signé selon le modèle joint en annexe du présent
cahier des charges

La date limite de préparation des offres est fixée à quinze (15) jours à partir de la première
parution du présent avis dans les quotidiens nationaux et BOMOP, les soumissionnaires
sont invités à assister à l’ouverture des plis le dernier jour de la préparation des offres
mentionné sur le cahier des charges à 14h00.
-Les soumissionnaires demeurent engagés par leurs offres pendant une période égale à la
durée de préparation de l’offre augmenté de trois (03) mois.
Le dépôt des offres est fixé le dernier jour de la durée de préparation des offres de 08h à
14h00.

Midi Libre n° 3631 -Dimanche 3 mars 2019 - Anep 191 6005 124

Midi Libre n° 3631 -Dimanche 3 mars 2019 - Anep 191 6005 146Midi Libre n° 3631 -Dimanche 3 mars 2019 - Anep 191 6005 156

04

313



20 JEUX

SUDOKU

Mots Fléchés N°3737

N°3737 SOLUTIONS MOTS
FLECHES 3736

SOLUTION SUDOKU
N°3736

MIDI LIBRE
N° 3631 | Dimanche 3 mars 2019

Les établissements
hospitaliers privés, dont le
nombre ne cesse
d'augmenter ces dernières
années, obéissent plus à une
logique commerciale qui
assure leur pérennité, au prix
d’énormes sacrifices
financiers pour les malades,
et parfois au mépris des
impératifs réglementaires
régissant leurs activités.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

D e 15 établissements de santé pri-
vés répartis à l'échelle nationale
en 1993, l'Algérie compte
aujourd'hui 208 cliniques privées,

alors que presque autant sont en cours de
réalisation, dont 31 fonctionnelles et 15
autres en chantier pour la seule capitale.
L'exercice à titre privé a été consacré par la
loi 85-05 du 16 février 1985, tandis que la
loi 88-204 du 3 mai 1988 a donné nais-
sance aux cliniques privées, précise à
l'APS, le Dr Fawzi Benachenhou, direc-
teur des structures de santé de proximité au
ministère de la Santé, de la Population et
de la Réforme hospitalière.
D'autres textes réglementaires régissent
les conditions d'ouverture, d'organisation
et de fonctionnement de ces structures,
ajoute-t-il, notant que toute clinique fait
l'objet d'une visite de "conformité" avant
le démarrage de ses activités afin de s'assu-
rer du respect de la réglementation en
matière notamment, de construction, du
nombre du personnel et de l'équipement
engagés par le promoteur. Ces aspects
devant être proportionnels aux disciplines
que ce dernier envisage de développer,
sachant qu'il est tenu d'offrir les spécialités
de base, souligne-t-il.
L'évolution de cette activité, devenue une
nécessité incontournable, est encouragée
afin d'élargir "les offres de soins" aux
citoyens, souligne le même responsable,
déplorant toutefois, l'absence d'une carte
sanitaire de sorte à ce que l'implantation
géographique de ces établissements soit la
plus équilibrée possible: "Généralement,
les EHP sont implantées dans les villes
qui sont pourvues de CHU", fait-il remar-
quer. Néanmoins, ce qui pose un plus
sérieux problème, ce sont les diverses
infractions à l'éthique médicale, à savoir
les erreurs médicales, l'exercice illégal
pour les praticiens, ainsi que le non-res-
pect des règles d'hygiène, déplore ce res-
ponsable.
Soit autant de motifs justifiant des
mesures disciplinaires allant de la mise en
demeure à la fermeture provisoire ou défi-
nitive de l'établissement, celle-ci ayant,
jusque-là, rarement été appliquée afin de
"préserver l'investissement consenti",
note-t-il.
"Lorsqu’un patient décède dans une cli-
nique, que sa famille porte l’affaire devant
la justice et que celle-ci prononce une déci-
sion de fermeture définitive de la structure,
nous l’exécutons", poursuit le même res-
ponsable, assurant que la nouvelle loi
sanitaire "cadrera davantage" la pratique de
ces structures.
En 2018, trois cliniques privées ont fait

l'objet de fermeture provisoire au niveau
national, pour non-conformité à la régle-
mentation, tandis qu'une 4e a définitive-
ment fermé ses portes sur demande de son
propriétaire. A Alger, l'on dénombre un
récent cas de fermeture, à titre conserva-
toire, à la suite du décès du chanteur
connu, survenu début janvier lors d'une
intervention chirurgicale.
Une enquête est en cours pour déterminer
les circonstances et causes de ce décès que
des médias ont imputé à une surdose
d’anesthésie.
"Ce décès a été très médiatisé, car concer-
nant un artiste connu, mais nous effec-
tuons régulièrement des visites inopinées
et des inspections dans ces établissements,
souvent à la suite de plaintes de patients.
En cas d’infractions établies, nous
envoyons des rapports à la tutelle",
explique le Dr Yahia Zeroual, de la direc-
tion de la Santé et de la Population (DSP)
d’Alger.
Quelques mois plus tôt, c'est la clinique
d'accouchement de Dar El-Beida qui avait
fait l’objet d’une décision de fermeture
provisoire, à la suite du décès d’un nourris-
son, brûlé par une résistance chauffante.
Cette mesure a été ensuite définitive, l’éta-
blissement étant vétuste, informe-t-il, fai-
sant savoir que les inspections sont géné-
ralement assurées par une vingtaine de pra-
ticiens inspecteurs. Un nombre "insuffi-
sant pour couvrir la totalité des cliniques
activant h 24 dans l’Algérois".
Outre le non-respect des règles d’hygiène,
périodiquement relevé, l’exercice illégal de
la profession est une réalité établie, dans la
majorité des cliniques qui emploient des
praticiens exerçant dans le secteur public,
en violation de la nouvelle loi sanitaire
prévoyant le gel de l'activité complémen-
taire.
"Les textes d'application de cette disposi-
tion n’étant toujours pas promulgués, la
mesure est difficilement applicable, même
si toutes les cliniques en ont été destina-
taires", souligne le Dr Zeroual, déplorant
aussi la difficulté de "prendre des sanc-
tions" à l'encontre des praticiens mis en
cause: "Ils doivent soit être pris en flagrant
délit d'exercice illégal ou faire l'objet d'une
dénonciation écrite de la part d'un patient".
Certains d’entre eux contournent l’interdit
en signant le protocole opératoire usant
des griffes de leurs collègues, recrutés à
titre permanent par la clinique, fait-il
savoir, se souvenant de situations bur-
lesques où certains praticiens "se sont
enfuis en sautant de la fenêtre ou cachés

dans les vestiaires" à l'arrivée des inspec-
teurs. Tout en admettant que ce sont les
rémunérations attractives que le secteur
public n'offre pas qui motive cette pra-
tique, le même responsable plaide pour
"un salaire de base fixe et des rémunéra-
tions en fonction des actes chirurgicaux".

Des prix totalement libres...
Les tarifs pratiqués par les cliniques pri-
vées "sont totalement libres, chacune
d’elle les fixe selon ses propres paramè-
tres, car il s'agit d'une activité libérale",
expliquent les représentants du ministère
de tutelle, notant que ce département "n'a
rien à avoir" avec cette question: "Un
accouchement par césarienne peut revenir à
120.000 DA dans un EHP et à 70.000 ou
80.000 DA dans une autre", indique le Dr
Zeroual.
S’il n’est pas évident de connaître la grille
des tarifs arrêtée pour les actes chirurgi-
caux auprès des responsables des cliniques
algéroises, ces derniers se contentent d’ar-
guer "les différentes charges" qui leur
incombent pour les justifier. Néanmoins,
un accord tacite semble exister entre eux,
quant au seuil des consultations lequel est
fixé à 2.000 DA.
Par ailleurs, la majorité d’entre elles
emploie des "cabinards" (privés) qui leur
fournissent leurs propres patients, évo-
quant les insuffisances du secteur public.
De la sorte, le suivi des malades n’est pas
rompu.
Le coût de l'opération revient moins cher
pour le malade, lorsque le praticien est
directement payé par la clinique, explique-
t-on au niveau de ces établissements.
"Chaque intervention est différente, selon
la durée du bloc opératoire et du séjour
postopératoire. Nous ignorons combien
perçoit le praticien lorsqu’il est directe-
ment payé par le malade alors qu’avant, on
encaissait la totalité de la facture puis on
payait le médecin", explique la gérante
d'une clinique à Hydra, s’insurgeant contre
le fait que "c’est désormais le médecin qui
dicte au malade pour quelle clinique
opter".
Quoi qu’il en soit, le patient demeure le
principal pénalisé, car contraint de payer
rubis sur ongle une prise en charge dont il
ne se réjouit pas toujours, comme le
démontrent les plaintes que les malades
portent périodiquement à la connaissance
de leurs proches et entourage. "J’ai une
parente qui a été opérée, chèrement et sans
succès, par un médecin dans une clinique
privée. Ce dernier a refusé de continuer à la

prendre en charge et de rectifier son erreur.
Il a fallu que j’intervienne pour qu’il le
fasse dans l’hôpital où il exerce égale-
ment", raconte Malika, employée admi-
nistrative dans un CHU d'Alger.
Pour une délicate intervention de pontage
du cœur, une autre clinique à Hydra a fac-
turé 4,5 millions de DA à un sexagénaire
originaire de Constantine, dont la famille
a cotisé pour réunir la somme. "Nous
n’avons pas d’autre choix car ça urge",
explique l’un des fils qui estime que "l’es-
sentiel est que tout se passe bien".
Pour une hospitalisation de deux jours,
une intervention pour des problèmes de
fibromes a coûté 100.000 DA à Fatma-
Zohra, la quarantaine.
L'ayant subie dans une clinique à El-Biar,
elle en est sortie "très satisfaite grâce à une
prise en charge de qualité et un strict res-
pect de l’hygiène".

Plaidoyers pour la contractualisa-
tion avec la Sécurité sociale

"Tant que la question de la contractualisa-
tion avec la Sécurité sociale n'est pas
réglée, les tarifs pratiqués par les privés
demeureront libres. Il faut un système de
santé unique pour le public et le privé, une
réglementation qui fasse le pont entre les
deux secteurs, ainsi qu’une nomenclature
des actes chirurgicaux", suggère le Dr
Zeroual.
Déplorant l’absence de "concertation"
entre le secteur privé et la CNAS, hormis
pour l’hémodialyse et les maladies cardio-
vasculaires pour les cotisants, il salue
l’intervention du ministère de la Solidarité
nationale pour la prise en charge des non
assurés.
"Même si l'activité médicale ne peut pas
être administrée, la Sécurité sociale doit se
pencher sur la question de la contractuali-
sation dans les hôpitaux", (organisation
des relations entre les hôpitaux, la
Sécurité sociale et les directions de
l'Action sociale, tout en préservant la gra-
tuité des soins), recommande le président
de l'Ordre national des médecins,
Mohamed Berkani Bekkat, réitérant égale-
ment sa revendication inhérente à l'annula-
tion du forfait hôpital. Il préconise, par
ailleurs, une nomenclature des actes médi-
caux pour le privé, de sorte à élargir la
palette des remboursements, dès lors que
le citoyen cotise. Et d'interpeller l'Etat
afin de jouer son "rôle régalien", s’agis-
sant des irrégularités et autres défaillances
enregistrées dans les cliniques privées.

R. R.
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CLINIQUES PRIVÉES

Entre impératifs réglementaires
et logique commerciale



À cause de la luminosité
croissante du Soleil, les
océans de la Terre sont
destinés à disparaître. Cela se
produira, sans nul doute, mais
dans très, très longtemps!

I l faut savoir que cette disparition des
océans terrestres n’a absolument rien à
voir avec le réchauffement climatique

causé par les activités humaines. Il s’agit
d’une conséquence de l’activité du Soleil
qui, à l’instar des autres étoiles, voit sa
luminosité augmenter très lentement mais
de façon inexorable. Âgé de 4,6 milliards
d’années, le Soleil brûlera littéralement
dans 5 à 7 milliards d’années selon les esti-
mations.
Rappelons que de nos jours, le flux de cha-
leur moyen en provenance du soleil (ou
constante solaire) est de 341 watts par
mètre carré de surface terrestre (W/m²). Il y
a 5 ans, des chercheurs du Laboratoire de
Météorologie Dynamique (LMD) de
l’Institut Pierre-Simon Laplace (IPSL)
avaient élaboré un modèle dont le but était
de montrer qu’après avoir dépassé les 371
W/m², la constante solaire occasionnera un
véritable chamboulement sur Terre.

Des températures
entre 50 et 90 °C

Selon les scientifiques, ce moment se pro-

duira dans près de 850 millions d’années.
Ainsi, les températures à la surface de la
Terre seront comprises entre 50 et 90 °C
suivant les zones, des températures évi-
demment très élevées qui feront à terme
s’évaporer les océans. Cette projection
fait suite à d’autres modèles précédents,
qui ne prenaient notamment pas en
compte la circulation atmosphérique et
les nuages, situant cet événement plutôt
dans 150 millions d’années.

Dans le communiqué du CNRS relatant
ces recherches, il est possible de lire que
"l’effet de serre s’emballerait et devien-
drait instable, ne permettant plus de
conserver sur Terre une température
moyenne clémente de 15 °C. Ce phéno-
mène pourrait expliquer pourquoi
Vénus, un peu plus proche du Soleil
que la Terre, s’est autrefois transformée
en fournaise. Il permet par ailleurs de
comprendre le climat des exoplanètes."

Enfin, le schéma des chercheurs français
poursuit ses prévisions au-delà et
estime que dans 1,15 milliard d’années,
lorsque la constance solaire atteindra les
380 W/m², la température à la surface
du globe sera partout d’environ 1.600
°C, soit une température équivalente à
celle nécessaire à la fusion d’un métal
comme le fer! En somme, l’enfer sur
Terre.
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L’encyclopédie

Un jour, la Terre perdra ses océans !

D E S I N V E N T I O N S

La hausse des températures mondiales
entraînera des vagues de chaleur qui
devraient toucher de manière dispropor-
tionnée les mégalopoles d’Europe, d’Asie
et d’Australie, révèle une étude.
Ce n’est un secret pour personne : les
températures dans le monde augmentent.
Le Forum économique mondial a, par ail-

leurs, prédit que les conditions météoro-
logiques extrêmes seraient la plus grande
menace pour l’humanité en 2018. Si cer-
taines régions du monde seront touchées
par les pluies diluviennes et les ouragans,
les mégalopoles, elles, devraient souffrir
de la chaleur.
Analysant les données de 9.000 stations

météorologiques à travers le monde, une
équipe de chercheurs de l’Université de
Californie à Irvine (États-Unis) a récem-
ment déterminé que la température glo-
bale avait augmenté de 0,19 °C par décen-
nie au cours des 50 dernières années. Avec
une augmentation de 0,25 °C entre 1986
et 2015, ils ont également noté que l’aug-
mentation était encore plus flagrante au
cours des 30 dernières années. Ils notent,
par ailleurs, que ces températures en
hausse s’accompagnent d’un risque accru
de "vagues de chaleur à court terme" en
Europe, en Asie et en Australie. L’étude
publiée dans la revue Earth’s Future révèle
aussi que les chercheurs pensent que ces
vagues de chaleur auront un impact dis-
proportionné sur les mégalopoles de
chaque continent.

Effet îlots de chaleur
Selon les Nations unies, près de 54% de
la population mondiale réside dans les
zones urbaines en 2014. D’ici à 2050, ce
chiffre devrait atteindre les 66%, soit
environ 2 personnes sur 3 dans le monde.
Des milliards d’individus risquent ainsi de

subir ces vagues de chaleur, en particulier
les foyers les plus pauvres. "Il y a plus
d’un milliard de personnes vivant dans
l’extrême pauvreté, dont beaucoup rési-
dent dans des mégapoles et de grands cen-
tres urbains", note Simon Michael
Papalexiou, auteur principal de l’étude.
"La plupart de ces personnes n’ont pas
accès à la climatisation ou à d’autres alter-
natives pour se protéger".
Ces épisodes climatiques s’appuient ici
sur l’effet "d’îlot de chaleur". En milieu
urbain, l’air chaud a tendance à se mainte-
nir plus longtemps puisque des surfaces
comme l’asphalte, le béton, le verre et
l’acier absorbent les rayons du Soleil – et
a fortiori la chaleur. De telles vagues
dévastatrices ont déjà été répertoriées dans
le passé: celle de 2003 en Europe qui a
causé la mort de quelque 70.000 per-
sonnes, et une autre en Russie en 2010,
qui a tué près de 55.000 personnes.
Pour les chercheurs, rendre les villes plus
vertes contribuerait grandement à faire
baisser les températures dans ces zones
urbaines et à réduire la menace des vagues
de chaleur.

PANSEMENT ET PLÂTRE
Inventeur : Abu al-Qasim Date : 1009 Lieu : Cordoue

Abu al-Qasim a inventé le plâtre moderne et le pansement, procédés
qui sont encore utilisés dans les hôpitaux du monde entier. Le recours
à des plâtres pour des fractures est devenu une pratique courante
pour les médecins arabes.

Si rien ne change, les mégalopoles vont devenir
de vraies fournaises
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L'opérateur Algérie Poste (AP) a accompli
une amélioration "substantielle" sur le

plan de la qualité de service pour les
envois postaux internationaux, conduisant
à un avancement significatif dans le clas-
sement au niveau mondial avançant de 50
places entre novembre 2018 et janvier
2019, a indiqué hier un communiqué du
ministère de la Poste, des
Télécommunications, des Technologies et
du Numérique. Ainsi, AP est passée,
durant cette période, de la 137e place à la
87e place sur les 204 opérateurs désignés
au niveau international, utilisant le sys-
tème international, dit IPS (International
Postal System). De même, et au niveau
régional, la poste algérienne passe de la

13e à la 7e place, au niveau des pays arabes,
et de la 30e à la 13e place, au niveau des
pays africains, précise la même source,
citant le dernier rapport publié par l'Union
postale universelle, sur l’utilisation du
système de traçabilité des objets postaux.
Ce classement, qui prend en compte trois
principaux indicateurs de performance, liés
à la livraison, à la collecte et au transport
des objets postaux, se base sur les données
collectées, automatiquement, par le sys-
tème international "IPS", permettant la
traçabilité et le suivi, en temps réel et de
bout en bout, des envois postaux identi-
fiés, du dépôt jusqu’à la livraison finale,

explique le communiqué. Cette perfor-
mance "est le fruit des réformes engagées,
sur la base de l'analyse fonctionnelle de
l’ensemble des structures de l’établisse-
ment, visant l’amélioration de la sécurisa-
tion et de la qualité de service en matière
de distribution postale, aussi bien que des
mesures prises pour généraliser l'utilisa-
tion du système IPS au niveau des établis-
sements postaux, sur l’ensemble du terri-
toire national". Par cette démarche Algérie
Poste espère "améliorer encore plus la qua-
lité de ses services, afin d’atteindre le
niveau attendu par les citoyens", conclut
la même source.

Des universitaires et
intellectuels aux horizons
divers se sont exprimés sur le
vent de contestation qui agite
l’Algérie. Ils sont unanimes à
un accompagnement serein
d’un changement et le
renforcement de l’état de
droit.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

C’ est ainsi que Lahouari Addi, pro-
fesseur à l’institut d’études poli-
tiques à Lyon a considère dans une

déclaration rendue publique avant-hier que
"l’une des issues est la transition démocra-
tique orientée vers la construction de l’État
de droit". Concernant la descente des mani-
festants dans la rue, l’intellectuel algérien
ne s’affranchit pas de son soutien à la
démarche soulignant "qu’il n’est pas dans
l’intérêt de personne d’aller vers un face-à-
face pouvoir société". La classe politique
doit selon lui "se mettre au diapason d’un
changement dans le calme". D’autres uni-
versitaires se sont allés à analyser la situa-
tion où à travers une pétition signée
récemment, ils ont estimé que "les intel-

lectuels et universitaires ont une responsa-
bilité historique" en appelant à "la résis-
tance qui doit continuer dans son caractère
pacifique civil". Des signataires parmi les-
quels on trouve Said Loucif, Louisa Ait
Hamadouche, Mourad Ouchichi, Zoubir
Arrous et Nacer Djabi ont été unanimes à
"l’harmonisation des rapports avec la
société civile pour que nous puissions
être capables de transformer la colère de la
rue en un modèle de changement politique
allant vers la construction d’un État
moderne". Dans leur appel, ils soulignent

l’importance de l’ouverture d’un débat et
d’accompagner la marche de la société tout
en mettant en garde "pour prémunir le pro-
jet de la société contre les aventuriers et les
parasites qui bénéficient du statu quo". Par
ailleurs d’autres figures du monde du droit
ont exhorté les pouvoirs publics "au res-
pect de la Loi fondamentale qui garantit la
liberté de l’expression au citoyen et la pro-
tection de ces droits politiques, écono-
miques et sociaux". Pour Fatiha Benabou,
juriste spécialisée dans le droit constitu-
tionnel "l’État de droit n’est plus une exi-

gence mais un fait constitutionnel qui
balise la stabilité politique". En se référant
à la Constitution de 2016, elle estime que
"les articles expriment clairement la
volonté de l’État à protéger les acquis
citoyens en matière de droit à l’expression
de ces opinions" quel que que soit le
niveau d’intervention où il se place. La
volonté populaire n’est pas un vain mot
selon d’autres spécialistes en droit, "elle
est l’émanation garantie par la
Constitution".

F. A.

INTELLECTUELS ET UNIVERSITAIRES S’IMPLIQUENT DANS LE DÉBAT

Pour une construction de l’État de droit

UNION POSTALE UNIVERSELLE

Algérie Poste améliore son classement mondial

TUYAUX EN FONTE DUCTILE

Cosider se lance dans la fabrication

PRISE EN CHARGE DES
MIGRANTS CLANDESTINS
Le gouvernement

se justifie
Le gouvernement algérien "fait de son
mieux pour la prise en charge des
migrants clandestins", a indiqué, à
Tamanrasset, la présidente du Conseil
national des droits de l'Homme
(CNDH), Fafa Sid Lakhdar Benzerrouki.
"Le gouvernement algérien déploie tout
ce qui est en son pouvoir pour la prise
en charge des migrants clandestins avant
leur reconduction vers leurs pays, en leur
assurant toutes les conditions de traite-
ment humanitaire", a assuré la prési-
dente du CNDH, lors de sa visite d’un
centre d’accueil de migrants. Mme
Benzerrouki a ajouté, à cet égard, que le
président de la République Abdelaziz
Bouteflika avait souligné, lors de l’ins-
tallation de la Commission nationale
consultative de promotion des droits de
l’Homme en octobre 2010, que "le res-
pect des droits de l’Homme est inspiré de
nos valeurs islamiques et du génie de la
civilisation à laquelle nous apparte-
nons." La présidente du CNDH qui avait
visité les différentes structures du centre
d’accueil de migrants de Tamanrasset, a
exprimé sa satisfaction quant aux condi-
tions de prise en charge des migrants
dans cette structure qui dispose de toutes
les commodités nécessaires et assure la
protection sanitaire. Faffa Sid Lakhdar
Benzerrouki s’est également enquise des
prestations médicales offertes au niveau
de l’hôpital de Tamanrasset, assurant
qu’"il existe une protection sanitaire
complète assurée aux migrants et aux
malades de façon générale, sans distinc-
tion". R. N.

Le groupe algérien Cosider et la société
turque, Samsun Makina Sanayi, ont signé
hier à Alger un accord pour la construction
d'une usine de fabrication de tuyaux en
fonte ductile, dans la zone industrielle de
Sidi-Khettab (Relizane), représentant un
investissement global de 80 millions d'eu-
ros.
L'accord a été signé par le P.-dg du groupe
Cosider, Lakhdar Rekhroukh et par le P.-
dg de la société turque, Yucuf Adnan Yucel,
en présence du ministre des Ressources en

eau, Hocine Necib et le ministre de
l'Industrie et des Mines, Youcef Yousfi.
L'usine, dont la durée de réalisation est de
18 mois, aura une capacité de production
annuelle de 100.000 tonnes. Elle permet-
tra ainsi de couvrir les besoins du marché
national, tout en ayant des ambitions d'ex-
portation vers des marchés étrangers, selon
une fiche technique distribuée à la presse.
Conformément à la réglementation régis-
sant les investissements étrangers en
Algérie, le projet est détenu à 51 % par

Cosider-BTPH et à 49 % par la société
turque. L'usine sera implantée sur un ter-
rain d'une superficie de 33 hectares, situé
dans la zone industrielle de Sidi-Khettab,
dans la wilaya de Relizane.
L'usine, qui permettra la création de 160
emplois, sera animée par deux équipes se
reliant au quotidien.
A noter que les tuyaux en fonte ductile
sont produits dans seulement 13 pays au
monde.

R. N.

RENCONTRE DES INDH

Une délégation du CNDH à Genève
� Une délégation du Conseil national des droits de l'Homme (CNDH), conduite par sa présidente, Fafa Sid Lakhdar Benzerrouki,
prendra part du 4 au 7 mars courant à Genève à la session annuelle de l'Alliance globale des institutions nationales des droits de
l'Homme, a indiqué un communiqué du Conseil. Le programme de cette rencontre porte sur "L'examen du projet de plan d'action
sur le développement durable au titre de l'année 2019", "Le rôle des Institutions nationales des droits de l'Homme (INDH) dans la
prévention des conditions menant à des déplacements internes" et "La mise en œuvre, le suivi et l'examen du Pacte mondial pour
les migrations fondées sur les droits de l'Homme et sensibles au genre: le rôle des INDH", précise la même source. "Aborder les
droits humains des femmes et des filles en appliquant le mandat et les prérogatives des INDH en vertu des principes de Paris : expé-
riences, leçons et pratiques des INDH", figure également parmi le programme de cette réunion. Par ailleurs, la délégation du CNDH
assistera également aux réunions annuelles des Réseaux africain et arabe des INDH, conclut le communiqué.

R. N.

PPrrooffeesssseeuurr  LLaahhoouuaarrii  AAddddii
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

A Buenos Aires, au lendemain de la Seconde
Guerre mondiale. Ballin Mundson, le propriétaire
d’un luxueux casino, sauve la vie de Johnny
Farrell, un joueur et tricheur professionnel. Se
sentant une dette envers lui, Johnny accepte de
devenir son bras droit et de diriger la salle de jeu.
Les deux hommes deviennent rapidement amis. Au
retour d’un voyage, Ballin lui présente Gilda, la
femme superbe qu'il vient d'épouser. Johnny
reconnaît en elle l’amante fatale qui fut jadis la
cause de sa déchéance. Bientôt, il découvre les
activités troubles de Ballin.

21h00

FFAAMMIILLLLEE  DD''AACCCCUUEEIILLGGIILLDDAA

Alors que Daniel est toujours à l'hôpital
après son accident, Marion et les enfants
Ferrière accueillent une nouvelle arrivante
dans leur foyer. Il s'agit de Pauline, 16 ans,
qui a été arrêtée en flagrant délit de vol.
Marion apprend que la jeune fille, au carac-
tère bien trempé, vit dans la rue. Elle essaie
tant bien que mal de réinsérer Pauline tout en
enquêtant sur son passé familial.

21h00

MMAARRIIÉÉSS  
AAUU  PPRREEMMIIEERR  RREEGGAARRDD

Claire et Gaëtan, compatibles à 84%, apprennent
à faire connaissance. Mais le courant ne passe pas
immédiatement entre les deux trentenaires. Par
ailleurs, deux nouveaux célibataires sont présen-
tés. Charline, 29 ans, et Vivien, 28 ans, partagent
des valeurs traditionnelles communes. Les spécia-
listes évaluent à 78% leurs chances de vivre une
histoire d'amour durable. Tous deux annoncent
leur futur mariage avec leurs proches. Comment
ceux-ci vont-ils réagir ? Nolwenn et Florian,
quant à eux, s'entendent à merveille. Ils partent à
Madère pour leur voyage de noce.

21h00

NNEEWW  YYOORRKK  UUNNIITTÉÉ
SSPPÉÉCCIIAALLEE

Micha Green, une jeune chanteuse, se
fait violemment frapper par son petit
ami, un musicien en vogue, à l'issue
d'un enregistrement. La victime protège
son agresseur Caleb Bryant, en refusant
catégoriquement de porter plainte.
Plusieurs témoins ont assisté à la scène,
mais chacun d'entre eux minimise les
faits. Le producteur de Micha reconnaît
que la relation entre les deux jeunes gens
est assez houleuse.

21h00

LLEE  CCLLAANN  DDEESS  SSIICCIILLIIEENNSS

Avec le soutien du clan des Siciliens, que domine
le patriarche Vittorio Manalese, le braqueur mul-
tirécidiviste Roger Sartet s'évade lors de son trans-
fert à Fresnes. L'implacable commissaire Le Goff
se lance à ses trousses. Les frères Manalese et le
fugitif décident de s'emparer d'une importante car-
gaison de diamants, destinée à une exposition.
Manalese fait appel à Tony Nicosia pour préparer
le coup.

21h00

KKEEPPLLEERR((SS))

Suite à une opération de police qui a mal tourné,
Samuel Kepler, policier à la santé mentale chance-
lante, est mis au vert au commissariat de Calais.
Affecté à un simple travail de bureau, Kepler pense
tenir ses démons à distance mais une mort va tout
bouleverser. Le corps d'une jeune lycéenne, Lucie
Martel, est retrouvé sur le terrain de l’ancienne jun-
gle de Calais. Poussé par sa hiérarchie, Kepler va
devoir enquêter à nouveau et retourner sur le ter-
rain, au milieu de la souffrance des migrants. Pour
trouver le tueur, il doit faire équipe avec Alice
Haddad, une jeune flic locale.

21h00

BBRRAAQQUUAAGGEE  ÀÀ  LL''IITTAALLIIEENNNNEE

Charlie Croker réalise avec son équipe un bra-
quage historique à Venise. Lors du partage du
butin, l'un des voleurs, Steve Frezelli, s'em-
pare des lingots et abat le cerveau de l'opéra-
tion, John Bridger. Quelques mois plus tard,
Charlie retrouve la trace de S teve en
Californie. Il recompose le groupe et tente de
convaincre Stella, la fille de Bridger, experte
en coffres-forts, de venger, avec eux, la mort
de son père.

21h00

RROOCCKK

A San Francisco, le général Hummel est
révolté par une série d'injustices dont sont vic-
times les militaires. Il forme un commando et
se retranche sur l'île d'Alcatraz, où il prend des
otages et pointe sur la ville des missiles équi-
pés de gaz toxique. Stanley Goodspeed, chi-
miste au FBI, et John Patrick Mason, ex-
espion britannique et unique individu à avoir
réussi à s'évader d'Alcatraz, sont chargés de
l'arrêter.

21h00
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Le délai pour le dépôt des
dossiers de candidature à
l'élection présidentielle du 18
avril prochain s'achève ce
dimanche, à minuit.

PAR LAKHDARI BRAHIM

C ela conformément à l'article
140 de la loi organique portant
régime électoral et au décret

présidentiel portant convocation du
corps électoral.
Selon l'article 140 de la loi organique
portant régime électoral, "la décla-
ration de candidature est déposée,
au plus tard, dans les 45 jours qui
suivent la publication du décret pré-
sidentiel portant convocation du
corps électoral".
Le dossier de candidature doit être
déposé par le candidat, après rendez-
vous convenu auprès du secrétariat
général du Conseil constitutionnel,
contre accusé de réception.
Deux postulants à la candidature ont
déposé jeudi dernier leurs dossiers
auprès du Conseil constitutionnel : il
s'agit d'Ali Zeghdoud, président du
Rassemblement algérien (RA), et
Abdelhakim Hamadi, qui se présente
en indépendant. Trois autres postu-
lants ont annoncé qu'ils effectueront
cette procédure samedi (hier
NDLR).Il s’agit de Belaïd
Abdelaziz, du Front El-Moustakbel,
Abdelkader Bengrina, du
Mouvement El Binaâ, et Adoul
Mahfoudh, du Parti de la victoire
nationale (PVN). Ali Benflis, qui a

retiré le dossier de candidature, ter-
giverse encore  et c’est aujourd’hui,
lors de la réunion du bureau poli-
tique de son parti, qu’il devrait tran-
cher sur sa participation ou non à
cette élection. Quant au Président
Abdelaziz Bouteflika, qui brigue un
nouveau mandat, son directeur de
campagne, Abdelmalek Sellal, a
annoncé qu'il déposera son dossier
de candidature le 3 mars, soit
aujourd’hui.
Aux termes de l'article 139 de la loi
organique portant régime électoral,
le dossier de candidature doit com-
prendre les formulaires de signa-
tures, portées sur un imprimé indivi-

duel et légalisées auprès d'un officier
public.
Selon la loi, le postulant à la candi-
dature doit présenter soit une liste
comprenant 600 signatures indivi-
duelles d'élus d'Assemblées popu-
laires locales (APC et APW) ou par-
lementaires, réparties au moins à tra-
vers 25 wilayas, soit une liste com-
portant 60.000 signatures indivi-
duelles, au moins, d'électeurs. Ces
signatures doivent être recueillies à
travers, au moins, 25 wilayas avec
un nombre minimal de signatures
exigées pour chacune des wilayas
qui ne saurait être inférieur à 1.500.

L. B.

Le président du parti du Front Al-
Moustakbel, Abdelaziz Belaïd, a
déposé hier auprès du Conseil consti-
tutionnel son dossier de candidature à
la présidentielle.
A la sortie du Conseil constitutionnel,
Abdelaziz Belaïd a indiqué qu’il avait
"collecté 115.000 signatures auprès

des électeurs, à travers les 48 wilayas
et 1.748 signatures d’élus locaux",
rapporte l’agence officielle.
"Partant de sa conviction que le peu-
ple algérien veut le changement et la
réalisation d’une transition calme et
souple, l’instance de coordination du
parti qui s’est réunie hier matin, suite

au récent mouvement populaire, a
décidé de participer à la prochaine
présidentielle", a-t-il dit soulignant
qu’il sera "l’alternative", d’autant
que son parti "dispose d’un pro-
gramme et a déjà prouvé son aptitude
à accomplir davantage de réalisa-
tions".

Louisa Hanoune, la secrétaire
général du Parti des travail-
leurs(PT), ne sera pas de la course
lors de l’élection présidentielle du
18 avril prochain. Cette décision a
été prise hier  samedi lors de la réu-
nion extraordinaire du comité cen-
tral du parti à révélé Smain

Kouadria, membre de cette ins-
tance du parti, dans une déclaration
à un journal électronique d’infor-
mation.
"Après débat, le comité central du
PT, lors de sa réunion extraordi-
naire, tenue ce matin à la biblio-
thèque communale d’El Harrach a

décidé de la non-participation à
l’élection présidentielle", a-t-il
indiqué. Louisa Hanoune avait déjà
exprimé sa position en faveur du
boycott de l’élection, mais la direc-
tion de son parti a décidé de retirer
les formulaires de souscription et
d’entamer la collecte de signatures. 

NOUREDINE BEDOUI : 

"Les marches 
se sont déroulées
dans le calme"

Le  ministre de l'Intérieur, des Collectivités locales et
de l'Aménagement du territoire, Noureddine Bedoui,
a rendu visite vendredi soir au CHU Mustapha Pacha
à Alger aux personnes blessées lors des manifesta-
tions de vendredi. Bedoui a salué, lors de cette visite,
le professionnalisme des policiers quant à leur gestion
de ces manifestations. Il a également salué le carac-
tère pacifique et le comportement civique des
citoyens lors de ces marches.
D'un autre côté, le ministre s'est dit attristé par les
actes de violence et de vandalisme survenus en fin de
journée, soulignant que "les lois de la République
nous obligent à engager les procédures nécessaires
pour protéger les biens et les citoyens". Bedoui s'est
par la suite déplacé vers l'hôpital central de la Sûreté
nationale d'Alger, ou il a rendu visite aux policiers
ainsi qu'aux citoyens admis au sein de cet hôpital. Les
marches se sont déroulées dans le calme, à l'exception
de quelques escarmouches qui ont vu les forces de
l'ordre recourir à l'usage du gaz lacrymogène et des
canons à eau pour disperser les manifestants

ALGER :

56 policiers et 
7 citoyens blessés

Cinquante-six (56) policiers et sept (7) citoyens ont
été blessés, par jets de pierres, vendredi, lors d'une
opération de rétablissement de l'ordre public à Alger,
a indiqué un communiqué de la Direction générale de
la Sûreté nationale (DGSN). "Les policiers et les
citoyens blessés ont été pris en charge au niveau de
l'hôpital central de la Sûreté nationale d'Alger", pré-
cise-t-on de même source. "Les forces de police,
engagées avec fermeté contre ces actes de violence et
de vandalisme survenus en fin de journée et ayant
ciblé des biens publics et privés, ont permis d'inter-
peller quarante-cinq (45) individus, dont cinq (5) au
niveau de l'hôtel El-Djazair ( ex- Saint-Georges), qui
ont dérobé le coffre-fort de cet établissement hôtelier
et incendié un véhicule", ajoute la même communi-
qué.  "La plupart de ces individus étaient sous l'em-
prise de substances psychotropes", lit-on dans com-
muniqué qui précise que le coffre en question a été
récupéré rapidement par les services de police et les
auteurs arrêtés. 

Décès du fils de
Benyoucef Benkheda
Le fils de l’ancien président du gouvernement provi-
soire de la République algérienne (GPRA) durant la
guerre de Libération, Benyoucef Benkheda, est
décédé vendredi soir d'une crise cardiaque lors de la
marche d'Alger. Le centre hospitalo-universitaire
(CHU) Mustapha-Pacha a admis la dépouille du
citoyen Hassen Benkhedda, âgé de 56 ans, a précisé
la même source, ajoutant que "pour déterminer les
causes exactes du décès, il a été décidé, conformé-
ment aux procédures judicaires en vigueur, de procé-
der à une autopsie". De son côté le ministre de
l’Intérieur a présenté ses sincères condoléances à la
famille de Hassen Benkheda, ordonnant qu'une
autopsie soit faite pour déterminer les causes du décès
selon les procédures judicaires en cours.

Makri appelle 
le pouvoir à

"écouter la voix
de la population"

Dans un communiqué publié dans la soirée de ven-
dredi, le MSP a réaffirmé son soutien au mouvement
de protestation contre le 5e mandat et estimé "qu’il
doit se poursuivre". "Le MSP réaffirme son soutien au
mouvement populaire pacifique auquel il participé
depuis le début, et affirme que ce mouvement doit se
poursuivre jusqu’à ce que ses objectifs soient atteints
et que le processus électoral soit rectifié pour que la
prochaine élection présidentielle, qu’elle se tienne
dans les délais ou à une autre date, soit transparente
pour conférer des perspectives d’avenir au pays",
écrit le MSP. Selon ce parti, il incombe désormais aux
responsables dans les différentes institutions de l’État
d’écouter la voie de la population qui rejette "défini-
tivement et catégoriquement le cinquième mandat".
"Le peuple algérien a exprimé son rejet catégorique
et définitif du cinquième mandat. Il incombe aux res-
ponsables des différentes institutions de l’État
d’écouter la voix de la population et d’assumer
immédiatement et pleinement leur responsabilités, et
qu’ils cessent d’imposer l’insensé", note le texte.

DÉPÔT DES DOSSIERS DE CANDIDATURE À LA PRÉSIDENTIELLE DU 18 AVRIL:

Dernier délai aujourd’hui 

ABDELAZIZ BELAID : 

"J’ai collecté 115.000 signatures"

LE CC DU PT A TRANCHÉ  

Louisa Hanoune ne sera pas candidate

DIRECTION DE CAMPAGNE DE BOUTEFLIKA  

Sellal remplacé par Zaâlane
Abdelmalek Sellal n’est plus direc-
teur de la campagne du Président
Bouteflika. Il est remplacé à ce
poste par Abdelghani Zaâlane, a

annoncé ce samedi 2 mars la direc-
tion de campagne du président sor-
tant. On ignore les raisons de ce
changement à la veille de la date

limite des dépôts de candidatures à
la présidentielle.

L. B.
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Product ri ce emb l émat i que et i ncont ournab l e de l a

Nouv el l e Vague, Mag Bodard a accompagné l es

p l us g rands réal i s at eurs : Agnès Varda, Jean-Luc

Godard ou enco re Mauri ce Pi al at . Pi onni ère du

cinéma, el l e a bât i une magni fi que carri ère et

p ermi s l a fab ri cat i on de chefs -d'œuv re.

MAG BODA
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MALADE, IL NE "RECONNAÎT PLUS QUE CINQ PERSONNES"
JACQUES CHIRAC

MEGHAN MA
RKLE

ENCEINTE : F
ILLE OU GAR

ÇON

Les rumeurs aut our du p remi er enfant du p ri nce Harry et

Meghan Mark l e v ont bon t rai n. Et t ous l es dét ai l s sur l a

façon dont l es futurs parent s s e p réparent s emb l ent bons à

p rendre. Cet t e fo i s -ci , un p ro che du coup l e a rév él é que l a

future maman ne souhai t e impo s er aucun s t éréo t y p e de

g enre à son futur enfant et l ui donner une éducat i on neut re.

Jacques Chirac n'a plus
été vu depuis fin 2014.
Extrêmement affaibli,
l'ancien président de la
République de 86 ans
réside dans l'hôtel
particulier parisien mis
à disposition par son ami
François Pinault avec
son épouse Bernadette, à
la santé tout aussi
fragile. C'est au cours
d'une rencontre avec
l'ex-Première dame de
85 ans que le journaliste
Erwan L'Éléouet a
recueilli ses confidences
lors de l'élaboration de
son ouvrage Bernadette
Chirac, les secrets d'une
conquête disponible
depuis le 27 février aux
éditions Fayard.
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"Il faut préserver nos enfants des tiraille-
ments politiques. Les élèves ont en assez
avec les perturbations et les grèves qui

secouent l'école. Il devient nécessaire de
les laisser se concentrer sur leurs études." 

AHMED OUYAHIA

Colloque à Tlemcen sur les outils
d’accompagnement des doctorants

Un salon dédié à la production locale et les produits du terroir
se tiendra au palais des expositions de Ghardaïa les 2 et 3 mars
prochain sous le thème "Ghardaïa : exportation". Initié par la
chambre de commerce et d’industrie du M’zab, en collaboration
avec la direction du commerce de la wilaya, cette manifestation
ambitionne d’accompagner, de renforcer et de consolider la
dynamique de développement que connaissent les entreprises
locales. Elle vise en premier lieu à inciter les gérants d’entre-
prises ainsi que les professionnels des secteurs de l’industrie,
de l’artisanat et de l’agriculture de la wilaya à se lancer dans
l’exportation ou d’en faire une activité régulière, en vue de
réduire le déséquilibre entre l’import et l’export. Ce rendez-
vous permettra également aux entreprises locales d’identifier
leur potentiel à l’export, d’améliorer leurs performances et de
faciliter l'accès de leurs produits manufacturiers et agricoles
aux marchés étrangers. Le salon, qui verra la participation

d'une brochette d'exposants des différentes localités de la
wilaya, se propose de créer une synergie entre les opérateurs
économiques de la région en vue de valoriser la production et
les produits locaux et faciliter les modalités d’exportation vers
les marchés étrangers.

Les services de la direction de la faculté des sciences écono-
miques, commerciales, des sciences de gestion et finances, en
collaboration avec le laboratoire de recherche management des
entreprises et du capital social, de l’université Abou-Bakr-
Belkaid de Tlemcen, organiseront durant les journées des 10 et
11 mars 2019, à l’auditorium de la faculté des sciences de la
nature et de la vie un colloque doctoral 
"Les outils d’aide et d’accompagnement des doctorants, la
méthodologie d’élaboration d’une thèse de doctorat et la publi-
cation d’un article scientifique dans une revue indexée pour le
bénéfice des enseignants universitaires et des doctorants". La
faculté des sciences économiques, commerciales, des sciences
de gestion et finances en collaboration avec le laboratoire
Mecas (Management des entreprises et du capital social), orga-
nisent 2 journées d’accompagnement pour l’aide des ensei-
gnants universitaires et des doctorants animées bénévolement
par un groupe d’enseignants universitaires. Les principaux
objectifs de ces journées : – Développer les compétences néces-
saires pour rédiger une thèse et écrire des articles scientifiques,
– Donner un aperçu de la prise de décision éditoriale et du pro-

cessus d’évaluation par les pairs, – Instaurer une appréciation
des protocoles et de l’éthique de la publication scientifique.  

Les participants à une journée d’information et de sensibilisa-
tion sur les maladies à transmission hydrique (MTH) et ali-
mentaire (MTA) ont recommandé, lundi à Relizane, le renfor-

cement des capacités d’intervention des bureaux d’hygiène
intercommunaux et communaux. Devant l’importance cruciale
de ces outils de surveillance et de sensibilisation, il a été
demandé, au cours de cette rencontre organisée par la Maison
de l’environnement, leur renforcement en moyens humains et
matériels afin de faciliter leurs interventions. Les représentants
de différentes structures versées dans le contrôle et la surveil-
lance de ces aspects, notamment, ont également demandé la
réhabilitation des polices de l’eau et de l’environnement, outre
le rétablissement du réseau de surveillance environnementale.
L’élargissement du plan d’actions des communes au domaine
alimentaire ainsi que la programmation de rencontres de forma-
tion sur l’hygiène alimentaire et la réglementation ont figuré
parmi les recommandations adoptées lors de cette rencontre.
Cette rencontre a été marquée par la présentation de plusieurs
communications.  

Journée d’information
sur les MTH et MTA à Relizane

Ghardaïa accueille
le Salon des produits du terroir 

Un chien saisi
par des

huissiers pour
recouvrer 

les dettes de
son... maître  

Le chien d’une famille de la ville
d’Ah len en Alle magne, a été saisi
par les huissiers de justice en
novembre dernier. Le canidé a
ensuite été vendu sur eBay. La
nouvelle propriétaire réclame des
indemnités à la ville car depuis

l’acquisition, le chien a eu de mul-
tiples problèmes de santé, rapporte

BBC News. 
Un peu moins de 800 euros. C’est
à ce prix que Michaela Jordan a
acheté le carlin, Edda, soit la

moitié de ce qu’elle s’attendait à
débourser pour un chien de race. Si
au départ elle a été méfiante du
prix particulièrement bon marché,
un coup de fil au vendeur l’a ras-
surée. En effet, un employé de
l’administration de la mairie lui a
assuré qu’Edda était mise en vente
sur le site uniquement pour payer
la dette que ses anciens proprié-

taires devaient à la ville.

Un maire invite
une habitante
à passer une
journée dans
son... fauteuil

Le maire de Vern-sur-Seiche, près
de Rennes, a invité une habitante à

le suivre toute une journée.
Tirée au sort, l'habitante a été sur-
prise par l'emploi du temps du

maire.
En ces temps de défiance envers
les élus, Didier Moyon a décidé de
prendre le taureau par les cornes.
Pour la deuxième année consécu-
tive, le maire de Vern-sur-Seiche,
petite commune de 8.000 habitants
au sud de Rennes, a ainsi invité
une habitante à le suivre durant

toute une journée.
Nathalie, 51 ans, a été tirée au sort
lors de la cérémonie des vœux, en
début d’année.  une démarche de

curiosité. 



L e niveau de la protection sociale est
encore faible dans le monde. C’est ce
qu’a révélé le dernier rapport de l’orga-

nisation mondiale du travail (OIT).
Dans son dernier rapport, elle informe que
quatre (4) milliards d’êtres humains, soit 55
% de la population mondiale, ne jouissent
pas d’une protection sociale. Pour inverser
cette tendance et atteindre les objectifs de
développement durable, cette organisation
demande aux pays de fournir plus d’efforts,
pour garantir que le droit à la sécurité
sociale devienne une réalité pour tous.
Malgré d’énormes progrès dans l’extension
de la protection sociale dans beaucoup de
régions du monde, le droit humain à la
sécurité sociale n’est pas encore une réalité
pour une majorité de la population mon-
diale, constate un nouveau rapport phare de
l’Organisation internationale du Travail
(OIT). Dans ce document, l’OIT, informe
que seuls
45 % de la population bénéficient effective-
ment d’au moins une prestation sociale,
tandis que les 55 % restants qui représen-
tent 4 milliards de personnes sont laissées
sans protection. Le rapport montre que
seuls 35 % des enfants dans le monde jouis-
sent d’un réel accès à la protection sociale.
Près des deux tiers des enfants du monde
entier, soit 1,3 milliard d’enfants ne sont
pas couverts, la plupart d’entre eux vivant
en Afrique et en Asie. Le nouveau rapport
montre aussi que 29 % seulement de la

population mondiale disposent d’un accès à
une sécurité sociale globale, en légère
hausse par rapport aux 27 % de 2014- 2015
tandis que les 71 % autres, soit 5,2 mil-
liards de personnes ne sont pas, ou alors
partiellement, protégées. Le rapport recom-
mande d’augmenter les dépenses publiques
en matière de protection sociale pour éten-
dre la couverture de protection sociale, en
particulier en Afrique, en Asie et dans les
États arabes, afin d’assurer au moins un
socle de protection sociale minimal pour
tous. Ce rapport fait ressortir la contribu-

tion de la protection sociale universelle à
l’éradication de la pauvreté, à la réduction
des inégalités, à la promotion de la crois-
sance économique et de la justice sociale,
ainsi qu’à la réalisation des objectifs de
développement durable. En Algérie, des
efforts considérables ont été consentis dans
le domaine de la protection sociale. Il suf-
fit peut être de savoir que près de 90 % de
la population bénéficie d’une couverture
sociale et plus de 3 millions de pensions
sont versées mensuellement.

I. A.

Les gouvernements de la France, de l’Italie,
du Royaume-Uni et des États-Unis ont
appelé les Libyens à travailler pour la mise
en place d'un gouvernement "stable et uni-
fié", refusant toute solution militaire dans
ce pays.
"Ayant à l’esprit le fait qu'il n’y a pas de
solution militaire en Libye, nous appelons
tous les Libyens à travailler de manière
constructive avec le RSSG et à saisir cette
occasion vitale pour mettre en place un
gouvernement stable et unifié pouvant
assurer la sécurité et la prospérité de tous
les Libyens", ont souligné ces pays dans
une déclaration conjointe publiée vendredi
soir par la présidence française. Les quatre
pays ont réitéré leur plein soutien aux
efforts du Représentant spécial du Secrétaire
général (RSSG) des Nations unies,
Ghassan Salamé, et la Mission d'appui des
Nations unies en Libye (Manul) pour
"réduire les tensions en Libye et aider le
peuple libyen à définir la voie vers des élec-
tions crédibles et sûres". Ils se sont félicité
que les Nations unies aient pris l’initiative

de réunir le président du Conseil présiden-
tiel du gouvernement d’entente nationale
libyen, Fayez al-Serraj, et le commandant
de l’armée nationale libyenne, Khalifa
Haftar, le 27 février et ont rendu hommage
aux efforts déployés par le gouvernement
des Émirats arabes unis "afin de faciliter
cette discussion".
"Nous nous félicitons de l'annonce faite par
la Manul selon laquelle un accord politique
pourrait être trouvé sur la nécessité de met-
tre fin aux étapes transitoires en Libye
grâce à la tenue d'élections générales et sur
les moyens de préserver la stabilité dans le
pays et d'unifier ses institutions".
Ils se sont également félicité de l'annonce
faite par le Gouvernement d’entente natio-
nale selon laquelle les parties se sont mises
d'accord pour reprendre la production de
pétrole dans le champ pétrolier d’al-
Sharara.
"Toutes les parties doivent mettre en œuvre
rapidement cet accord afin de permettre à la
compagnie nationale pétrolière (NOC) de
reprendre son travail vital dans l’intérêt de

tous les Libyens", ont-ils recommandé,
soulignant que ces ressources Libyennes
"doivent rester sous le contrôle exclusif de
la NOC et la seule supervision du
Gouvernement d’entente nationale (GEN),
comme indiqué dans les résolutions 2259
(2015), 2278 (2016) et 2362 (2017) du
Conseil de sécurité des Nations unies".
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Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

SELON L’ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL :

4 MILLIARDS DE PERSONNES
DANS LE MONDE SANS
PROTECTION SOCIALE

LIBYE

METTRE EN PLACE UN
GOUVERNEMENT UNIFIÉ

MASCARA

13 cas 
d'asphyxie

au monoxyde
de carbone  

Quelque 13 cas d’asphyxie au
gaz de monoxyde de carbone
ont été enregistrés dans la
wilaya d’Oran, depuis le début
de l’année en cours,  a-t-on
appris hier de la direction
locale de la protection civile.
Le chargé de la communication
de cette direction,  Tahar
Mehenni, a souligné, lors de la
cérémonie marquant la journée
mondiale de la protection
civile, que les services de ce
corps ont enregistré 8 cas d’as-
phyxie au monoxyde de car-
bone au mois de janvier dernier
et 6 autres en février écoulés.
Ces victimes ont été sauvées
d’une mort certaine. La même
source a précisé que les mêmes
services ont relevé,  l’année
dernière, 42 cas d’asphyxie au
monoxyde de carbone dont 41
cas sauvés et un seul décès a été
déploré. Le plus grand nombre
de cas de ce type d’asphyxie a
été enregistré en 2015 avec 72
cas, sans aucune perte de vie
humaine.
Par ailleurs, les services de la
protection civile de la wilaya
de Mascara ont relevé une
baisse du nombre d’accidents
de la circulation avec 889 acci-
dents ayant fait 48 morts et
1.064 blessés alors qu’en
2015, le nombre d’accidents a
été de 1.486 ayant fait 66
morts et 1.825 blessés.

TRAFIC D’OR DANS 
LE SUD 

13 orpailleurs
arrêtés à

Tamanrasset
"Un détachement de l’Armée
nationale populaire, a arrêté, le
1er mars 2019, à Tamanrasset,
13 orpailleurs,  et saisi,  2
camions, 500 sacs de mélange
de pierres et d’or, 1 groupe élec-
trogène, 1 marteau piqueur et 1
appareil téléphonique",  a indi-
qué,  dans un communiqué,  le
ministère de la Défense natio-
nale. Par ailleurs, des éléments
de la Gendarmerie nationale ont
saisi,  à Oran et Tiaret,  Ouargla
et Tébessa (200) litres de carbu-
rant,  3.820 kilogrammes de
corail,  274 comprimés psycho-
tropes,  1 fusil de chasse, et
arrêté 4 personnes.  Dans le
cadre de la lutte contre l’émigra-
tion clandestine, des éléments
de la Gendarmerie nationale ont
arrêté à Oran 3 personnes impli-
quées dans un réseau de trafic
d’émigration clandestine, tan-
dis que, 20 immigrants clandes-
tins de différentes nationalités
ont été arrêtés à Naâma, Tébessa
et Aïn- Guezzam.
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